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Ceci est une traduction non officielle. En cas de contradiction, la version originale en anglais fait foi. Les figures 
inclues dans ce rapport ne sont disponibles qu’en anglais. 

 
Ce rapport présente le point de vue des membres de l'un des six groupes de travail dirigés par l'industrie et formés 

dans le but de prodiguer des conseils au chef de l'examen et aux membres du comité consultatif. 
Les recommandations qu'il contient peuvent différer des conclusions de l'Examen du secteur de l'aérospatiale. 

 
Pour de plus amples renseignements sur le processus d'examen, veuillez consulter le site suivant : 

http://examenaerospatiale.ca/eic/site/060.nsf/fra/accueil.
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Préface

L'Examen de l'aérospatiale a été annoncé par le 
gouvernement du Canada en février 2012. Il découle d'un 
engagement énoncé dans le budget fédéral de 2011 selon 
lequel « dans le cadre d'un processus de consultation auquel 
prendront part l'Association des industries aérospatiales du 
Canada et ses membres, le gouvernement entreprendra un 
examen exhaustif de l'ensemble des politiques et des 
programmes fédéraux axés sur le secteur de l'aérospatiale 
pour élaborer un cadre stratégique fédéral visant à maximiser 
la compétitivité de ce secteur exportateur et les retombées qui 
en découlent pour les Canadiens. » 
 
L'Examen de l'aérospatiale, un examen indépendant, a été 
mené par David Emerson et soutenu par un comité consultatif 
composé de trois personnes, à savoir Jim Quick (président 
actuel de l'AIAC), Sandra Pupatello (ancienne ministre du 
Développement économique et du Commerce de l'Ontario) et 
Jacques Roy (professeur à HEC Montréal), et un secrétariat. 
L'objectif de l'examen était de formuler des 
« recommandations concrètes et neutres sur le plan 
financier » sur la manière dont les politiques et programmes 
fédéraux peuvent aider à maximiser la compétitivité de 
l'industrie spatiale et du secteur de l'aérospatiale. Un rapport 
définitif sera soumis au ministre de l'Industrie plus tard cette 
année. 
 
En raison de l'engagement énoncé dans le budget de 2012, 
l'AIAC s'est vu confier un rôle clé dans le cadre de l'examen, 
soit celui de diriger et de gérer les travaux des groupes de 
travail dirigés par l'industrie. L'AIAC est la porte-parole 
nationale de l'industrie aérospatiale du Canada. Sa mission 
consiste à comprendre les enjeux stratégiques qui présentent 
un intérêt pour l'industrie aérospatiale ainsi qu'à obtenir un 
consensus et à assurer un leadership à cet égard. Les 
groupes de travail étaient constitués de représentants de 
l'industrie et du milieu universitaire ainsi que d'autres 
intervenants afin de favoriser une discussion ouverte sur les 
enjeux concernant l'industrie spatiale et le secteur de 
l'aérospatiale et de faire en sorte que différentes perspectives 
soient prises en compte au cours de l'examen. La participation 
à l'Examen de l'aérospatiale représentait, pour les 
représentants de l'industrie et les autres intervenants, une 
occasion unique de formuler des conseils et des 
commentaires sur des points d'une grande importance 
directement au chef de l'examen. Un groupe de travail a été 
créé pour chacun des secteurs suivants :  

• Le développement, les démonstrations et la 
commercialisation de la technologie; 

• L'accès aux marchés et le développement des marchés; 
• Les marchés publics liés à l'aérospatiale; 
• Le développement des petites entreprises et de la chaîne 

d'approvisionnement; 
• Les ressources humaines et les compétences; 
• L'espace. 
 

Le Groupe de travail sur l'espace (GTE) a été créé en 
mars 2012 et comprend des représentants de l'industrie 
spatiale et de milieu universitaire ainsi que d'autres 
intervenants :  
 

Dave Caddey, MDA (président) 
Iain Christie, Neptec (vice-président) 
 
Représentants de l'industrie : 
 
Jacques Giroux, ABB 
Roman Ronge, Aflare Systems 
Eddy Morin, Boeing 
Ron Holdway, COM DEV 
Claude Baril, Composites Altantic 
Kieran Carroll, Gedex Inc. 
Al Conrad, IMP 
Don Asquin, Magellan 
Dale Boucher, Norcat 
Ian Scott, Telesat 
Stéphane Germain, Xiphos 
 
Représentants du milieu universitaire : 
 
Janet Halliwell, J. E. Halliwell Associates Inc. 
James Fergusson, Université du Manitoba  
Tim Barfoot, Institute for Aerospace Studies de l'Université de 
Toronto (UTIAS) 
 
Autres intervenants : 
 
Stewart Bain, Bain Consulting 
Geoff Languedoc, Institut aéronautique et spatial du Canada 
(IASC) 
Arny Sokoloff, Ontario Aerospace Council 
Ken Mackay, Policy Insights 
 
Dans le cadre de son travail, le GTE a pu compter sur le 
soutien des personnes suivantes :  
 
Maryse Harvey, AIAC 
Frédéric Pilote, Secrétariat de l'Examen de l'aérospatiale 
Mac Evans (ancien président de l'ASC), corédacteur du 
rapport 
Leslie Swartman (MDA), corédactrice du rapport 
 
Plusieurs ministères et organismes gouvernementaux, y 
compris l'Agence spatiale canadienne, Industrie Canada, le 
ministère de la Défense nationale (MDN), le ministère des 
Affaires étrangères et du Commerce international (MAECI), 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
(TPSGC), Exportation et développement Canada (EDC) et la 
Corporation commerciale canadienne (CCC), étaient 
représentés par des membres d'office du GTE. 
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Le mandat du Groupe de travail sur l'espace dans le cadre de 
l'Examen de l'aérospatiale était d'étudier « comment tirer le 
meilleur parti des politiques et des programmes du 
gouvernement du Canada favoriserait la croissance 
économique et la capacité concurrentielle du secteur canadien 
de l'espace afin d'atteindre les objectifs de la politique 
publique et de profiter des débouchés commerciaux qui se 
présenteront. » Les questions traitées par ce groupe 
comprennent les besoins stratégiques actuels et futurs du 
Canada et l'infrastructure spatiale nécessaire pour les 
combler, le rôle de l'espace dans les questions de sécurité et 
de souveraineté du Nord, le rôle du Canada dans les grands 
projets spatiaux internationaux, tels que la Station spatiale 
internationale, et le rôle de l'Agence spatiale canadienne. 
 

Au cours d'une période de six mois, le GTE s'est réuni à 
plusieurs reprises afin de discuter des défis auxquels fait face 
l'industrie spatiale du Canada, tirant profit des idées et des 
opinions d'un grand nombre d'experts et d'intervenants. Le 
rapport qui suit est le fruit de ces discussions et représente 
l'opinion générale de l'industrie spatiale ainsi que du secteur 
de la science spatiale et du milieu universitaire. 
 
Le Groupe de travail sur l'espace a le plaisir de présenter le 
présent rapport ainsi que des recommandations neutres sur le 
plan financier à M. David Emerson, chef de l'Examen de 
l'aérospatiale. Cet examen opportun est d'une importance 
cruciale pour l'avenir de ce secteur. Le rapport représente un 
consensus sur les enjeux et les solutions et constitue un appel 
à l'action de la part du gouvernement fédéral. Si nous 
n'agissons pas, l'avenir de l'industrie sera en péril. 
 

 

 

 

J. E. Halliwell 
Associates Inc. 

Membres du Groupe de travail sur l'espace 
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Résumé

L'industrie spatiale est un élément dynamique de l'identité 
nationale depuis cinquante ans. Ce secteur a permis la 
création de symboles culturels comme le Canadarm, et nous 
inspire par les réussites nationales telles que le lancement, en 
1962, du satellite scientifique Alouette 1, qui a fait du Canada 
le troisième pays à s'aventurer dans l'espace, et par les 
réussites de nos astronautes. En effet, le Canada compte plus 
de missions d'astronaute que tout autre pays sauf les États-
Unis et la Russie. Grâce à un partenariat étroit entre plusieurs 
gouvernements canadiens successifs, l'industrie et le milieu 
universitaire, le Canada a développé une industrie spatiale 
nationale concurrentielle à 
l'échelle internationale, axée 
sur l'exportation et de calibre 
mondial. 
 
L'industrie spatiale est un 
secteur unique, qui représente 
une jonction entre la capacité 
industrielle d'un pays et ses 
besoins stratégiques en 
matière de sécurité, de 
communications et de 
télédétection. L'industrie 
spatiale est à la fine pointe de 
la technologie, est une source 
d'inspiration et contribue, 
partout dans le monde, au 
prestige national ainsi qu'à la 
promotion des études 
supérieures et de la 
découverte. Sur un plan 
pratique, les Canadiens 
dépendent d'une infrastructure 
spatiale essentielle dans à peu 
près tous les aspects de la vie 
moderne : des services importants tels que les 
télécommunications, Internet, les réseaux électriques, les 
services bancaires, les distributeurs d'essence et les systèmes 
de navigation ne fonctionneraient pas sans certains biens 
spatiaux. 

 
L'industrie spatiale fait l'objet d'une croissance et d'une 
transformation exponentielles sur le plan mondial. Tous les 
pays du G20 ont des programmes spatiaux et plus de 50 pays 
ont maintenant leur propre système à satellite national. En 
2010, cinq pays disposaient d'un budget pour des activités 
spatiales supérieur à 2 milliards de dollars américains. Les 
États-Unis avaient le budget le plus important, soit un budget 
de 42 milliards de dollars1. Les économies émergentes, telles 
que la Chine, l'Inde et le Brésil, redoublent d'effort pour 
s'imposer parmi les nations spatiales traditionnelles. La 
dépendance croissante des sociétés à l'égard des capacités 
spatiales pour faciliter toutes sortes d'activités telles que la 
communication, la navigation, la surveillance et la surveillance 
environnementale fait en sorte que l'accès à l'espace est vu 
non pas comme un luxe, mais plutôt comme une condition 
nécessaire pour maintenir la souveraineté, accroître l'influence 

d'un pays sur les affaires internationales et améliorer les 
conditions humaines et économiques. 
Alors qu'il faisait autrefois figure de puissance mondiale dans 
le domaine spatial, le Canada perd maintenant du terrain par 
rapport à ses concurrents dans presque tous les aspects 
mesurables. Depuis 1994, nous n'avons pas élaboré de 
politique spatiale qui présente les grandes lignes des priorités 
gouvernementales relatives à l'industrie spatiale ou qui met 
l'accent sur l'importance du développement de l'industrie. 
Entre-temps, nos concurrents réorientent leurs politiques dans 
le but de poursuivre des objectifs davantage axés sur 
l'économie et l'exportation. Tandis que nos concurrents 

augmentent leurs dépenses 
dans le domaine spatial, nous 
réduisons les nôtres. On 
consacre un pourcentage de 
plus en plus faible de notre 
budget spatial aux activités de 
l'industrie canadienne. Notre 
programme spatial est géré à 
l'échelle ministérielle plutôt que 
nationale. Nos processus 
d'approvisionnement sont lourds 
et interminables. Le financement 
discontinu et le manque 
d'occasions de vol 
compromettent la recherche et la 
formation universitaire dans le 
domaine spatial. Il y a moins 
d'occasions de soumettre les 
stagiaires de recherche aux 
exigences technologiques 
strictes des missions spatiales. 
Nous ne disposons pas d'un 
mécanisme efficace pour 
consulter les intervenants au 

moment de planifier et de mettre en œuvre notre programme 
spatial. 

 
De plus en plus de pays s'intéressent à l'espace. Le Canada, 
en revanche, a pratiquement renoncé à son rôle de premier 
plan dans ce domaine. L'industrie canadienne perd 
rapidement du terrain par rapport à ses concurrents 
internationaux qui bénéficient d'un important soutien de leurs 
gouvernements nationaux dans des marchés nationaux 
protégés et qui accroissent leur présence dans les marchés 
internationaux. Dans ce secteur international très 
concurrentiel, lorsqu'on n'avance pas, on est vite dépassé, 
surtout lorsqu'il est question de développement technologique, 
mais aussi de la capacité à conserver du personnel qualifié au 
sein de l'industrie, du gouvernement et du milieu universitaire. 
 
Le présent rapport examinera la manière dont le Canada est 
devenu l'une des principales nations spatiales ainsi que les 
éléments clés qui nous ont aidés à bâtir une industrie spatiale 
prospère et à établir une présence internationale. Il explorera 
le rôle des gouvernements nationaux et la manière dont ils 
soutiennent leurs industries spatiales. Ce rapport traitera des 
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raisons pour lesquelles la capacité à exploiter l'espace est de 
plus en plus considérée comme une capacité stratégique et 
expliquera pourquoi cela devrait être important pour le Canada 
– l'ouverture de l'Arctique étant un bon exemple. Le rapport 
analysera les tendances et possibilités internationales 
actuelles et futures ainsi que les raisons pour lesquelles le 
Canada et l'industrie canadienne ne parviennent pas à suivre 
le rythme du reste du monde, ce qui relègue notre pays au 
statut de nation spatiale de second rang2. 

 

De plus, ce rapport décrira les étapes immédiates, à moyen 
terme et à long terme qu'il faudra suivre pour redonner au 
Canada son titre de puissance spatiale internationale et pour 
accroître la compétitivité de l'industrie spatiale canadienne. 
Les recommandations comprennent ce qui suit : 
 

 
 
 
• l'élaboration d'urgence d'un cadre de la politique spatiale à long terme qui réitère l'importance 

stratégique de l'espace pour le Canada ainsi que l'importance d'une industrie spatiale nationale 
et du soutien du milieu universitaire; 

• un accent renouvelé sur le développement de technologies spatiales dans l'industrie, la 
démonstration en vol de nouvelles technologies et applications et les programmes des sciences 
spatiales; 

• l'utilisation intelligente des marchés publics comme outil pour favoriser le développement 
industriel; 

• l'examen des processus de planification et de gestion du Programme spatial canadien3 pour 
refléter une approche nationale pangouvernementale à l'égard des priorités nationales;  

• un partenariat renouvelé entre le gouvernement, l'industrie et le milieu universitaire pour 
orienter le Programme spatial canadien. 

 Il ne fait aucun doute qu'en adoptant une approche 
renouvelée, le Canada pourra retrouver sa place parmi les 
nations spatiales de premier rang et maintenir des capacités  
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industrielles et un milieu universitaire nationaux forts et 
concurrentiels qui répondront de manière unique aux besoins 
stratégiques du pays. 
 

N
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Introduction

D'une taille relativement petite et bénéficiant d'un budget 
gouvernemental restreint, l'industrie spatiale canadienne s'est 
néanmoins montrée remarquablement performante. Grâce à 
elle, le Canada a pu acquérir une expertise de pointe, au 
niveau mondial, dans plusieurs domaines spécialisés, tels 
que les satellites de communication et d'observation de la 
Terre, la recherche et les instruments scientifiques, la 
robotique spatiale et le matériel spatial (notamment les 
composantes de satellites, les matériaux et d'autre 
équipement). L'industrie spatiale canadienne dispose aussi 
de capacités importantes en matière de services spatiaux et 
de conception et d'intégration de systèmes spatiaux. Elle a 
tiré profit de l'existence de plusieurs autres capacités et

secteurs de haute technologie au Canada et reflète la 
capacité du Canada à soutenir la concurrence des meilleurs 
au monde en matière d'innovation technologique. 
 
En 2010, l'industrie spatiale canadienne a généré des 
revenus de plus de 3,4 milliards de dollars (une augmentation 
de 14 % par rapport à 2009) et a employé plus de 
8 200 Canadiens, dont environ la moitié faisait partie de la 
catégorie prestigieuse des « employés hautement qualifiés » 
(EHQ)4. Environ 50 % des revenus de l'industrie spatiale 
canadienne proviennent de ventes à l'étranger. L'industrie 
spatiale canadienne est donc l'industrie spatiale nationale la 
plus axée sur l'exportation5. 

 
L'Agence spatiale canadienne effectue un examen annuel de l'industrie spatiale nationale et publie les résultats sous forme de 
rapports intitulés « État du secteur spatial canadien ». Ces rapports présentent les revenus de l'industrie au fil du temps. Les 
chiffres concernant les revenus sont classés par secteur d'activités (les télécommunications, l'observation de la Terre, la 
robotique, la navigation, les sciences spatiales et les autres activités) et par catégorie d'activités spatiales (le segment spatial, 
le segment terrestre, les applications et les services, et la recherche spatiale). Les revenus pour la période de 1998 à 2010 sont 
présentés dans les tableaux suivants. 

  
Cette figure n’est disponible qu’en anglais.  
 
Ces tableaux montrent clairement que la croissance globale des revenus de l'industrie est observée presque exclusivement 
dans la catégorie des applications et des services, catégorie qui se rapporte principalement aux services de communication par 
satellite (p. ex., Télésat Canada), mais aussi aux ventes de données d'observation de la Terre (p. ex., les données de 
RADARSAT) et aux données de navigation 
  
(p. ex., les systèmes d'identification automatique). La plupart de ces revenus proviennent du marché commercial. 

Revenus de l'industrie spatiale canadienne 
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Il est important de remarquer que le secteur des services de 
communication par satellite et des applications, qui est en 
croissance, joue un rôle prépondérant dans ces statistiques. 
Ce secteur a affiché une croissance de 16 % en 2010, mais 
sa force s'oppose à la faiblesse qui se manifeste dans 
d'autres segments de l'industrie spatiale. En effet, bien que le 
segment des services et des applications ait affiché une 
croissance de 67 % au cours des cinq dernières années, 
pendant la même période, le segment spatial n'a enregistré 
une croissance que de 1 % et le segment de la recherche 
spatiale, de 8 %, tandis que le segment terrestre a enregistré 
une baisse de 4 %7. 
 
L'industrie spatiale canadienne dépend beaucoup moins du 
secteur public que celle des autres pays : moins de 10 % des 
revenus proviennent du gouvernement du Canada par 
l'intermédiaire des ventes et du financement du 
développement technologique. L'industrie spatiale canadienne 
est réputée pour sa capacité à tirer profit d'un financement 

gouvernemental relativement limité destiné à l'industrie 

Revenus de l'industrie spatiale canadienne par catégorie d'activités spatiales6 

 

Revenus en 
2010 

% de 
l'industrie 
canadienn
e globale 

Croissance 
sur 5 ans 
(2006 à 
2010) 

Croissance sur 
10 ans (2001 à 

2010) 

Taux de croissance 
annuel composé 

(TCAC) 2001 à 2010 

 

 Segment spatial (R-D, fabrication, essai, intégration 
et lancement de plates-formes [satellites, véhicules 
spatiaux et systèmes de robotique], de systèmes 
complets, de sous-systèmes et de composantes) 

623 M$ 18 % 1 % 33 % 3,2 % 

 Segment terrestre (R-D, fabrication, essai et 
intégration d'installations au sol pour contrôler des 
systèmes spatiaux et des satellites, pour relier ces 
satellites aux réseaux d'opération terrestre et pour 
traiter les données provenant de ces satellites) 

410 M$ 12 % -4 % 6 % 0,7 % 

 Applications et services (développement et 
fourniture de services, de produits et de 
technologies à valeur ajoutée qui ont pour origine 
l'utilisation de systèmes spatiaux ou de données 
spatiales, et fourniture de services de consultation 
et d'ingénierie) 

2 365 M$ 69 % 67 % 139 % 10,2 % 

 Recherche spatiale (principalement la recherche 
liée aux activités spatiales précommerciales ou non 
commerciales) 40 M$ 1 % 8 % 33 % 3,2 % 

TOTAL 3 439 M$ 100 % 38 % 84 %  
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spati
ale 
et 
au 
déve
lopp
eme
nt 
tech
nolo
giqu
e afin de devenir un secteur innovateur et à l'avant-garde – un 
modèle exemplaire de commercialisation qui a échappé à 
d'autres industries de haute technologie au Canada ainsi 
qu'aux concurrents internationaux. Cette source de revenus 
est petite, mais elle est vitale pour la mise au point de 
nouvelles technologies et applications, et son absence 
compromettrait la capacité de bon nombre de sociétés à 
poursuivre leurs activités. 
 
Partout dans le monde, les gouvernements jouent un rôle 
important dans le développement de l'industrie spatiale. Leur 
participation est principalement attribuable aux préoccupations 
liées à la défense et à la souveraineté qui les incitent à 
élaborer des systèmes spatiaux nationaux capables d'assurer 
des communications sécurisées, la connaissance de la 
situation spatiale et la surveillance nationale et mondiale. 
 

rapport8 
Le Royaume-Uni désigne l'exemple canadien du partenariat 
entre le gouvernement et l'industrie axé sur l'exportation 
comme le « modèle canadien9 ». Le fondement de ce modèle 
réussi est une collaboration étroite entre le gouvernement et 
l'industrie spatiale en vue de la conception de politiques 
concernant le développement d'une industrie spatiale propre 
au Canada. Les divers plans et politiques10 approuvés par le 
gou
vern
eme
nt 
au 
cour
s 
des 
50 d
erni
ères 
ann
ées 
ont 
fait 
du développement d'une capacité industrielle canadienne 
dans le domaine spatial l'un des objectifs principaux du 
Programme spatial canadien.  
 
En élaborant ces politiques et plans, les gouvernements ont 
travaillé étroitement avec l'industrie pour garantir les meilleurs 
avantages industriels possible. En contrepartie, les 
gouvernements s'attendaient à ce qu'elle profite des 
investissements et des programmes publics pour réussir sur le 
marché international. Ces politiques, jumelées aux capacités 
et aux activités de recherche universitaire dans le domaine 
spatial reconnues mondialement, ont directement contribué à 
stimuler la compétitivité de l'industrie spatiale canadienne à 
l'échelle internationale et à son succès en ce qui a trait à 
l'exportation. 
 
Cependant, ces conditions ne sont plus présentes. Le 
partenariat entre le gouvernement et l'industrie n'est plus 
aussi solide qu'avant, et on a tiré profit de tous les avantages 
qui ont découlé des décisions éclairées sur les politiques et 
les programmes prises par le gouvernement il y a une 
trentaine d'années. À titre d'exemple, le Canada utilisera, pour 
le vol de l'astronaute Chris Hadfield vers la Station spatiale 
internationale (SSI) plus tard cette année, son dernier 
« crédit » dans le cadre du « modèle d'échange » où le 
Canada offrait sa technologie spatiale contre des places pour 

 
[Traduction] « Les gouvernements ont joué un rôle vital dans le développement de l'industrie spatiale 
commerciale. Bon nombre de nations spatiales voient leurs systèmes spatiaux comme une prolongation 
de l'infrastructure nationale essentielle, et de plus en plus de nations considèrent que leurs systèmes 
spatiaux sont inextricablement liés à la sécurité nationale. On passe d'un modèle où les systèmes 
spatiaux appartiennent à l'État à un système mixte dans lequel un grand nombre d'acteurs commerciaux 
se voient accorder des marchés publics, des contrats militaires et diverses subventions. » 

 
Space Security 2011

8 

 
 
[Traduction] « Tout pays ayant un programme 
spatial important affecte des fonds publics à son 
industrie spatiale au motif que la prestation de 
certains biens publics, tels que la défense 
nationale, ne seront pas assurés par le marché à 
lui seul. »  
 

Michael Byers, professeur à l'Université de la Colombie-

11
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ses astronautes à bord de la navette spatiale américaine et de 
la SSI.  
 
Cela s'applique aussi dans le domaine des technologies des 
communications. L'industrie canadienne était le chef de file 
mondial dans la mise en œuvre de systèmes à large bande en 
bande Ka. Son leadership se fondait sur des investissements 
à long terme réalisés dans le cadre d'un partenariat solide 
entre le gouvernement et l'industrie il y a plus de dix ans. Le 
gouvernement canadien n'a pas continué à investir dans cette 
technologie. Le reste du monde a donc rattrapé le retard et, 
aujourd'hui, le Canada fait face à une concurrence sur le 
marché international relativement à la prochaine génération 
de systèmes à large bande. 
 
Les gouvernements de toutes les nations spatiales ayant du 
succès soutiennent le développement de leurs industries 
spatiales par l'attribution judicieuse de marchés publics et par 
l'utilisation intelligente de programmes de développement de 
la technologie, de programmes de démonstration en vol, de 
programmes scientifiques et de projets de coopération 
internationale. Colombie11 
 
[Traduction] « L'industrie spatiale demeure un secteur 
stratégique qui est souvent protégé en raison d'impératifs 
nationaux et d'un financement institutionnel. De plus, bon 

nombre de pays investissent dans les technologies spatiales 
afin d'atteindre des objectifs nationaux », remarque 
l'Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE) dans son rapport annuel de 2011 sur 
l'économie du secteur spatial. « L'industrie spatiale joue un 
rôle toujours plus important dans le fonctionnement efficace 
des sociétés modernes et dans leur développement 
économique. Malgré le fait que cette industrie dépend le plus 
souvent d'importants investissements institutionnels initiaux, 
elle peut de plus en plus être considérée comme une source 
de croissance économique12. » 
 
Le partenariat entre l'industrie et le gouvernement constituait 
une caractéristique distinctive du « modèle canadien », 
modèle qui n'a pas été employé de manière efficace depuis 
plus d'une décennie. Il est utile de faire une rétrospective afin 
de voir de quelle manière et pour quelle raison ce partenariat 
a été établi et de comparer les circonstances de cette époque 
avec la conjoncture difficile à laquelle fait actuellement face 
l'industrie spatiale. 

Le Canada : chef de file dans l'espace depuis 50 ans

Les débuts du Canada en tant que nation spatiale ont découlé 
de la reconnaissance du fait que l'espace pourrait être exploité 
afin de répondre aux besoins de notre population 
(principalement dans le domaine des télécommunications), et 
n'étaient pas le fruit de la concurrence avec un autre pays 
pour arriver premier dans une course à l'espace. Au milieu du 
siècle dernier, des scientifiques canadiens ont mené des 
recherches approfondies en utilisant surtout des fusées-
sondes dans le but de mieux comprendre le rôle de la haute 
atmosphère dans la radiocommunication. Ces recherches ont 
mené à la conception et, finalement, au lancement d'Alouette, 
un satellite scientifique conçu pour recueillir des données 
importantes qui aideraient à améliorer les communications 
entre le nord et le sud du Canada. Grâce au lancement 
d'Alouette, le Canada est devenu le troisième pays, après les 
États-Unis et la Russie, à avoir son propre satellite en orbite13. 
 
La technologie des communications par satellite a fait son 
apparition au début des années 1960. En 1966, le 
gouvernement canadien a commandé une étude pour mieux 
comprendre comment on pourrait exploiter l'espace au profit 
du Canada. L'étude intitulée Upper Atmosphere and Space 
Programs for Canada, connue sous le nom de « rapport 
Chapman » d'après l'auteur principal, John H. Chapman, a 
donné lieu à certaines recommandations. En effet, après la 
tenue de consultations exhaustives auprès d'intervenants 
externes, y compris l'industrie, il a été recommandé que le 
Canada tente d'exploiter l'espace dans le but de répondre aux 
besoins nationaux, et ce, tout en faisant en sorte d'établir une 
industrie spatiale concurrentielle à l'échelle internationale. Ce 
rapport novateur a ouvert la voie à la conception d'un système 
national de communications par satellite dont Télésat Canada, 

un fournisseur public-privé de services de 
télécommunications, est devenu partie en 1969. Avec le 
lancement d'Anik A1 en 1972, le Canada est devenu le 
premier pays à posséder un système national de 
communications par satellite en orbite géostationnaire14 
(GEO). Télésat a continué à lancer bon nombre de satellites 
dotés de plus grandes capacités et de nouvelles technologies. 
La société a été privatisée en 1991. 
 
Les technologies de télédétection ont aussi fait leur apparition 
au début des années 1970. Le Canada a fourni une station de 
réception et de traitement des données au sol pour les 
premières versions américaines des satellites d'observation 
de la Terre. Cela a permis au Canada de devenir le chef de 
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file mondial pour ce qui est de ces machines de traitement des 
données15. 
 
Au fil des ans, la collaboration entre le Canada et la National 
Aeronautics and Space Administration (NASA) des États-Unis 
sur les véhicules spatiaux pilotés, et les satellites et systèmes 
scientifiques, de communication et de télédétection s'est 
approfondie, et ce partenariat solide est devenu un élément 
clé de nos relations avec les États-Unis. Au milieu des années 
1970, la NASA a demandé la participation du Canada à son 
nouveau programme sur les systèmes spatiaux de transport, 
le Space Transportation System, lancé à la suite du 
programme Apollo et aussi appelé « the Space Shuttle 
Program » (le programme des navettes spatiales). Le 
gouvernement et la NASA ont tous deux accepté une 
proposition soumise au Conseil national de recherches 
Canada (CNRC) par un groupe d'entreprises de l'industrie 
spatiale en vue de construire un télémanipulateur, le 
« Canadarm ». La NASA a fini par acheter quatre Canadarms 
de plus pour équiper sa flotte de navettes au complet. Le 
Canadarm est vite devenu un symbole reconnu 
internationalement qui témoignait de la capacité du Canada 
en matière de haute technologie. Le succès phénoménal du 
Canadarm, déployé en orbite pour la première fois en 1981, a 
mené à plusieurs autres contributions robotiques au 
Programme de la Station spatiale internationale (SSI), qui a 
été annoncé en 198416. Le Canada était un des cinq 
partenaires internationaux et a fourni le système d'entretien 
mobile, qui comprenait un autre Canadarm (le Canadarm2), 
un robot d'entretien (Dextre) et une base d'entretien mobile où 
les robots effectuent leurs tâches. 
 
L'Agence spatiale canadienne (ASC) a été établie en 1989 en 
tant qu'organisme autonome responsable des programmes 
spatiaux civils. Son établissement découlait d'une 
recommandation importante du rapport Chapman formulée 
plus de 20 ans auparavant et de la nécessité de gérer le 
Programme spatial canadien, et a marqué le début d'une 
nouvelle ère de réussites rendues possibles grâce à des 
investissements publics croissants dans l'industrie spatiale, 

soit 90 M$ au début de la décennie à près de 300 M$ vers la 
fin. L'ASC se concentrait de plus en plus sur les nouvelles 
technologies, telles que les satellites scientifiques et 
d'observation de la Terre. Les années 1990 ont été marquées 
par le lancement de RADARSAT, le premier satellite canadien 
d'observation de la Terre, par le financement d'un autre, 
RADARSAT-2, ainsi que par le financement de SCISAT et 
MOST, les premiers satellites scientifiques canadiens depuis 
les années 1970. 
 
En échange des contributions du Canada au programme 
spatial des États-Unis, les scientifiques canadiens se sont vu 
accorder un accès sans précédent aux données scientifiques, 
les entreprises canadiennes de l'industrie spatiale ont établi 
des partenariats profitables avec des entreprises américaines 
et les astronautes canadiens ont eu l'occasion de voler à bord 
de navettes spatiales de la NASA. Ce « modèle d'échange » 
unique a permis au Canada de jouer un rôle déterminant dans 
l'espace, rôle qui aurait été bien moins important sans la 
collaboration avec les États-Unis. En effet, c'est grâce à ce 
partenariat que le Canada se classe troisième, après les 
États-Unis et la Russie, parmi les nations ayant enregistré le 
plus de missions d'astronautes (8 astronautes sur 
14 missions), et le vol de Chris Hadfield vers la SSI en 
décembre de cette année y mettra un terme. Durant les trois 
derniers mois de sa mission de six mois, M. Hadfield agira à 
titre de commandant de la SSI et sera le premier astronaute 
non russe et non américain à exercer cette fonction. 
 
La participation du secteur privé a non seulement été 
encouragée, mais aussi exigée depuis que le Canada fait 
partie des nations spatiales. Par exemple, le rapport 
Chapman, publié en 1967, recommandait que [Traduction] 
« la gestion des systèmes et les principales activités 
contractuelles soient confiées à l'industrie canadienne qui 
s'occuperait de concevoir et de fournir la plus grande partie 
des composantes du Programme spatial canadien ». 
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Les stratégies, politiques, lois et programmes ultérieurs17 – y 
compris le document intitulé « A Space Plan for Canada » du 
Conseil indépendant pour les sciences, publié en 1967, le 
document intitulé « Canadian Policy for Space » publié 
en 1974, la Loi sur l'Agence spatiale canadienne de 1990 et le 
Cadre de la politique spatiale du Plan spatial à long terme 
de 1994 – ont précisé que l'objectif principal du Programme 
spatial canadien est de développer une industrie canadienne 
de fabrication et de services dans le domaine spatial. Le 
Programme spatial canadien de 1999 a simplement réaffirmé 
l'objectif relatif au développement industriel de 1994, mais se 
distinguait par les changements apportés à la politique sur le 
financement de l'ASC : un budget de base, ou budget de 
services votés d'un montant nominal de 300 M$ par an devait 
être utilisé (voir la figure 3). 
 
Aujourd'hui, le Canada est considéré comme un chef de file 
mondial dans les domaines des services et technologies de 
télécommunications par satellite, des satellites d'observation 
de la Terre dotés de fonctionnalités de radarphotographie et 
des stations au sol correspondantes, de la robotique spatiale 
(les manipulateurs, la mobilité, les systèmes autonomes, les 
appareils photo et les capteurs) et des micro et nanosatellites 
et instruments optiques scientifiques. De plus, le Canada est à 
l'avant-garde d'initiatives futuristes, telles que l'entretien en 
orbite des satellites, l'élimination des débris spatiaux et 

l'exploration des ressources spatiales. Bon nombre de ces 
technologies ont des dérivés sur les marchés terrestres, tels 
que la production industrielle, la médecine, l'exploitation 
minière, l'énergie, la sécurité, la navigation et le transport. 

Le budget de l'Agence spatiale canadienne 

La figure 3 présente les dépenses réelles de l'ASC (en dollars courants et en dollars de 1999) de 1998-1999 à 2010-2011. Les 
dépenses moyennes pour cette période s'élevaient à 319 M$ en dollars courants, soit à 276 M$ en dollars de 1999. 
L'augmentation du financement dans les deux dernières années découle principalement de l'affectation de 110 M$ à l'ASC en 
vertu du cadre du Plan d'action économique du gouvernement. Cette affectation spéciale prendra fin en 2011-2012. Ce 
graphique montre aussi les dépenses prévues de l'ASC (présentées dans le Rapport sur les plans et les priorités 2011-2012 de 
l'ASC et modifiées dans le budget de 2012). Le budget prévu montre une réduction importante dès l'année prochaine. 
 
Cette figure n’est disponible qu’en anglais.  
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Le Canada : des capacités spatiales d'envergure 
internationale 

Les capacités spatiales du Canada ont été développées afin 
de répondre aux besoins nationaux et aux impératifs de la 
politique étrangère et de créer une économie axée sur la 
haute technologie. Grâce au partenariat unique entre le 
gouvernement, l'industrie et le milieu universitaire canadiens, 
à des politiques en matière d'approvisionnement novatrices et 
à un important réseau de relations internationales, chacun des 
principaux secteurs d'activités de l'industrie spatiale 
canadienne (les communications, l'observation de la Terre, 
l'exploration spatiale et les sciences spatiales) est devenu un 
chef de file mondial dans son domaine et, dans plusieurs cas, 
a établi une norme que les autres suivent ou cherchent à 
reproduire et à dépasser. 
 

Les communications par satellite : la fabrication et 
les services 
 
Les communications par satellite constituent, de loin, le 
segment le plus important de l'industrie spatiale canadienne et 
sont à l'origine de plus de 80 % des revenus totaux générés 
par l'industrie. Dans ce secteur global, l'industrie canadienne 
mène des activités dans trois secteurs : l'exploitation des 
satellites et les services par satellite, les systèmes et les 
charges utiles et les composantes de satellites, telles que les 
antennes, les commutateurs et les systèmes numériques. Ce 
secteur est le mieux établi et le plus axé sur le commerce de 
l'industrie spatiale canadienne et fournit des produits et des 
services concurrentiels à l'échelle internationale. 
 
Il y a une demande croissante de systèmes à satellite pour les 
services à large bande pour le grand public, la 
vidéotransmission et la distribution de vidéos et les 
télécommunications militaires par satellite. Les fournisseurs 
de services augmentent la capacité à des intervalles de 
quelques années. Toutefois, la demande dépasse souvent 

l'offre. Les économies émergentes sont en train d'établir, à un 
rythme record, des systèmes à satellite pour répondre à leurs 
propres besoins. En effet, la Chine a lancé 15 satellites en 
orbite en 2010, le même nombre que les États-Unis, et l'Inde 
dispose de l'un des systèmes nationaux de communications 
par satellite les plus importants au monde, soit 11 satellites 
qui offrent une variété de services de communications18. 
Ailleurs au monde, des alliances internationales se sont 
formées pour élaborer de nouveaux systèmes militaires de 
communications par satellite plus sophistiqués, comme le 
réseau Wideband Global SATCOM19. À l'avenir, il faudra 
apporter de profonds changements au domaine des 
technologies numériques de pointe afin de répondre à la 
demande relative aux « communications mobiles » militaires 
et commerciales assurées par des systèmes mobiles à large 
bande en orbite géosynchrone (ou GEO, environ 36 000 km 
au-dessus de la Terre) ainsi qu'en orbite basse terrestre 
(LEO) et en orbite terrestre moyenne (MEO). 
 
Les acteurs de l'industrie canadienne ont la capacité 
nécessaire pour se tailler une place sur ce marché 
international en croissance. L'acquisition récente de 
l'entreprise américaine Space Systems/Loral par MDA a été 
motivée, en partie, par le désir de MDA d'obtenir rapidement 
la capacité nécessaire pour se positionner sur le marché 
international en croissance de la fabrication complète de 
systèmes à satellite et augmenter ses activités liées aux 
communications par satellite à Montréal. 
 
Dans le secteur très concurrentiel des services de 
télécommunications par satellite, Télésat est l'un des rares 
fournisseurs de services à exercer ses activités à l'échelle 
mondiale. Dans ce secteur, le regroupement augmente à 
mesure que la concurrence s'intensifie et permet de réaliser 
des économies d'échelle qui sont indispensables au succès, 
voire à la survie, des exploitants de satellites. 
 
L'industrie canadienne est cependant menacée, car ses 
concurrents internationaux sur le marché mondial reçoivent 
souvent davantage de financement gouvernemental pour le 
développement technologique et sont aussi soutenus par des 
investissements à risques partagés, des politiques concernant 
les premiers utilisateurs et des régimes de réglementation 
plus favorables aux entreprises. Ce secteur est considéré 
comme un moteur économique présentant d'importantes 
possibilités de croissance, et bon nombre de gouvernements 
nationaux investissent dans sa réussite future. Dans un tel 
environnement, les entreprises canadiennes doivent accroître 
leurs activités nationales et internationales si elles veulent 
maintenir leur compétitivité, et les politiques 
gouvernementales joueront un rôle important dans cette 
tâche. Il faut toutefois souligner que tandis que d'autres pays 
ont fait de cet important secteur de croissance économique 
leur priorité, le Canada n'a effectué aucun investissement 
notable dans ce secteur stratégique au cours des 
dix dernières années. 

Aperçu de la zone de couverture d'Anik F2 de Télésat 
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L'observation de la Terre 
 
L'industrie spatiale canadienne possède des capacités 
éprouvées en matière d'observation de la Terre (OT) qui 
comprennent toute la gamme d'activités, de la gestion des 
missions spatiales à la conception et l'élaboration de 
systèmes à satellite et de charges utiles, la gestion de stations 
au sol et la production d'applications et de produits à partir des 
données recueillies par les satellites. Un domaine qui 
représente un développement clé et dans lequel le Canada 
possède de l'expertise est l'OT au moyen du radar à synthèse 
d'ouverture (RSO) en utilisant RADARSAT-1, RADARSAT-2 
et le système actuel en développement, la mission de la 
Constellation RADARSAT. Le Canada a été le premier pays à 
développer cette technologie20, conçue pour répondre à un 
besoin national, et demeure un chef de file mondial dans le 
domaine. Un autre domaine de capacité du Canada est la 
télédétection utilisée pour mesurer des caractéristiques 
importantes du sol et de l'atmosphère. 
 
Ensemble, le gouvernement, l'industrie et le milieu 
universitaire canadiens sont des chefs de file mondiaux en 
matière de développement et d'utilisation de systèmes d'OT et 
de données pour soutenir les activités des industries et des 
gouvernements du Canada et de partout dans le monde. Les 
tendances à long terme signalent une croissance de 
l'utilisation de l'OT au Canada et à l'étranger pour mener 
diverses activités et pour soutenir toute une gamme 
d'objectifs, notamment la surveillance de l'environnement, 
l'ouverture du Nord du Canada, l'amélioration de la gestion 
des ressources naturelles ainsi que la gestion des 
catastrophes et la résolution des préoccupations croissantes 
liées à la sécurité. 
 
Ce secteur dépend en grande partie des gouvernements, qui 
sont ses clients principaux. C'est le cas partout dans le 
monde. En fait, l'OCDE a déclaré que [Traduction] « selon les 
estimations, 77 % de tous les nouveaux satellites 
d'observation de la Terre qui seront construits dans les dix 
prochaines années seront possédés et exploités par une 
entité gouvernementale ou militaire, ce qui confirme que les 
institutions publiques dominent le marché pour ce qui est de 
l'offre21. » En revanche, ce marché devient de plus en plus 
commercialisé. Les entreprises d'OT canadiennes 
commercialisent de plus en plus facilement les données et 
fournissent actuellement des services opérationnels à 
l'industrie pétrolière et gazière, à l'industrie du transport de 
marchandises et à d'autres clients des secteurs de 
l'environnement et des ressources. Voici un exemple de 
l'utilité des produits et services d'OT : grâce à l'OT, on peut 
surveiller les champs de pétrole et de gaz et ainsi prévenir les 
dommages aux puits durant le processus d'extraction. Cela 
permet d'économiser des millions de dollars, tout en 
surveillant l'incidence écologique des activités. Les entreprises 
d'OT surveillent aussi les eaux arctiques et fournissent des 
renseignements quotidiens permettant d'éviter des dangers 
glaciels, fournissent de l'information de navigation pour le 
transport des marchandises et surveillent les dangers 
environnementaux tels que les déversements de pétrole dans 
cet environnement fragile. 

 

SCISAT-1 : « Mission possible » 
Mis en orbite en août 2003, SCISAT a été le premier satellite de 
recherche atmosphérique lancé par le Canada depuis le début 
des années 1970. SCISAT-1 a été conçu pour nous aider à mieux 
comprendre un enjeu scientifique et politique important, soit la 
réduction de la couche d'ozone, principalement au-dessus du 
Canada et de l'Arctique. Petit et économique mais très puissant, 
ce satellite ne pèse que 150 kg et consomme, en moyenne, 
seulement 75 W lorsqu'il est en orbite. Depuis son lancement, 
SCISAT-1 a détecté des polluants dans l'atmosphère qui 
n'avaient jamais avant été décelés depuis l'espace.  

Des entreprises canadiennes, sous la direction de l'Agence 
spatiale canadienne (ASC), ont joué un rôle important dans 
l'élaboration de SCISAT-1. Magellan Aerospace, de Winnipeg, 
était l'entrepreneur principal pour l'engin spatial et le bureau de 
Québec d'ABB Canada a élaboré l'instrument scientifique 
principal pour le satellite. 

La mission a permis de recueillir une quantité impressionnante 
de données qui ont fait progresser la recherche scientifique sur 
la couche d'ozone qui protège la Terre et, ce faisant, a aidé le 
Canada et ses partenaires internationaux à atteindre leurs 
objectifs environnementaux. De plus, le programme a généré des 
gains commerciaux importants.  

Magellan a poursuivi en concevant la plateforme redondante 
pour la mission CASSIOPE de l'ASC (en attente de lancement), 
notamment en établissant un bloc de commande et de traitement 
des données complètement redondant. L'expérience 
additionnelle acquise par Magellan dans le cadre de ce 
programme lui a permis de devenir l'entrepreneur principal pour 
la plateforme de la mission de la Constellation RADARSAT et de 
concevoir un deuxième bloc de matériel, soit un bloc de 
commande de l'alimentation (PCU). Bien que le PCU soit toujours 
en phase d'essai, il suscite beaucoup d'intérêt en raison de ses 
applications commerciales et gouvernementales prévues. 

Dans le cas d'ABB, les technologies liées aux instruments qu'il a 
conçues constituaient la raison pour laquelle il a été choisi pour 
participer à GOSAT, une mission japonaise visant à surveiller les 
gaz à effet de serre. ABB s'est vu attribuer un contrat important 
par NEC Toshiba Space System, du Japon, pour fournir le 
module d'interféromètre de l'instrument GOSAT. De plus, ABB a 
vendu des versions au sol et en vol des spectromètres de 
SCISAT et de GOSAT aux États-Unis, au Japon et en Chine. Les 
recettes d'exportation (qui contribuent à la création 
d'emplois au Canada) combinées ont déjà atteint la valeur 
du contrat pour le spectromètre de SCISAT. 

Plus récemment, Magellan et ABB ont assuré avec succès la 
gestion et la conception des systèmes d'une étude de phase 0 
sur le satellite CASS (Chemical and Aerosol Sounding Satellite), 
une mission qui permettra de poursuivre le travail de SCISAT-1. 
CASS permettra d'approfondir nos connaissances sur 
l'atmosphère et de faire progresser l'important domaine de la 
recherche sur le changement climatique. 

 

Exemples de réussite 
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En plus de répondre aux besoins nationaux du Canada, les données 
d'OT ont donné lieu à l'établissement et à l'avancement de 
nombreuses ententes de collaboration internationales partout 
dans le monde. Ces ententes ont, à leur tour, créé de 
nouvelles occasions d'affaires pour l'industrie et ont amélioré 
la réputation du Canada en tant que partenaire fiable et 
compétent sur lequel on peut compter à long terme pour 
assurer la pérennité des données et l'avancement créatif de la 
technologie. Par exemple, la technologie du spectromètre à 
transformée de Fourier d'ABB a été achetée directement par 
l'entreprise américaine ITT Exelis pour l'instrument CrIS 
(Crosstrack Infrared Sounder) utilisé dans la nouvelle 
génération de satellites météorologiques américains. NEC 
Toshiba Space Systems a fait la même chose avec le satellite 
d'observation des gaz à effet de serre (GOSAT) de l'Agence 
spatiale japonaise. Dans les deux cas, ces technologies ont 
été démontrées pour la première fois dans le cadre de 
programmes de l'ASC. 
 
L'exploration spatiale 
 
Tandis que les communications par satellite et l'observation 
de la Terre se concentrent sur les données critiques et la 
prestation de services, l'exploration spatiale se caractérise par 
des initiatives mondiales difficiles, ambitieuses et stimulantes. 
La participation d'un pays à ces initiatives mobilise sa capacité 
nationale en sciences et technologie et la présente sur la 
scène mondiale. De plus, la participation garantit à l'industrie, 
au milieu universitaire et aux citoyens des pays participants 
une part des bénéfices découlant de ces initiatives mondiales, 
y compris les découvertes scientifiques futures, les percées 
technologiques, les possibilités économiques et les retombées 
pour la société. Bien sûr, compte tenu des motivations 
nationalistes et de l'incidence sociale, l'exploration spatiale 
demeure un marché mené principalement par les 
gouvernements, bien qu'une grande partie des technologies 
de pointe requises pour l'exploration spatiale soient ensuite 
commercialisées dans d'autres domaines spatiaux et 
terrestres. Cependant, en raison de l'important 
chevauchement entre les technologies, les capacités 
développées pour des initiatives nationales s'appliquent 
également au marché émergent des vols spatiaux 
commerciaux. 201122 
 
 

 

Plus de succès pour ABB et 

des prévisions 

météorologiques améliorées 

pour tous 

Le Crosstrack Infrared Sounder (CrIS) de la NASA 
représente une percée importante dans le domaine du 
sondage météorologique par satellite, c'est-à-dire le 
sondage météorologique à l'aide d'instruments qui 
mesurent la température, la pression et l'humidité 
atmosphériques. Alliées aux images fournies par les 
dispositifs d'imagerie satellitaire, les données produites 
par les sondes donnent aux météorologues les 
renseignements dont ils ont besoin pour prévoir le temps 
avec plus de précision.  

L'entité commerciale d'ABB, située à Québec, a joué un 
rôle déterminant dans le succès du CrIS en développant 
un prototype d'interféromètre plus efficace, une activité 
rendue possible grâce à un contrat de 150 000 $ accordé 
dans le cadre du Programme de développement de 
technologies spatiales (PDTS) de l'Agence spatiale 
canadienne au milieu des années 1990.  

Lancé en 2011 à bord d'un satellite météorologique, le 
CrIS répond à toutes les attentes. ABB se prépare à 
fournir sa technologie entièrement canadienne à d'autres 
projets. L'entreprise prévoit livrer un deuxième modèle 
de vol de son interféromètre plus tard en 2012. Ce 
modèle fera partie de l'instrument du CrIS qui sera 
installé sur le Joint Polar Satellite System de la NASA, le 
JPSS-1. ABB espère aussi obtenir un contrat qui lui 
permettra de participer au projet suivant, le JPSS-2. Le 
lancement des deux satellites JPSS est prévu en 2016 et 
en 2022. 

 

La conception, l'élaboration, la fabrication et la 
démonstration de l'interféromètre ont donné lieu à des 
contrats du programme CrIS totalisant environ 50 M$ sur 
15 ans. Ce montant représente un rendement de 300 fois 
l'investissement initial du PDTS. 

 

[Traduction] « On justifie souvent les investissements 

dans les programmes spatiaux en invoquant les 

capacités en matière de sécurité ainsi que les capacités 

scientifiques, technologiques et industrielles qui en 

découlent. Cependant, ces investissements peuvent 

également générer des bénéfices socioéconomiques 

intéressants, tels que l'accroissement de l'activité 

industrielle, et peuvent entraîner des réductions de coûts 

et des gains de productivité dans d'autres domaines, tels 

que les prévisions météorologiques, la télémédecine, la 

surveillance environnementale et les prévisions 

agricoles. » OCDE. The Space Economy at a Glance 201122
 

Le concept du satellite NPOESS 
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La participation du Canada à l'exploration spatiale remonte à 
trente ans et a donné lieu à certaines des réalisations 
technologiques nationales les mieux connues. Les 
contributions du Canadarm et du Canadarm2 aux 
programmes des navettes spatiales des États-Unis et de la 
Station spatiale internationale dans les années 1980 et 2000 
ont confirmé le leadership technologique du Canada dans le 
domaine de la robotique spatiale tout en suscitant l'admiration 
et la confiance de plusieurs partenaires internationaux. Ces 
contributions emblématiques ont non seulement présenté le 
Canada sur la scène internationale comme une nation 
avancée sur le plan technologique, mais ont confirmé les 
capacités spatiales du Canada. De plus, la participation du 
Canada à l'exploration spatiale et le programme des 
astronautes ont incité trois générations de Canadiens à 
étudier et à faire carrière en sciences et technologie. 
 
La capacité industrielle du Canada dans le domaine de 
l'exploration spatiale s'articule principalement autour de la 
robotique, des instruments scientifiques et d'un large éventail 
de technologies de la prochaine génération développées dans 
le cadre du programme préparatoire de l'ASC visant la 
participation future. Ces technologies comprennent les rovers, 
les bras robotiques, la robotique liée à l'entretien des satellites 
et à la manipulation d'échantillons, les technologies de 
rendez-vous et d'amarrage, les capteurs, les systèmes de 
vision, les systèmes médicaux et de soutien-vie, les trépans et 
les systèmes d'exploitation minière. Par exemple, le 
spectromètre à particules alpha et rayons X (APXS) du 
Canada a été déposé à la surface de Mars en août de cette 
année à bord du rover Curiosity de la NASA. Il s'agit du 
deuxième instrument scientifique du Canada à atteindre la 
planète rouge23. On prévoit aussi de petites contributions 
technologiques aux missions EXOMARS russo-européennes 
en 2016 et 2018 qui permettront d'établir l'apport essentiel et 
la crédibilité de l'industrie spatiale et des chercheurs 
universitaires canadiens. Finalement, un instrument laser 3D 
canadien permettra de réaliser la cartographie détaillée de la 
surface d'un astéroïde dans le cadre de la mission OSIRIS-
REx de la NASA. Cette mission, qui devrait être menée vers la 
fin de la décennie, sera la première à rapporter sur Terre des 
échantillons importants prélevés sur un astéroïde. On 
continue à compter énormément sur le milieu universitaire 
pour assurer un leadership en ce qui a trait à la recherche, 
aux nouvelles technologies et à la formation d'employés 
hautement qualifiés dans ce domaine. 
 
Le Canada est bien placé pour prospérer dans le marché 
d'exploration de l'avenir. Notre capacité industrielle nous 
permettra de participer aux programmes d'exploration et 
d'exploitation futurs ainsi qu'à l'application, à l'avenir, des 
nouvelles connaissances acquises. La grande partie de 
l'expertise du Canada s'articule autour des technologies 
habilitantes (p. ex., les communications, la télédétection et la 
robotique) qui ont une vaste gamme d'applications et qui 
seront très recherchées dans le cadre des programmes 
d'exploration et d'exploitation futurs. Pourtant, on ne peut plus 
tenir pour acquis notre leadership dans ce secteur établi au 
cours des trente dernières années. Pour maintenir notre place 
sur la scène politique et pour obtenir notre part des bénéfices 
qui découleront de la prochaine ère d'exploration spatiale, 
nous devrons faire preuve de vigilance et de rigueur. 

 

L'espace selon Neptec 

En 1992, lorsque l'astronaute canadien Steve MacLean a été 
lancé en orbite dans le cadre de la mission STS-52, il a 
littéralement apporté avec lui une vision canadienne de 
l'espace. Dans le cadre de la série d'expériences canadiennes 
CANEX-2, financées par le gouvernement, ce vol a transporté 
une invention canadienne connue sous le nom de « système 
de vision spatiale » (SVS).  

En raison des résultats des expériences menées avec le SVS 
durant la mission STS-52, la NASA a demandé à l'Agence 
spatiale canadienne (ASC) en 1994 si elle accepterait que Neptec 
construise et soumette à un essai une version plus avancée du 
SVS, conçue précisément pour aider la NASA à construire la 
station spatiale. Il s'agissait du début d'un programme conjoint 
international dans le cadre duquel Neptec a conçu et construit 
deux versions différentes du SVS : le système de vision spatiale 
de l'orbiteur (SVSO) pour la navette et le système de vision 
artificielle (SVA) pour la SSI. Durant plus de 20 missions, le 
SVSO et le SVA ont été utilisés en orbite et ont aidé les 
astronautes à déplacer, avec une extrême précision, les 
segments massifs de la SSI. Ces instruments ont donc contribué 
de façon importante à la réalisation du plus grand projet de 
construction dans l'espace mené jusqu'à présent. 

Une partie du SVS conçu par Neptec était un système de caméra 
laser (LCS) qui était censé être utilisé avec le SVS. Le LCS était 
un scanner laser à haute précision que l'on pouvait utiliser pour 
faire un balayage tridimensionnel très précis de surfaces à partir 
d'une distance de 1 à 10 m. 

Après la tragédie de la navette Columbia, la NASA cherchait 
comment examiner la surface extérieure de la navette pendant 
qu'elle était en orbite. Afin de pouvoir confirmer la solidité de 
l'extérieur, la NASA devait être en mesure de détecter et de 
mesurer des dommages à l'extérieur de moins d'un millimètre, 
tout en maintenant une distance d'au moins trois mètres entre 
les panneaux et tuiles fragiles de la navette et l'instrument de 
mesure, et ce, dans le but d'éviter la possibilité de causer plus 
de dommages. Neptec a été engagé pour concevoir et construire 
une nouvelle version du LCS devant être installé sur la nouvelle 
perche d'inspection du Canadarm, fabriquée par MacDonald, 
Dettwiler and Associates (MDA), du Canada. En se servant des 
données fournies par le LCS, les ingénieurs et gestionnaires de 
mission de la NASA ont été capables de déterminer avec 
confiance que les dommages subis par les tuiles de la navette 
ne posaient aucun danger pour la rentrée. La mission STS-114 a 
donc été achevée avec succès. Après la mission STS-114, le LCS 
a fait partie de l'équipement standard des 28 missions suivantes 
de la navette spatiale, jusqu'à la dernière, STS-135. 
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Les sciences spatiales 
 
Les universités et organismes de recherche canadiens 
comptent un nombre restreint de spatiologues. Cependant, ce 
groupe de scientifiques est reconnu à l'échelle internationale 
et contribue activement à l'observation de la Terre, à 
l'exploration planétaire, à l'astronomie spatiale et à notre 
compréhension de l'univers. Ces scientifiques étudient la 
multitude d'interactions entre le Soleil et la Terre qui ont une 
incidence sur la vie quotidienne sur notre planète et analysent 
la pollution dans notre atmosphère (ce que fait MOPITT24 
depuis 1999). Leur expertise se situe dans l'exploration et la 
modélisation planétaires, les travaux scientifiques analogues 
sur le terrain, l'analyse des données et l'élaboration 
d'instruments scientifiques. Les résultats de leur travail influent 
grandement sur la compréhension humaine de l'incidence de 
l'espace sur la vie quotidienne. 
 
Les activités liées aux sciences spatiales du Programme 
spatial canadien soutiennent nos scientifiques et nos 
ingénieurs. De plus, grâce à l'acquisition et au lancement 
d'instruments très sophistiqués, elles fournissent des 
possibilités importantes pour le développement de la 
technologie et la démonstration dans nos industries spatiales 
et des occasions uniques pour la collaboration internationale, 
donnant ainsi aux entreprises canadiennes accès à des 
marchés internationaux restreints. 
 

Un exemple d'instrument lancé grâce au Programme spatial 
canadien est le spectromètre à transformée de Fourier (FTS). 
Ce spectromètre, construit par ABB et installé sur un satellite 
SCISAT, lui-même construit par Magellan, a été lancé en 
2003 pour étudier la stratosphère, où se situe la couche 
d'ozone (voir l'histoire de réussite de SCISAT). SCISAT donne 
les mesures les plus précises à ce jour des produits chimiques 
qui agissent sur l'ozone, gaz qui bloque les rayons ultraviolets 
biologiquement dommageables du Soleil et empêche la 
plupart de ces rayons d'atteindre la surface de la Terre. Les 
données de ce satellite contribuent grandement aux politiques 
environnementales internationales qui visent la protection de 
la couche d'ozone, telles que le Protocole de Montréal, qui 
interdit certains chlorofluorocarbones (CFC). D'autres 
exemples comprennent le premier télescope spatial canadien, 
le télescope MOST, lancé en 2003, et Cassiope, un satellite 
hybride qui sera lancé prochainement et qui aura une charge 
utile scientifique pour étudier la météorologie de l'espace et 
une charge utile liée aux télécommunications. Cette dernière 
assurera le tout premier service de messagerie numérique à 
large bande à utilisation commerciale. 
 
On peut diviser l'industrie spatiale canadienne en deux 
secteurs distincts : le secteur des applications et des services 
spatiaux et le secteur manufacturier spatial. Chacun de ces 
secteurs a ses propres caractéristiques et exigences pour 
rester concurrentiel à l'échelle internationale. 
 
Le secteur des applications et des services spatiaux 
poursuit ses activités principalement sur le marché 
commercial ouvert en fournissant une variété de services 
spatiaux à ses clients militaires et civils. Ce secteur est 
caractérisé par une concurrence féroce à l'échelle 
internationale entre un nombre relativement restreint de 
fournisseurs de services. La croissance (38 %) de l'industrie 
spatiale canadienne enregistrée au cours des dix dernières 
années est principalement attribuable à ce secteur (taux de 
croissance de 139 %)25. Veuillez consulter la figure 2 pour 
plus de détails. Ce taux de croissance spectaculaire témoigne 
clairement de la capacité concurrentielle de l'industrie 
canadienne sur le marché commercial international 
relativement aux services de communications par satellite 
(p. ex., Télésat Canada), aux données d'observation de la 
Terre (p. ex., MDA) et aux services de navigation par satellite 
(p. ex., COM DEV).  
 
On s'attend à ce que la prestation commerciale de services et 
d'applications soit le secteur du marché spatial qui connaisse 
la plus forte croissance au cours de la prochaine décennie. 
Les gouvernements acquerront de plus en plus de services 
(plutôt que des systèmes), et cela entraînera la création de 
nouveaux domaines d'opérations commerciales (p. ex., 
l'accès à l'espace, l'exploration des ressources spatiales, la 
production d'énergie dans l'espace, les communications et la 
navigation). En ce moment, de nouvelles ententes sont en 
cours de négociation (p. ex., les partenariats publics-privés) 
en vue de financer ces projets. De plus, les gouvernements 
adoptent de nouveaux régimes de réglementation pour 
encourager la prestation de services spatiaux par le secteur 
privé. 
 

L'atterrisseur martien Phoenix 
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Au Canada, les fournisseurs de services de 
télécommunications par satellite paient de nombreux droits 
réglementaires. Cela comprend des droits d'utilisation de 
fréquences pour l'usage des fréquences radio et des créneaux 
orbitaux, des frais de contribution pour subventionner le 
service dans des zones où le coût est élevé et des droits 
réglementaires destinés à couvrir les coûts relatifs à la 
réglementation de l'industrie des télécommunications par le 
Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications 
canadiennes (CRTC). Mis ensemble, ces droits sont presque 
dix fois plus élevés que le montant payé par nos plus 
importants concurrents américains. En plus de la situation 
interne, il y a de nombreux problèmes réglementaires 
associés à l'entrée sur les marchés étrangers. Par exemple, 
les conventions fiscales ne sont pas toujours respectées, ce 
qui défavorise les entreprises canadiennes. Les entreprises 
canadiennes se trouvent souvent désavantagées par rapport 
à leurs concurrents en raison de mesures prises par d'autres 
pays pour favoriser leurs propres entreprises. 
 
La prestation de services spatiaux commercialement viables 
constitue un secteur dynamique, et une vaste gamme 
d'applications de la technologie spatiale seront mises en 
œuvre pour répondre aux besoins commerciaux et nationaux. 
Être le premier à mettre sur le marché une application 
éprouvée procure un avantage concurrentiel considérable au 
secteur des services. Dans un marché mondial concurrentiel, 
il est important que le secteur des services spatiaux canadien 
puisse compter sur le gouvernement canadien comme 
utilisateur modèle. Pour atteindre ce but, il se peut qu'il faille 
modifier les capacités et les services commerciaux existants 
liés à l'espace, lorsque cela constitue une approche plus 
rentable, en vue de répondre aux exigences 
gouvernementales. Il se peut aussi qu'il faille envisager le 
recours à des ententes novatrices et non traditionnelles 
(notamment des partenariats publics-privés) afin d'acquérir 
des biens et des services spatiaux pour répondre aux besoins 
gouvernementaux.  
 
Par le passé, le Canada a soutenu la démonstration 
précommerciale de nouvelles applications dans le cadre de 
grands programmes (p. ex., MSAT), en développant des 
charges utiles aux fins de démonstration et en les lançant en 
tant que « charges utiles hébergées » sur des systèmes 
commerciaux (p. ex., les charges utiles expérimentales du 
gouvernement sur les satellites Anik B et Anik F2 de Télésat) 
et en étant le « premier client » pour des systèmes 
commerciaux élaborés afin de répondre aux besoins 
gouvernementaux (p. ex., exactEarth de COM DEV). Ces 
mécanismes efficaces permettent d'explorer de nouvelles 
applications d'une manière qui renforce considérablement la 
compétitivité du secteur des services. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Voici les gestes les plus importants que peut faire le 
gouvernement pour favoriser la compétitivité de ce secteur : 

 
1. revoir la réglementation pertinente (p. ex., la 

réglementation sur la politique concernant les données, les 
droits réglementaires, etc.) dans le but de s'assurer qu'elle 
favorise la croissance des marchés commerciaux; 
 

2. adopter des politiques en matière d'approvisionnement qui 
feront en sorte que les ministères utilisent, autant que 
possible, des services commerciaux fournis par des 
entreprises canadiennes, tout en appuyant les politiques 
canadiennes concernant le développement industriel. 

 
Le secteur manufacturier spatial (le segment spatial, le 
segment terrestre, la recherche spatiale et l'intégration de 
systèmes spatiaux) est essentiel à la capacité d'un pays à agir 
de manière indépendante dans l'espace. Il s'agit du secteur 
qui permet à un pays de concevoir, de développer et 
d'exécuter des missions spatiales afin de répondre aux 
besoins nationaux, ce qui fait en sorte que l'industrie soit 
disponible en cas de besoin. Toutes les nations spatiales 
favorisent le développement de leur secteur manufacturier 
spatial, soit pour atteindre des objectifs liés aux politiques 
nationales, soit pour bâtir des marchés d'exportation durables. 
26 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une grande partie des activités du secteur manufacturier 
spatial se concentre sur le développement de technologies 
novatrices ou uniques en leur genre qui sont souvent conçues 
pour répondre à un besoin national précis et qui sont ensuite 
mises sur le marché par l'industrie afin de créer de nouveaux 
secteurs d'activité et de générer des ventes à l'exportation. 

 
[Traduction] « Les gouvernements continuent 
de dominer le marché spatial, étant donné 
que les systèmes à satellite constituent une 
infrastructure essentielle pour les solutions 
de télécommunications et d'information 
géographique destinées aux utilisateurs 
militaires et civils. Le marché 
gouvernemental représente plus du double 
du marché commercial, mais est plutôt fermé 
aux fabricants étrangers. Par contre, il existe 
pour les fabricants des possibilités 
d'exportation vers les gouvernements de 
pays qui n'ont pas d'industrie spatiale. » 

 

Rachel Villain. Euroconsult26 
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Pour développer ces solutions, il faut relever de nouveaux défis 
technologiques, et le succès du secteur exige un 
investissement continu dans le développement de la 
technologie, souvent en partenariat avec des chercheurs des 
universités canadiennes. Les risques qui se posent lorsqu'on 
entreprend un projet qui n'a jamais été réalisé auparavant, 
dans des marchés qui sont souvent restreints, font qu'il est 
presque impossible pour l'industrie d'entreprendre de tels 
projets seule. Les gouvernements de toutes les nations 
spatiales soutiennent le développement du secteur 
manufacturier spatial au moyen de la recherche et du 
développement financés par le gouvernement, de 
programmes de développement de la technologie, de 
programmes scientifiques, de programmes de démonstration 
en vol et de projets de coopération internationale. Les 
secteurs manufacturiers spatiaux de tous les pays comptent 
sur leurs gouvernements pour devenir des clients 
stratégiques, souvent en tant que premiers acheteurs ou 
premiers utilisateurs, pour des technologies et services 
novateurs. Il est évident que l'industrie spatiale d'un pays a 
peu de chance de réussite si son propre gouvernement 
n'achète pas les technologies qu'elle produit. OCDE27 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L'utilisation des marchés publics comme instruments pour 
favoriser le développement du secteur manufacturier spatial a 
été un élément clé du Programme spatial canadien depuis sa 
création. Au fil des ans, les politiques gouvernementales en 
matière d'approvisionnement ont fait en sorte que les 
procédures d'approvisionnement tiennent compte de l'objectif 
d'établir et de maintenir un secteur manufacturier spatial 
national concurrentiel à l'échelle internationale. Ces politiques 
ont permis le développement du secteur manufacturier spatial 
canadien.  
 
Voici les éléments essentiels qui assurent la compétitivité à 
l'échelle internationale des secteurs manufacturiers spatiaux :  
 

1. Des technologies de pointe; 
 

2. La démonstration en vol de nouvelles technologies et 
applications;  

 
3. L'accès aux marchés gouvernementaux et 

commerciaux restreints. 

 

COM DEV tire profit du 

financement du 

gouvernement du Canada 

pour réaliser des ventes à 

l'exportation 

Pendant plus de trente ans, COM DEV a réussi à tirer profit de 
l'investissement du gouvernement du Canada dans la 
technologie spatiale pour se tailler une place de choix sur le 
marché commercial des communications par satellite. Dans 
certains secteurs, tels que ceux des filtres hyperfréquences, des 
multiplexeurs, des commutateurs et des équipements auxiliaires, 
COM DEV détient plus de 50 % des parts de marché et même, 
dans certains cas, près de 80 %. Ainsi, on retrouve des produits 
de COM DEV sur plus de 850 satellites et véhicules spatiaux 
lancés jusqu'à présent, une réussite dont aucune autre 
entreprise ne peut se vanter. Les produits spatiaux de COM DEV 
ont aussi été modifiés pour des applications non spatiales, telles 
que des radars terrestres japonais, des sous-systèmes de radar 
de marine de l'OTAN et un système d'évaluation de la glace 
conçu pour les navires qui naviguent dans les environnements 
glaciels.  

Les tableaux suivants présentent les résultats impressionnants 
obtenus par COM DEV en se servant d'investissements 
gouvernementaux modestes pour générer des recettes 
commerciales. Les tableaux couvrent une décennie de 
financement par le gouvernement du Canada (1998 à 
2008) et montrent les recettes commerciales d'exportation 
enregistrées au cours de cette période comparativement 
aux contributions modestes du gouvernement. 

 

 

 

 

 

[Traduction] « Les institutions publiques sont 
des acteurs essentiels du secteur spatial, non 
seulement parce qu'elles sont une source 
d'investissements nécessaires en R-D, mais 
aussi parce qu'elles sont les clients principaux 
pour de nombreux produits et services 
spatiaux. » 

The Space Economy at a Glance 2011, OCDE
27 
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Deux entreprises 

canadiennes collaborent afin 

de concevoir un réflecteur 

d'antenne de haute précision 

Dans le cadre d'un contrat de 939 000 $ du Programme de 
développement de technologies spatiales (PDTS) de l'Agence spatiale 
canadienne, la division montréalaise de l'entreprise de Colombie-
Britannique MacDonald, Dettwiler and Associates (MDA) a conçu un 
réflecteur d'antenne de haute précision pour les satellites de 
télécommunications. En 2008, en collaboration avec un fournisseur 
de la Nouvelle-Écosse, Composites Atlantic Ltd. (CAL), MDA a réussi 
à créer un réflecteur de taille moyenne (d'un diamètre de 0,9 m) qui 
dépassait les normes établies. Les réflecteurs de MDA et de CAL sont 
plus légers et plus rigides que les réflecteurs standards. De plus, en 
raison de leur stabilité thermique, ils fonctionnent malgré une 
amplitude thermique importante. 

Le succès des deux entreprises a été reconnu presque 
immédiatement par l'Agence spatiale européenne (ASE), qui les a 
invitées à participer à son programme Sentinelle. Cela a donné lieu à 
un deuxième contrat du PDTS pour MDA et CAL en 2010. Les deux 
entreprises ont poursuivi leur collaboration, cette fois-ci pour 
construire un plus grand réflecteur ayant un diamètre de 2,3 m. 
Encore une fois, MDA et CAL ont dépassé les attentes et le géant 
américain de l'aérospatiale, Boeing, a commandé 16 grands 
réflecteurs. 

La participation à la mission Sentinelle-3 de l'ASE est une occasion 
importante, car elle permettra, entre autres, aux deux entreprises 
d'utiliser leur nouvelle technologie dans l'espace pour la première 
fois. Le début de la mission Sentinelle-3 est prévue pour 2013. Cette 
mission est la troisième de cinq missions de l'ASE visant à répondre 
aux besoins opérationnels du programme de Surveillance mondiale 
pour l'environnement et la sécurité (GMES). 

Le contrat initial du PDTS était relativement petit. Pourtant, les 
résultats sont spectaculaires. Des technologies développées dans le 
cadre du contrat ont été commercialisées presque immédiatement, 
permettant à MDA et à CAL d'obtenir des contrats qui, auparavant, 
auraient peut-être été hors de leur portée. En plus de l'ASE et Boeing, 
une autre organisation utilise dorénavant cette technologie 
canadienne, soit Intelsat, un des principaux fournisseurs mondiaux 
de services par satellite. Certaines technologies développées par 
MDA et CAL ont été adoptées par toute l'industrie et sont utilisées sur 
les satellites suivants : EXPRESS AM5, EXPRESS AM6, ASTRA 1N, 
ASTRA 2E, ASTRA 2F, ASTRA 2G, ASTRA 5B, JUPITER-1 et HYLAS-2. 
De plus, les réflecteurs et les panneaux de MDA et CAL ont aussi été 
utilisés sur W5A, un satellite commercial d'Eutelsat. Selon les 
estimations de MDA, le revenu généré par ces réflecteurs est 
d'environ 5 M$ par année. De plus, l'occasion fournie par les contrats 
du PDTS a créé une demande de personnes hautement qualifiées 
pour participer aux projets liés à la construction des réflecteurs. En 
effet, 15 postes à temps plein ont été créés grâce à ces contrats. 

Exemples de réussite 
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[Traduction] « L'espace est stratégique et lie 
les capacités gouvernementales aux 
avantages économiques, industriels et 
sociaux [...] La nature stratégique des activités 
spatiales garantira un intérêt continu pour les 
capacités et la compétitivité spatiales à 
l'échelle de l'État-nation. » 

 
2011 Futron Space Competitiveness Index29 

L'importance stratégique de l'espace pour le Canada

Partout dans le monde, des pays dépendent de plus en plus 
des technologies spatiales et en viennent à les considérer 
comme faisant partie intégrante de leur infrastructure 
stratégique nationale. Ce fait a été mis en évidence dans le 
2011 Space Competitiveness Index de Futron : [Traduction] 
« Aujourd'hui, la valeur de l'espace est beaucoup plus 
qu'inspirante, émotionnelle ou symbolique. L'espace est 
pratique, économique et stratégique. Les pays qui participent 
à l'effort dans le domaine spatial tirent de cette participation 
des avantages scientifiques, techniques et financiers concrets 
qui contribuent à améliorer la vie de leurs citoyens, à accroître 
leur base de connaissances, à renforcer leurs capacités de 
production, à élargir l'éventail de leurs activités économiques 
et à améliorer leur position géopolitique. Les nations spatiales 
actives acquièrent des avantages stratégiques sur leurs pairs, 
et les chefs de file dans l'espace obtiennent des avantages 
durables qui appuient, complètent et renforcent leur 
leadership relativement à tous les aspects du commerce, de la 
technologie, du prestige et du pouvoir internationaux28. »29 
 
L'importance stratégique de l'espace pour le Canada est 
indiscutable. Dans un pays aussi vaste et aussi peu 
densément peuplé que le Canada, les technologies spatiales 

jouent un rôle unique et essentiel dans notre capacité à 
communiquer entre nous et à assurer la surveillance de notre 
territoire pour cerner les possibilités et les menaces. Aucun 
autre genre de technologie ne peut fournir l'information ou la 
connectivité nécessaire pour répondre aux exigences 
pressantes d'aujourd'hui. 
 
Le Canada est le deuxième pays en importante en ce qui a 
trait à la superficie et possède le plus long littoral au monde. 
En vertu de la Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer (UNCLOS), le Canada revendique une zone économique 
exclusive le long de son littoral qui équivaut à plus de 70 % de 
sa superficie. La protection et la gestion d'une zone aussi 
vaste constituent un important défi. La majeure partie du 
territoire canadien est peu peuplée et difficile d'accès : 75 % 
des Canadiens vivent à 160 km ou moins de la frontière avec 
les États-Unis. Nous sommes un pays arctique doté d'un 
territoire septentrional qui constitue plus de 40 % du total de 
notre masse terrestre. Ces aspects géographiques et 

démographiques font en sorte qu'il est extrêmement difficile 
pour les gouvernements de fournir l'infrastructure nécessaire 
pour assurer notre croissance économique et sociale et de 
gérer nos responsabilités nationales et internationales liées à 
la sûreté, à la sécurité et à l'intendance des ressources. 
 
Dans le but de relever ces défis, le Canada s'est concentré 
sur le développement et l'utilisation de la technologie et des 
applications spatiales dans les domaines où la prestation des 
services par d'autres moyens s'avérerait inefficace et où le 
développement d'une capacité et le contrôle des technologies 
seraient dans l'intérêt du pays. Pour cette raison, la 
technologie spatiale fait partie intégrante de l'infrastructure 
socioéconomique du pays, car elle nous fournit des systèmes 
de communication essentiels, nous permet de gérer la 
circulation aérienne et maritime, facilite l'analyse 
météorologique, la gestion des ressources, les opérations de 
recherche et sauvetage et la surveillance de l'environnement, 
et nous fournit également toute une gamme de services de 
sécurité et de renseignement. 
 
Aujourd'hui, les applications et les services spatiaux sont 
largement tenus pour acquis. Pourtant, presque tous les 
aspects de la vie moderne au Canada dépendent de l'espace : 
de l'impression des journaux du matin aux transactions au 
distributeur d'essence, des émissions de télévision et des 
appareils mobiles aux complexités de notre système financier 
et au réseau d'électricité. L'espace est maintenant si 
intimement lié à l'économie canadienne que sa contribution 
fondamentale à notre infrastructure nationale est souvent 
oubliée. Or, on estime que les applications spatiales touchent 
la vie de chaque Canadien de 20 à 30 fois par jour. Selon la 
politique nationale des États-Unis sur l'espace de 2010, 
[Traduction] « les systèmes spatiaux permettent aux gens et 
aux gouvernements de partout dans le monde de voir 
clairement, de communiquer avec certitude, de naviguer avec 
précision et de mener leurs activités avec assurance30. » 
 
Si l'infrastructure spatiale cessait de fonctionner, les piliers 
fondamentaux de la société canadienne pourraient s'effondrer, 
une situation qui exposerait le pays à de grands risques 
économiques. Par exemple, en octobre 2011, le satellite Anik 
F2 de Télésat a subi une panne qui a eu une incidence sur 
divers services, tels que les télécommunications, la 
télédiffusion, les services de voix et de données sur Internet, 
les opérations bancaires et même le contrôle de la circulation 
aérienne au Nunavut, à Terre-Neuve-et-Labrador ainsi que 
dans le nord de l'Ontario et du Québec, pendant 24 heures. 
En Europe, Envisat, le principal satellite d'observation de la 
Terre du continent, est tombé en panne soudainement en avril 
2012. Cet incident a forcé l'ASE à prendre des mesures 
d'urgence, qui comprennent l'utilisation du satellite canadien 
RADARSAT-2, pour recueillir des données d'observation de la 
Terre jusqu'à ce que Sentinel-1, qui remplacera Envisat, soit 
lancé en 2013. 
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Certains de ces systèmes font partie du domaine commercial, 
et les gouvernements peuvent acquérir des services auprès 
d'exploitants commerciaux (p. ex., des services de 
communications par satellite militaires et civils et des données 
d'observation de la Terre). Toutefois, une grande partie de ces 
systèmes appartiennent aux gouvernements, sont exploités 
par ceux-ci et sont construits par l'industrie nationale lorsque 
cela est dans l'intérêt du pays (dans le cas de la surveillance, 
des opérations militaires classifiées et des communications). 
Une étude menée par Euroconsult montre que, durant la 
période de 2010 à 2020 (voir la figure 4), plus de 
1 100 satellites devraient être lancés, dont 68 % seront utilisés 
par les gouvernements ou aux fins de défense31. Même si la 
tendance mondiale vise à accroître l'utilisation des services 
offerts sur le marché, les enjeux liés à la souveraineté et à la 
sécurité nationale continueront d'être pris en compte dans les 
décisions gouvernementales concernant l'acquisition de 
systèmes spatiaux. 
 
Le Canada reconnaît aussi la précieuse contribution que 
peuvent apporter les sciences et la technologie spatiales à 
l'atteinte de ses objectifs en matière de politique étrangère. La 
participation initiale du Canada au programme des navettes 
spatiales a été considérée comme un moyen d'approfondir 
ses relations avec le gouvernement américain. Sa 
participation subséquente à la construction de la Station 
spatiale internationale était une conséquence directe de son 
désir d'agir en tant que membre à part entière du G7. La 
décision du Canada d'être un État coopérant de l'Agence 
spatiale européenne (ASE)32 a été prise en raison du désir du 
gouvernement de renforcer ses liens économiques avec 
l'Europe. La participation aux programmes des sciences 

spatiales d'autres pays a permis au Canada d'établir des 
relations scientifiques uniques à l'échelle internationale et a 
permis à nos scientifiques d'accéder à des données 
environnementales essentielles, à d'autres données 
importantes pour le Canada, à de meilleures possibilités de 
formation pour les PHQ et à de nouvelles occasions de vol. 
En fournissant des données de RADARSAT à ses alliés, le 
Canada a joué un rôle important dans la sécurité 
internationale et a pu accéder à divers renseignements 
essentiels pour protéger les intérêts du pays. Dans le monde 
asymétrique d'aujourd'hui, les renseignements et les 
opérations de renseignement revêtent une importance 
croissante pour la sécurité de notre pays, voire du monde. La 
capacité du Canada à fournir des renseignements spatiaux à 
ses alliés de manière continue constituera donc un aspect de 
plus en plus important de notre politique étrangère. 
 
L'exercice de la souveraineté et la poursuite des objectifs en 
matière de politique étrangère exigent d'un pays qu'il ait la 
capacité d'agir de manière indépendante pour défendre ses 
intérêts. Bien que le Canada collabore étroitement avec ses 
alliés, il faut, en tant que nation souveraine, qu'il exerce son 
indépendance à l'égard même de ses alliés les plus proches. 
Il est donc important que le Canada maintienne ses capacités 
stratégiques. Ce fait a été reconnu en 1967 par le Conseil des 
sciences du Canada, qui a précisé que le Canada devait 
relever les défis posés par l'espace en prenant part à la quête 
en vue de percer les secrets et de découvrir les possibilités de 
l'espace. Selon le Conseil, d'importantes ressources seraient 
nécessaires et le Canada devrait collaborer avec plusieurs 
partenaires. Il serait facile de laisser le développement d'un 
système spatial coûteux aux États-Unis, à l'Union soviétique, 

 
La figure 4 montre le marché prévu pour les satellites gouvernementaux civils (un total de 531) pour 2011 à 2020. Durant cette 
même période, on prévoit aussi la construction de 368 satellites commerciaux et de 246 satellites pour la défense. Un total de 
1 100 satellites seront construits durant cette période, ce qui équivaut au nombre de satellites actuellement en orbite. Compte 
tenu des forces du Canada, ce graphique montre un important marché potentiel pour l'industrie spatiale canadienne. 
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Cette figure n’est disponible qu’en anglais.  
 

Marché prévu pour les systèmes spatiaux – 2010 à 2020 

Figure 4 – Marché prévu pour les systèmes spatiaux – 2010 à 2020 
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« Le Nord connaît des changements 
rapides, que ce soit en raison des 
changements climatiques ou de la 
croissance des gouvernements et des 
institutions autochtones. Entre temps, sur les 
scènes nationale et internationale, l'intérêt 
pour l'Arctique prend de l'ampleur. Il en 
ressort que le Canada doit assumer 
efficacement un rôle de leader chez lui et à 
l'étranger pour promouvoir l'établissement 
d'une région stable et prospère qui répond 
aux intérêts et aux valeurs des Canadiens. » 

 
Stratégie pour le Nord du Canada 2009

36 

à la France et au Royaume-Uni, en sachant que du matériel et 
des services seraient conçus et pourraient, au final, être 
acquis. Pourtant, selon le Conseil, le Canada devait adopter 
une politique beaucoup plus dynamique à l'égard de l'espace. 
Cette affirmation ne découlait pas d'un nationalisme 
concurrentiel, mais se fondait plutôt sur la reconnaissance du 
fait que, du point de vue sociologique et économique, le 
Canada ne pouvait faire face au niveau de dépendance 
technologique et économique auquel il serait soumis s'il ne 
construisait pas ses propres systèmes spatiaux33. 
 
Les pays définissent les domaines d'importance stratégique et 
entreprennent les activités nécessaires pour s'assurer qu'ils 
possèdent la capacité d'agir de la manière qu'ils veulent et 
quand ils le veulent. Au Canada, il existe plusieurs domaines 
industriels (p. ex., la construction des navires et la surveillance 
spatiale34) à l'égard desquels le gouvernement a déclaré qu'il 
est dans l'intérêt national d'avoir la capacité interne de 
répondre aux besoins du pays. Dans le domaine de la 
technologie spatiale, cette capacité réside dans l'industrie 
(dans le secteur des applications et des services spatiaux et le 
secteur manufacturier spatial) et, dans une moindre mesure, 
dans le milieu universitaire, et permet au gouvernement de 
poursuivre le développement et l'utilisation de systèmes pour 
répondre aux besoins nationaux uniques (p. ex., la 
surveillance), sans dépendre des politiques et des pratiques 
d'autres pays. 
 
Depuis le début de l'ère spatiale, le Canada a favorisé le 
développement d'une industrie spatiale concurrentielle à 
l'échelle internationale capable de répondre aux besoins 
nationaux et de tirer profit des avantages économiques 
découlant des ventes à l'exportation. Cette capacité nationale 
permet au Canada de participer aux activités spatiales 
d'autres nations spatiales lorsqu'il juge que cela est dans son 
intérêt. Cette capacité permet aussi au Canada d'offrir des 
technologies et systèmes à ses amis et alliés en échange d'un 
accès à leurs technologies et systèmes.  
 
Au cours des vingt prochaines années, les changements dans 
la région arctique du Canada présenteront des défis et des 
possibilités particuliers pour le gouvernement fédéral. Un 
rapport publié récemment sur les priorités concernant la 
politique relative à l'Arctique décrit de manière succincte ces 
défis et possibilités : [Traduction] « L'Arctique est en train de 
changer. Une cause principale de ce changement est le 
réchauffement planétaire. La région arctique se réchauffe 
beaucoup plus vite que le reste de la planète; ainsi, la glace 
de mer se rétrécit. Cela entraînera l'ouverture de voies 
maritimes dans le Nord ainsi qu'une possibilité 
d'accroissement considérable de la navigation commerciale. 
Cela facilitera également l'accès aux ressources de la région, 
telles que les hydrocarbures, les minéraux et le poisson.  
 
 
 
 
 
 
 
En outre, le rétrécissement de la glace aura des effets 
négatifs sur la faune terrestre et maritime. Ces conséquences 

auront également des répercussions. L'activité économique 
s'accroîtra rapidement à mesure que de l'infrastructure et des 
systèmes de soutien seront mis en place. Cette activité accrue 
causera de la pollution et pourrait causer des désastres 
environnementaux et des catastrophes pour l'humanité. De 
plus, les gains économiques incitent ceux qui en profitent à 
protéger leurs droits et leurs investissements, ce qui peut 
mener à des conflits. Tout cela est incompatible avec le mode 
de vie traditionnel des Autochtones de l'Arctique35. » 200936 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cette figure n’est disponible qu’en anglais. 
 

The Economist37 

RADARSAT-2 
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[Traduction] « La politique canadienne relative à l'Arctique fait face 
à certains des défis les plus complexes et intéressants de 
l'histoire. La nature même de la région arctique canadienne est en 
train de changer en raison d'une série de facteurs, ce qui n'a 
jamais été le cas auparavant. Ce qui constitue peut-être le défi 
actuel le plus important pour le Canada est la reconnaissance 
mondiale du fait que l'Arctique est en train de fondre et que cela 
signifie qu'il est plus accessible que jamais. La capacité du 
gouvernement canadien à contrôler ce qui se passe sur son 
territoire arctique sera mise à l'épreuve par l'arrivée de nouveaux 
acteurs qui chercheront à exploiter un Arctique plus accessible et 
à en tirer profit. La fonte de la glace de mer sera donc à l'origine 
des atteintes à la sécurité et à la souveraineté de la région 
arctique canadienne. » 

 
Rob Huebert, professeur à l'Université de Calgary

41
 

La glace de mer dans l'océan Arctique, surtout dans la région 
au nord du Canada, fond à une rythme plus rapide que prévu, 
tant pour ce qui est de l'épaisseur que de la couverture 
glacielle durant les mois d'été. Cela fait croire aux 
scientifiques que l'océan pourrait devenir navigable durant les 
derniers mois d'été d'ici le milieu de la décennie38. L'idée 
d'une eau libre dans cette région de l'Arctique a provoqué de 
l'intérêt et de l'inquiétude par rapport au développement 
potentiel des industries pétrolière et gazière, de nouvelles 
routes maritimes dans le passage du Nord-Ouest du Canada 
et du tourisme polaire39. 
 
Entre-temps, le développement des ressources naturelles 
progresse à mesure que le Canada explore le potentiel du 
Nord en matière de ressources. Le US Geological Survey des 
États-Unis estime que jusqu'à 30 % des ressources mondiales 
non découvertes en gaz naturel et 13 % des ressources en 
pétrole se trouvent dans l'Arctique40. La région contient 
également de vastes quantités de charbon, de nickel, de 
cuivre, de tungstène, de plomb, de zinc, d'or, d'argent, de 
diamants, de manganèse, de chrome et de titane. 
 
En raison de cet accroissement de l'activité, il sera essentiel 
de posséder la capacité de surveiller, de gérer et de contrôler 
ce qui se passe dans le Nord canadien, et les activités 
suivantes qui dépendent de l'espace devront être assurées : 
télécommunications militaires et civiles par satellite de haute 
capacité, surveillance, prévision du temps, détection de la 
pollution, collecte de données sur le climat et d'autres 
données environnementales, données sur la navigation, 
surveillance des conditions glacielles et autres. Les 
gouvernements devront relever d'autres défis en fournissant 
aux régions du Nord l'infrastructure stratégique essentielle et 
les services essentiels et en prenant les mesures relatives à la 
sécurité et à la sûreté requises en raison de l'augmentation 
des activités, telles que celles qui sont actuellement 
appliquées dans le sud du pays. Calgary 41 
 

La majeure partie de cette infrastructure n'existe toujours pas. 
Par exemple, bien que les satellites géostationnaires assurent 
des services de télécommunications presque partout au 
Canada, en raison de la courbure de la terre, ils sont 
incapables de fournir des services dans la région du haut 
Arctique à une latitude supérieure à 70°. Certaines 
communautés isolées ont des stations locales qui facilitent les 
télécommunications locales, mais il n'y a aucun réseau à large 
bande disponible de manière continue pour assurer des 
télécommunications sécurisées, fiables et de grande capacité 
dans le Nord qui permettrait de fournir des services adéquats 
en vue de l'accroissement prévu de l'activité dans la région. 
Cela signifie qu'il n'y a aucun service de navigation pour les 
navires, les aéronefs militaires et commerciaux ou les 
véhicules aériens sans pilote (UAV) dans les régions polaires. 
L'absence d'infrastructure de télécommunications rend 
presque impossible une intervention rapide en cas de 
désastre. De même, les satellites météorologiques ne 
couvrent pas la région polaire du Canada à des latitudes 
supérieures à 60°. Le fait de ne pas avoir accès à des 
données météorologiques en temps opportun complique 
grandement les activités de navigation et d'extraction de 
ressources, et nuit à la capacité de nos météorologues de 
prévoir le temps dans le sud du Canada, car bon nombre de 
systèmes météorologiques se forment dans le Nord. Ces deux 
exemples donnent un aperçu du défi important auquel doit 
faire face le Canada à mesure que l'Arctique fait l'objet d'une 
attention mondiale croissante. On examine actuellement la 
possibilité de concevoir un système de télécommunications et 
de météorologie polaire, mais on ne sait toujours pas s'il sera 
construit ni à quel moment ce sera fait.  
 
Par ailleurs, les questions de gestion et de contrôle de la zone 
économique exclusive que nous avons revendiquée seront de 
plus en plus pressantes et litigieuses. Dans le contexte d'un 
intérêt mondial croissant pour le Nord, l'exercice de la 
souveraineté exigera des capacités de surveillance accrues 
pour déterminer et classer les activités et pour appliquer des 

mesures d'interdiction, au besoin. 
Actuellement, exactEarth42 et Polar 
Epsilon43 fournissent, sur les deux rives, 
des données essentielles liées à la 
connaissance du domaine maritime. 
Cependant, relever ce défi dans le haut 
Arctique exigera une dépendance accrue 
aux services spatiaux, étant donné 
qu'aucune autre technologie ne peut 
assurer les communications et la 
connaissance de la situation ainsi que 
fournir les données météorologiques 
nécessaires sur une vaste région. 
L'espace deviendra encore plus essentiel 
au développement continu du Canada 
qu'il ne l'est aujourd'hui, et le besoin 
d'une capacité indépendante afin de 
surveiller et de protéger le Nord sera plus 
important que jamais. 
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Faire progresser les technologies canadiennes de 
communications par satellite 

 
La demande croissante de satellites de télécommunications de 
plus haute capacité a rendu nécessaire la mise au point de 
systèmes d'antennes de vaisseaux spatiaux de performance 
accrue et a donné lieu à la tenue de projets de satellites 
multifaisceaux qui opèrent dans la bande Ka, une fréquence qui 
améliore considérablement les services Internet bidirectionnels à 
haut débit sur d'autres fréquences. On s'est rendu compte qu'il 
était nécessaire de concevoir un nouveau genre de cornet 
d'alimentation d'antenne si on voulait maximiser le potentiel de la 
couverture multifaisceaux. Vers la fin des années 1990, des 
ingénieurs de MDA, soutenus par des programmes 
gouvernementaux novateurs de développement de la technologie 
et de démonstration en vol, ont trouvé un moyen de réduire 
radicalement la taille du cornet d'alimentation, tout en augmentant 
la performance de l'antenne. Grâce au soutien gouvernemental 
pour la R-D et à de l'investissement parallèle de MDA, l'entreprise 
a pu lancer les antennes multifaisceaux en bande Ka les plus 
avancées au monde. À la suite d'une validation initiale, l'Agence 
spatiale canadienne (ASC) a accordé à MDA un contrat de 
150 000 $ du Programme de développement de technologies 
spatiales (PDTS) à financement partagé pour continuer à valider le 
concept et pour élaborer les premiers outils de synthèse.  
 
Quelques mois plus tard, ces outils étaient utilisés à bonne fin 
lorsque la demande de propositions pour Anik F2 a été publiée. Le 
satellite Anik F2 de Télésat comprenait une démonstration en vol 
d'un transpondeur en bande Ka et était ainsi le premier satellite à 
commercialiser cette fréquence. L'entrepreneur principal 
sélectionné pour ce programme, Boeing Satellite Systems, a 
décidé d'utiliser l'antenne en bande Ka de MDA. Le contrat avait 
une valeur de 6,5 M$ pour MDA. 
 
Dans le cadre d'un autre contrat de R-D à financement partagé de 
500 000 $, MDA a pu ajouter un certain nombre de technologies 
d'antennes multifaisceaux essentielles et réduire le nombre de 
réflecteurs nécessaires sans nuire à la performance. 
 
Bon nombre d'activités de R-D interne ont été menées pour 
améliorer davantage la performance de la technologie. Encouragé 
par les résultats de la simulation, MDA a soumis une autre 
proposition au PDTS en 2006 pour faire progresser le niveau de 
maturité technologique de cette technologie novatrice et a reçu 
500 000 $ additionnels. Grâce à ce financement, MDA a pu réaliser 
une percée qui a permis de maintenir la performance du satellite 
Anik F2 en utilisant seulement quatre réflecteurs au lieu de 10. Par 
la suite, MDA a été choisi pour construire le système entier 
d'antennes multifaisceaux KA-SAT pour le programme KA-SAT de 
l'Agence spatiale européenne (ASE), un contrat d'une valeur 
d'environ 10 M$. 

 

 
Au début de 2008, MDA a obtenu un contrat ARTES-4 à 
financement partagé de l'ASE d'une valeur de 1,2 M€ pour la 
qualification et l'essai de sa propre technologie d'antenne en 

bande Ka. Les solutions développées dans le cadre de ce 
programme ont largement contribué à l'obtention, par MDA, du 
contrat de 4,5 M$ de Space Systems/Loral (SS/L) pour fournir les 
antennes en bande Ka pour le satellite ViaSat-1, le satellite à 
large bande ayant la plus haute capacité au monde, lancé en 
janvier 2012. 
 
Vers la fin de la participation réussie de MDA au projet ViaSat, 
cette technologie inégalée était très recherchée, et MDA a par la 
suite obtenu un contrat de plus de 4 M$ pour contribuer au projet 
du satellite Jupiter-1 de SS/L, un contrat de plus de 12 M$ 
d'Orbital Sciences Corporation pour fournir de la technologie qui 
serait intégrée au satellite HYLAS 2 d'Avanti Communications et 
un contrat récemment annoncé de 35 M$ pour fournir une charge 
utile liée aux télécommunications pour le satellite HYLAS 3 
d'Avanti. MDA continue d'entrevoir des possibilités de 
croissance considérables sur le marché des antennes 
multifaisceaux en bande Ka. 
 
En résumé, au cours des dix dernières années, en se servant de 
moins de 3 M$ en financement de démarrage de l'ASC et de 
l'ASE, MDA a pu générer plus de 75 M$ en raison de l'exportation 
commerciale de systèmes d'antennes et s'attend à générer 
environ le même montant au cours des trois prochaines années. 
L'entreprise a aussi pu réaliser des ventes de charges utiles et 
de systèmes complets grâce à cette technologie. Chacune de ces 
ventes génère des revenus de 30 M$ à 200 M$. 
 
. 
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[Traduction] « Pendant les cinquante premières années d'existence 
de l'industrie, nous avons développé des capacités pour le bien de la 
société et de l'économie. Au cours des cinquante prochaines 
années, les activités spatiales continueront de faire progresser 
l'humanité et seront probablement à l'origine de ses plus grandes 
découvertes. » 

Elliot Pulham, directeur général de la Space Foundation
46

 

 

Possibilités dans l'industrie spatiale

Les possibilités dans l'industrie spatiale continuent de se 
multiplier et de se diversifier. Le développement de l'espace 
au XXe siècle a été marqué par une augmentation constante 
de l'accès à l'espace et par son utilisation, en particulier en ce 
qui concerne l'exploration et l'exploitation de l'espace 
circumterrestre (de l'orbite basse terrestre à l'orbite 
géostationnaire, ou du LEO au GEO) où des infrastructures 
spatiales essentielles ont été installées. Elles fournissent 
aujourd'hui des services au monde entier, notamment dans 
les domaines de la surveillance, de la navigation, des 
télécommunications et de la diffusion à l'échelle mondiale. Ce 
domaine a depuis connu une croissance exceptionnelle dans 
le secteur commercial, et le marché international des produits 
et des services spatiaux commerciaux a enregistré des 
recettes de 102 milliards de dollars en 2010. Si l'on associe à 
ce secteur celui des infrastructures commerciales et des 
industries périphériques (stations et équipements au sol, 
fabrication des satellites et services de lancement) qui a 
enregistré des recettes de 87,39 milliards de dollars, on 
obtient la somme de 190 milliards de dollars en recettes, ce 
qui équivaut aux deux tiers des 276,5 milliards de dollars du 
marché spatial. Ce marché a connu une croissance de 48 % 
depuis 200544, en dépit de la récession mondiale qui a des 
répercussions négatives sur d'autres secteurs industriels 
depuis 2008. 
 
Ces dix dernières années, l'utilisation de systèmes et de 
services d'observation de la Terre dans l'intérêt national s'est 
propagée à une rapidité fulgurante. Ce domaine devrait 
continuer de croître étant donné que de plus en plus de pays 
s'intéressent au développement de leurs capacités en la 
matière. D'après les analystes de l'industrie spatiale, environ 
un tiers des satellites d'observation de la Terre lancés 
entre 2009 et 2018 appartiendront à des économies 
émergentes dans l'industrie spatiale45. 
 
Le XXe siècle a également été marqué par les premiers vols 
spatiaux habités et les premiers vols dans l'orbite basse 
terrestre et au-delà, grâce au développement du transport 
spatial (Soyouz, Mercury, Gemini, Apollo), aux vaisseaux 
spatiaux pilotés (navette spatiale) réutilisables, aux 
infrastructures en orbite habitées par l'homme (SSI) et à 
l'exploration préliminaire de l'univers – depuis les 
impressionnants observatoires astronomiques (p. ex., 
Hubble), jusqu'aux robots explorateurs envoyés dans le 
système solaire et aux premiers pas de l'homme sur d'autres 
surfaces planétaires (p. ex., Apollo).Pulham46 
 
Le XXIe siècle sera le témoin d'un accroissement du recours 

aux services spatiaux, de la transition qui repoussera les 
frontières au-delà de l'orbite terrestre, de l'accroissement 
constant de l'accès, par l'humain, à des régions réservées 
auparavant à la recherche scientifique, ainsi que de 
l'exploitation commerciale de ces régions et de l'influence de 
l'humain sur celles-ci, de l'intérêt croissant pour le 
développement durable et d'un paysage géopolitique plus 
riche et diversifié que jamais. Parallèlement, la science et la 
technologie continuent de progresser, les récents succès dans 
l'industrie spatiale commerciale ont donné une nouvelle 
impulsion opportune à ce secteur et les médias sociaux 
proposent un éventail de possibilités dynamiques pour que le 
public participe à l'essor de l'industrie spatiale. Les marchés 
commerciaux en pleine croissance permettront également de 
développer certains secteurs industriels qui ne sont pas 
habituellement associés à l'espace, par exemple 
l'aéronautique, l'énergie et l'exploitation minière. 
 
Les perspectives en matière de développement spatial pour 
les vingt prochaines années sont vastes et complexes et 
comprennent notamment les éléments suivants :  
 
• Futurs systèmes de communications par satellite. La 

majeure partie des activités spatiales est menée dans le 
secteur bien établi des communications par satellite. Ce 
secteur constitue le fondement de l'industrie spatiale et 
ses innovations et ses capacités industrielles soutiennent 
toutes les autres activités spatiales. Les technologies et 
les services de communications par satellite ont évolué au 
fil des décennies pour répondre aux besoins commerciaux 
et gouvernementaux en ce qui a trait à l'accroissement de 
la largeur de bande, à une amélioration de la couverture et 
à une diminution des coûts. Les futurs systèmes 
comprendront des technologies plus efficaces, ayant une 
durée de vie théorique plus longue et des charges utiles 
flexibles afin de permettre aux satellites de s'adapter à 
l'évolution des conditions du marché ou des exigences 
opérationnelles. Par exemple, l'introduction des 
technologies téraoctet sur les plateformes satellites a 
d'ores et déjà été adoptée par les concurrents du Canada 
en Europe ou aux États-Unis. Les communications 
mobiles par satellite, qui ciblent à l'heure actuelle les 
usagers des services aériens, maritimes et terrestres avec 
leurs applications personnelles, professionnelles, de 
sécurité et de divertissement, connaissent une croissance 
constante. La demande presque insatiable relative à la 
bande passante, particulièrement dans le nouveau 
domaine des communications mobiles, sera une fois de 
plus assouvie à l'aide des bandes de fréquence nouvelle 

génération qui donnent accès au 
spectre très demandé et qui 
permettent d'améliorer le travail 
en réseau. 

En outre, alors que les satellites en 
orbite géostationnaire unissent les 
principales collectivités du Canada, 
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les communautés et les installations situées dans le haut 
Arctique, les plateformes mobiles comme les navires, les 
aéronefs, les véhicules aériens sans pilote (UAV) et les 
véhicules terrestres demandent des améliorations 
importantes relativement au débit de liaison de données 
en orbite géostationnaire et n'ont pas du tout accès à ce 
type de service lorsqu'ils se trouvent au nord du 
70e parallèle. Les demandes croissantes de services de 
communications mobiles haut débit peuvent être 
satisfaites au moyen de nouveaux systèmes par satellite 
fonctionnant en orbite géostationnaire et non 
géostationnaire liés à de petites plateformes de capteurs 
fiables et bon marché pouvant être fixées sur ces 
véhicules ou déployées avec des troupes débarquées. La 
mise au point de ces nouvelles technologies et de petites 
charges utiles hébergées permettra de répondre à la 
demande et représentera une excellente occasion pour 
l'industrie canadienne. 

 
• Un marché commercial en pleine expansion pour les 

services d'observation de la Terre. Plusieurs tendances à 
long terme, comme les préoccupations grandissantes liées 
au changement climatique, à la pollution et à la qualité de 
l'air, ainsi que l'ouverture constatée du Nord du Canada, 
généreront une augmentation importante de la demande 
de données d'observation de la Terre afin de pouvoir 
évaluer avec précision les conditions atmosphériques et 
environnementales en temps opportun. Parallèlement, les 
préoccupations croissantes en matière de sécurité et le 
besoin d'améliorer la gestion des ressources naturelles et 
des catastrophes nécessiteront des données sur 
l'observation du territoire fiables et améliorées. Ces 
tendances se confirment par le lancement d'un nombre 
important de satellites gouvernementaux civils, prévu entre 
2010 et 2020. Parmi eux, 195 satellites d'observation de la 
Terre et 47 satellites météorologiques seront fabriqués 
dans le monde, ce qui représente environ 46 % des 
satellites gouvernementaux civils qui devraient être 
construits47. On observe actuellement une autre tendance 
dans le secteur de l'observation de la Terre, soit le 
passage du satellite scientifique au satellite opérationnel. 
Par exemple, le programme de surveillance mondiale de 

l'environnement et de la sécurité (GMES) de l'Europe 
fournira plusieurs satellites de façon successive (appelés 
les Sentinelles) pour améliorer et poursuivre le travail de 
mesure commencé dans la plupart des cas par des 
satellites scientifiques. Comme les technologies 
s'améliorent, on assiste à un accroissement de l'intérêt et 
de la demande à l'égard de satellites plus petits possédant 
les mêmes capacités sur des plateformes de surface plus 
limitée. Alors que le marché de l'observation de la Terre 
est encore dominé par les clients gouvernementaux, à 
mesure que les technologies sont éprouvées et qu'elles se 
miniaturisent, il est de plus en plus envisageable que des 
missions privées d'observation de la Terre soient menées 
pour le compte d'entreprises privées. La constellation 
RapidEye, conçue et fabriquée par MDA pour le client 
Allemand RapidEye AG, a été la première constellation de 
satellites d'observation de la Terre au monde. Notons que 
nous avons un exemple encore plus récent au Canada 
avec UrtheCast qui est en train de créer les premières 
caméras haute définition accessibles au public qui seront 
installées l'an prochain à bord de la Station spatiale 
internationale. D'autres initiatives concernent notamment 
l'élaboration de modèles de gestion pour les données 
d'observation de la Terre qui sont utilisées en vue 
d'améliorer les modèles de prévision météorologique. 

 
• Des systèmes gouvernementaux et commerciaux de 

transport spatial de nouvelle génération. La NASA travaille 
sur un nouvel engin spatial de transport lourd de nouvelle 
génération pour des missions qui seront exécutées au-
delà de l'orbite terrestre, ainsi que sur Orion, un véhicule 
de transport d'équipages multifonctions qui peut servir de 
« canot de sauvetage » à la SSI48. La NASA collabore 
également avec diverses entreprises spatiales et 
aérospatiales américaines par l'intermédiaire de son 
système de réapprovisionnement commercial (CRS), 
anciennement connu sous le nom de système de transport 
spatial commercial (COTS), et du programme de 
développement commercial pour équipage (CCDev) afin 
de développer la capacité du secteur privé à transporter du 
fret et des humains en provenance et à destination de la 
SSI. SpaceX, une entreprise privée dirigée et financée par 
le milliardaire Elon Musk, est déjà entrée dans l'histoire en 
tant que premier fournisseur éventuel de services de 
transport commercial de marchandises vers la SSI, et 
certains entrepreneurs de l'espace, comme 
Richard Branson, ciblent le marché du tourisme dans 
l'espace. Sept touristes bien nantis ont déjà dépensé un 
quart de milliard de dollars pour voyager dans l'espace, 
notamment le canadien Guy Laliberté qui aurait dépensé 
40 millions de dollars pour voler à bord d'un vaisseau 
Soyouz et séjourner 12 jours à bord de la SSI en 2009. 
Lorsque l'offre permettra de répondre à la demande, le prix 
des vols à bord d'engins spatiaux privés deviendra plus 
accessible. Le Canada, par l'intermédiaire de MDA et 
Neptec, travaille depuis 30 ans à accroître les systèmes de 
transport spatiaux et les capacités d'entretien en orbite, 
notamment par la conception de capteurs ou d'interfaces 
d'arrimage pour les rencontres et les aérocaptures ainsi 
que de solutions robotiques complètes qui permettront 
d'offrir une capacité intégrale d'entretien en orbite. Avec 
l'accroissement de la diversité de véhicules spatiaux et 
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d'infrastructures spatiales commerciales et 
gouvernementales attendu au cours des dix prochaines 
années, la demande dans ce secteur devrait fortement 
augmenter. 

 

• Des infrastructures plus efficaces et plus durables en 
orbite terrestre. Ce domaine concerne la surveillance de la 
Terre et de l'espace (comme les satellites Sapphire49 et 
NEOSSat du Canada), les communications ainsi que les 
services et satellites de navigation, et pour finir, les 
installations servant à protéger la planète (qui éliminent les 
débris spatiaux) et les installations spatiales en orbite. Les 
technologies et les systèmes nouvelle génération de 
Canadarm sont à l'avant-garde du secteur émergent de 
l'entretien robotique en orbite et des premières ont été 
observées à l'échelle mondiale en ce qui a trait à 
l'autonomie des rencontres, des arrimages et des 
simulations d'entretien entre deux satellites en vol libre. 
L'entreprise canadienne MDA est en train de mettre au 
point un service commercial d'avitaillement et de 
réparations qui permettrait de prolonger la durée de vie 
des satellites géostationnaires de télécommunications. 
Solaren Corp., une entreprise américaine spécialisée dans 
l'énergie solaire, a signé un contrat avec Pacific Gas & 
Electric pour produire 200 mégawatts d'énergie solaire 
dans l'espace d'ici 2016. L'entrepreneur privé américain 
Robert Bigelow, de Bigelow Aerospace, planifie la 
construction d'un hôtel dans l'espace d'ici la fin de cette 
décennie, et deux prototypes sont déjà en orbite. 
L'infrastructure spatiale devant se développer 
considérablement au XXIe siècle (des dépôts de carburant 
aux satellites utilisables, en passant par les observatoires 
de l'espace évolutifs, les logements habitables dans 
l'espace et les centrales spatiales d'énergie solaire), les 
pays du monde entier cherchent activement à développer 
leurs capacités spatiales pour pouvoir assurer l'entretien 
en orbite, et le patrimoine et le leadership du Canada dans 
le domaine de la robotique sont hautement convoités. 

 

• Exploration spatiale humaine et robotique au delà de 
l'orbite terrestre. Les missions d'exploration planétaire des 
vingt prochaines années permettront d'explorer l'espace 
de manière plus approfondie, notamment de se rendre 
dans les régions intéressantes sur le plan scientifique, 
mais autrefois inaccessibles, de prélever des échantillons 
sur les surfaces planétaires et de participer à des missions 
humaines de longue durée ainsi qu'à des activités 
préalables liées à l'exploration des ressources. Comme 
c'est le cas dans d'autres secteurs, l'intérêt commercial 
commence à s'étendre au domaine planétaire. Le 
concours Lunar X-Prize, lancé par Google, encourage des 
équipes financées par les entreprises privées à poser un 
robot sur la Lune en toute sécurité. À long terme, l'intérêt 
sera plus marqué pour l'exploration de ressources 
énergétiques et minérales utiles au-delà du LEO (p. ex., 
l'entreprise minière spatiale américaine bien connue 
Planetary Resources Inc. veut exploiter les ressources en 
eau et en minéraux dans l'espace lointain). Les 
technologies canadiennes mises au point dans le cadre 
d'initiatives gouvernementales dans les domaines des 
sciences et de l'exploration de l'espace, ou lancées dans 
l'espace, sont transférables à ce nouveau marché 
commercial et pourraient être concurrentielles sur le plan 
technique. 

 

• Astronomie spatiale de prochaine génération. Les 
télescopes de la prochaine génération exploreront les 
confins de notre univers, au-delà de notre système solaire, 
et permettront d'aborder les questions en suspens dans le 
domaine de la physique fondamentale. La NASA construit 
actuellement le télescope spatial James Webb, qui sera 
lancé en 2018, auquel le Canada contribue en offrant un 
détecteur de guidage de précision élaboré par COM DEV. 
Le Canada a déjà acquis de l'expérience dans ce 
domaine, en lançant le premier télescope spatial MOST 
en 2003. Il a également contribué au satellite spatial 
européen Planck qui a été lancé en 2009. Le Space Flight 
Laboratory (SFL) de l'Institute for Aerospace Studies de 
l'Université de Toronto (UTIAS) est un chef de file dans le 
développement de constellations de nanosatellites – 
comme les six nanosatellites de la constellation BRITE, 
construits dans le cadre d'un projet commun entre le 
Canada, la Pologne et l'Autriche. Ces nanosatellites seront 
bientôt lancés pour étudier l'astronomie stellaire. 
NEOSSat, le premier télescope spatial consacré à la 
détection et à la surveillance des astéroïdes et des 
satellites, sera bientôt lancé. 

 

• Plus grande coopération internationale. Avec le passage 
de la SSI en mode opérationnel et le nombre de pays qui 
misent fortement sur les systèmes de transport de 
prochaine génération, le milieu mondial de l'exploration 
participe à un échange d'une ouverture sans précédent 
dans le but de choisir la prochaine destination au-delà de 
la station et de déterminer la séquence précise des 
missions sur la Lune et sur Mars et des missions 
d'exploration d'astéroïdes et d'habitats dans l'espace 
lointain qui auront lieu au cours des deux prochaines 
décennies50. Ces pays examinent ensemble les défis 
politiques, technologiques et financiers qui devront être 
abordés durant la nouvelle ère de développement de 
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[Traduction] « Les partenariats permettent de 
réduire les coûts, de stimuler l'innovation et de 
redistribuer les ressources. À plusieurs points 
de vue, l'exploration spatiale n'a jamais été si 
prometteuse dans l'histoire de l'humanité. »  

Elliot Pulham, directeur général de la Space Foundation
51

 

l'espace à l'échelle mondiale et la meilleure façon de tirer 
profit du potentiel économique et stratégique considérable 
qu'il a à offrir, d'exercer une influence sur celui-ci et de le 
partager. En outre, on constate une hausse marquée du 
nombre de nouvelles nations spatiales qui mènent des 
programmes nationaux d'exploration en vue de réaliser 
des progrès dans les domaines scientifique, technologique 
et socio-économique, notamment en Chine, en Inde, en 
Corée et dans bon nombre de pays européens. Les 
contributions emblématiques du Canada dans ce domaine 
au cours des 30 dernières années ont fait en sorte que le 
pays est considéré comme un partenaire digne de 
confiance, est respecté, est bien accueilli et est même 
sollicité pour participer aux missions d'exploration. La 
participation du Canada aux programmes et aux activités 
commerciales confirmera sa réputation de chef de file 
dans le domaine de la haute technologie, offrira à nos 
scientifiques la possibilité de contribuer à des découvertes 
scientifiques d'avant-garde et permettra aux entreprises du 
pays de profiter de nouvelles initiatives commerciales 
prometteuses et potentiellement rentables. Inversement, si 
le Canada n'est pas prêt à profiter de ces marchés 
émergents, nous pourrions rater l'occasion de tirer profit 
d'un marché de l'espace susceptible de générer des 
retombées importantes. Pulham51  

La réussite du Canada dans l'espace est en grande partie 
attribuable à un pari qu'a fait le gouvernement quant à 

l'importance qu'occuperaient ultimement les 
télécommunications spatiales et aux mesures prises par ce 
même gouvernement pour aider l'industrie canadienne à 
percer le marché. Les recommandations de la commission 
Chapman à ce sujet ont mené à la formation de Télésat 
(maintenant la quatrième entreprise de services de 
télécommunications spatiales en importance au monde) et ont 
facilité l'établissement d'une importante industrie nationale du 
matériel de communications par satellite. Dans le présent 
rapport, nous exhortons le gouvernement à continuer de 
prévoir les grandes tendances des prochains marchés 
spatiaux – dont certains ont le potentiel de devenir aussi 
importants que les communications mondiales par satellite et 
même plus importants – et à effectuer des investissements 
initiaux afin d'encourager la participation de l'industrie 
canadienne et d'aider le Canada à se tailler une place de chef 
de file de l'industrie. Nous devons avoir l'audace des pionniers 
de l'ère spatiale canadienne. 
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[Traduction] « La Chine cherche des façons d'exercer sa 
puissance économique croissante et de démonter que sa maîtrise 
des technologies et ses réalisations dans le domaine scientifique 
rivalisent avec celles des puissances mondiales. » 

 

The New York Times, au moment où la Chine a présenté sa politique spatiale 

en 2011
57

Défis à relever dans l'industrie spatiale canadienne

À mesure que nous envisageons l'avenir, nous constatons 
qu'il y a des possibilités et des défis importants qui se pointent 
à l'horizon dans l'industrie spatiale canadienne. Les prévisions 
de marché indiquent une croissance continue de l'utilisation 
des systèmes spatiaux. Au cours des dix prochaines années, 
on prévoit construire et lancer plus de 1 100 satellites à usage 
civil et militaire (gouvernementaux et commerciaux)52. Cela 
correspond au nombre total de satellites opérationnels 
actuellement en orbite. L'augmentation du nombre de 
satellites résulte de la croissance de l'ordre de 41 % 
enregistrée dans le domaine spatial (289 milliards de dollars 
en 2011) au cours des cinq dernières années53. La demande 
continue de systèmes et de composantes spatiaux sur le 
marché international représente une excellente occasion pour 
les industries déjà établies comme l'industrie spatiale 
canadienne. 
 
L'industrie spatiale canadienne devrait être bien placée pour 
assurer l'augmentation continue de ses exportations dans le 
domaine spatial. Elle dispose d'une 
excellente technologie concurrentielle à 
l'échelle mondiale, a établi d'excellents 
partenariats internationaux avec la 
NASA, l'ASE, l'Agence spatiale russe et 
l'Agence spatiale japonaise et a noué 
des liens étroits avec les principaux 
entrepreneurs à l'échelle mondiale, en 
grande partie grâce aux partenariats 
découlant de la collaboration dans le 
cadre de projets spatiaux internationaux. 
 
Or, le monde évolue rapidement. Alors que le marché de 
l'espace était autrefois réservé à un très petit nombre de pays, 
dont le Canada, il existe maintenant plus de cinquante pays 
qui possèdent et exploitent des systèmes spatiaux et dix 
viendront s'ajouter à cette liste au cours des cinq prochaines 
années54. Le nombre de pays dotés d'un programme spatial 
de plus de 100 millions de dollars par année a presque doublé 
entre 1990 et 2010 (de 11 à 20 pays)55. Cinq pays consacrent 
plus de 2 milliards de dollars par année à leur programme 
spatial, soit les États-Unis, la Chine, le Japon, la France et la 
Russie56. Ces nouvelles nations spatiales, qui cherchent 
toutes à développer leurs propres entreprises de technologie 
et d'applications, posent un défi de taille aux industries de 
même nature déjà établies. 
 
Le Canada se trouve maintenant à la croisée des chemins. La 
position de chef de file assumée par notre pays depuis les 
50 dernières années commence à être sérieusement 
compromise. Il faut accorder une grande attention aux 
secteurs suivants si nous voulons changer les choses. 
 

1. Politique spatiale 

L'évolution de l'ordre mondial dans le domaine spatial signifie 
que les pays établis, comme le Canada, devront s'adapter aux 
nouvelles politiques et stratégies et les respecter afin de 
demeurer concurrentiels. Pour faire face à la situation, les 
principales nations spatiales – qui sont également les plus 
grandes rivales du Canada – ont revu leurs politiques en la 
matière au cours des dernières années (p. ex., le Royaume-
Uni, la Russie et la France en 2012; la Chine en 2011; 
l'Allemagne, l'Italie et les États-Unis en 2010 et le Japon 
en 2009). Le Japon a récemment édicté une loi en lien avec la 
politique spatiale adoptée en 2009, laquelle prévoit que la 
coordination du programme spatial relève du cabinet du 
premier ministre. Ces politiques décrivent la vision que 
chaque pays désire mettre en place dans l'espace, les 
objectifs des programmes et les stratégies de mise en œuvre. 
politique57 
Le développement d'une industrie spatiale concurrentielle à 

l'échelle mondiale répondant aux besoins nationaux est un 
aspect fondamental de ces politiques. Par exemple, les États-
Unis, notre plus important concurrent dans l'industrie spatiale 
(et notre plus gros client), ont adopté en 2010 une politique 
spatiale qui prévoit que les États-Unis s'engagent à 
encourager et à faciliter l'essor d'une industrie spatiale 
commerciale américaine qui répond aux besoins du pays, qui 
est concurrentiel à l'échelle mondiale et qui renforce le 
leadership du pays par la création de nouveaux marchés et de 
projets d'entreprenariat axés sur l'innovation58. Elle prévoit 
aussi que pour promouvoir une industrie spatiale commerciale 
robuste à l'échelle nationale, les ministères et organismes 
doivent acquérir et utiliser dans la mesure du possible les 
capacités et les services en la matière lorsqu'ils sont offerts 
sur le marché et qu'ils satisfont aux exigences établies par le 
gouvernement des États-Unis59. La Stratégie spatiale civile du 
Royaume-Uni, entrée en vigueur en juillet 2012, prévoit que 
l'Agence spatiale du Royaume-Uni doit aider l'industrie 
spatiale à saisir un plus grand nombre d'occasions d'affaires 
dans tous les domaines, mais surtout dans les marchés 
mondiaux liés au commerce et à la sécurité qui devraient 
connaître un essor plus marqué60. 
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L'Agence spatiale européenne a le mandat « de hausser le 
niveau de compétitivité de l'industrie européenne dans le 
monde en entretenant et en développant une technologie 
spatiale et en favorisant la rationalisation et l'élaboration d'une 
structure industrielle qui répond aux besoins du marché, en 
utilisant d'abord le potentiel industriel actuel des États 
membres61 ». La politique spatiale de l'Agence adoptée 
en 2007 va plus loin et prévoit ceci : « Une industrie spatiale 
européenne compétitive est un élément d'importance 
stratégique. L'Europe a besoin d'entreprises solides et 
compétitives au niveau mondial dans les domaines du 
développement et de la fabrication de systèmes spatiaux ainsi 
que de la fourniture de capacités satellitaires et de services à 
valeur ajoutée. Pour atteindre cet objectif, il est essentiel que 
les acteurs des politiques publiques européennes définissent 
des objectifs politiques clairs pour les activités spatiales et 
investissent les fonds publics nécessaires pour les atteindre. 
Ces investissements publics pourraient aider à créer une 
masse critique qui engendrerait des investissements publics 
et privés supplémentaires. Une politique industrielle ciblée 
pour l'espace stimulera également les entreprises en 
concurrence dans l'ensemble de la chaîne de valeur et aidera 
l'industrie à gérer les variations hautement cycliques de la 
demande caractéristiques du secteur spatial, à investir dans la 
technologie et à garantir le maintien des capacités critiques. 
Une politique industrielle efficace doit prendre en compte de 
nombreux aspects, tels que la réglementation, les marchés 
publics et la recherche et développement (R&D)62 ». 
 
Au Canada, aucune politique spatiale n'a été adoptée à 
l'échelle gouvernementale depuis 1994. Pour être efficace, le 
cadre de la politique spatiale doit être conçu et adopté à 
l'échelle nationale pour illustrer l'approche 
pangouvernementale visant à coordonner les activités, la 
planification et les opérations spatiales communes à plus 
d'une douzaine de ministères fédéraux63.  
 
L'industrie spatiale ne considère par la Stratégie spatiale 
canadienne, élaborée en 2004 par l'ASC, comme un cadre 
stratégique national, étant donné que celle-ci ne visait que 
l'ASC et n'avait aucune incidence sur le déroulement des 
activités spatiales des autres ministères (p. ex., le ministère 
de la Défense nationale [MDN], le ministère des Affaires 
étrangères et du Commerce international [MAECI], Industrie 
Canada, etc.) ou sur l'uniformité globale. Bien que la stratégie 
ait présenté une vision de l'avenir du Canada dans l'espace, 
elle mentionnait accessoirement l'avancement de l'industrie 
spatiale canadienne et ne présentait pas les considérations 
clés d'une industrie spatiale concurrentielle à l'échelle 
internationale. Un autre document de politique, le Cadre 
stratégique national pour le secteur de l'aérospatiale et de la 
défense, élaboré après une vaste campagne de consultation 
auprès de l'industrie et annoncé en 2005, n'a pas été adopté à 
grande échelle, et les efforts de l'ASC consentis tout 
récemment en vue de l'élaboration d'un « Plan spatial à long 
terme » ont été présentés dans un rapport qui a été mis au 
rancart. 
 
 
 
 

 

L'interféromètre miniature 

(MINT), un instrument 

d'exploration planétaire de 

grande valeur mis au point par 

ABB 

L'interféromètre miniature (MINT) découle d'un contrat d'une 
valeur de 500 000 $ accordé dans le cadre du Programme de 
développement de technologies spatiales (PDTS) de l'Agence 
spatiale canadienne. L'interféromètre module la lumière reçue et 
produit un signal qui peut être mathématiquement transformé 
en spectre lumineux et permettre d'analyser la scène à 
observer. Le vaste éventail d'applications comprend le domaine 
commercial au sein duquel l'interféromètre peut être utilisé 
dans les systèmes analytiques industriels et de télédétection 
pour la surveillance de l'environnement et de la sécurité, et le 
domaine spatial, où il est utilisé pour prévoir le temps, mesurer 
les gaz à effet de serre et la pollution et analyser la composition 
chimique. 

Dans le domaine des applications spatiales, MINT est à l'origine 
d'un instrument compact et puissant servant à analyser 
l'atmosphère ou la surface des planètes. Il est fort probable que 
MINT soit de toutes les missions planétaires lancées dans les 
prochaines années et qu'il visite Mars, Jupiter, Saturne ainsi 
que leurs lunes. 

À partir de la technologie MINT, ABB a déployé des efforts dans 
le domaine de la R-D dans le but de mettre au point le MB3000, 
une nouvelle gamme de systèmes analytiques industriels. 
Le MB3000, lancé en 2007, représente une avancée 
technologique importante dans le marché des systèmes 
analytiques industriels à haut rendement et à faible coût. Ce qui 
a commencé par un petit projet de développement 
technologique, financé grâce aux capitaux d'amorçage de 
l'Agence spatiale canadienne, est devenu une entreprise 
d'exportation rentable pour ABB qui vend maintenant près de 
300 appareils par année. 

Exemples de réussite 
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Dans une analyse comparative des programmes spatiaux 
internationaux menée pour le compte du Secrétariat de 
l'Examen de l'aérospatiale, Euroconsult fait remarquer que 
[Traduction] « l'ASC est responsable d'examiner le plan 
spatial national, mais que contrairement aux autres pays, ce 
processus n'a aucun lien avec le gouvernement fédéral et 
manque par conséquent d'impulsion politique. L'absence 
d'une vision stratégique à long terme fait en sorte que les 
orientations du programme spatial canadien sont moins 
précises que celles des pays évalués. » Le rapport 
d'Euroconsult précise aussi que [Traduction] « le programme 
spatial canadien ne se fonde pas sur une politique industrielle. 
L'ASC met en œuvre un programme destiné à répondre aux 
besoins du gouvernement - Industrie Canada n'a pas élaboré 
d'approche intégrée en ce qui a trait à l'industrie spatiale. Cela 
se traduit par l'absence d'une stratégie touchant l'industrie 
spatiale cohérente qui favorise le maintien, le développement 
et la création de capacités spatiales64. » 
 
Sans cadre stratégique à long terme, l'industrie spatiale 
canadienne ne dispose pas de repères lui permettant de 
progresser sur le plan technologique et de répondre aux 
besoins nationaux, et peut encore moins tirer profit des 
résultats obtenus sur le marché de l'exportation. Les petits et 
grands acteurs de l'industrie canadienne ne peuvent donc pas 
prévoir d'investissements en capitaux et en ressources 
humaines, maintenir les capacités malgré les écarts entre les 
programmes de l'État, ni investir de manière importante dans 
les projets de R-D sans connaître les programmes de l'État, 
les programmes de mise au point des technologies et les 
programmes de démonstration de vol qui seront reconduits et 
la date à laquelle ils seront mis en œuvre. L'industrie doit 
également comprendre l'orientation des politiques clés du 
gouvernement qui ont une incidence sur la compétitivité, 
comme les politiques en matière d'approvisionnement, le 
capital de risque pour la commercialisation de la R-D, les 
contrôles à l'exportation ou les politiques sur les données et 
les milieux de réglementation propres au secteur des services. 
Ce laisser-aller se traduit par une altération de certains 
programmes importants et des retards. 
 
Le délai d'exécution des projets spatiaux varie habituellement 
entre deux et cinq ans. Chaque projet fait suite à une période 
tout aussi longue pendant laquelle on analyse les besoins, 
définit le concept ou le projet et met au point les technologies. 
En vertu de ce modèle, tous les projets nécessitent une 
planification à long terme et une communication efficace entre 
le gouvernement, les universités et l'industrie afin d'optimiser 
le travail du personnel hautement qualifié et l'utilisation des 
installations de recherche et de fabrication spécialisées. 
Compte tenu du fait que la capacité de l'industrie spatiale 
canadienne à soutenir la concurrence internationale est 
essentiellement liée aux synergies développées en 
harmonisant les activités à celles des universités canadiennes 
et de l'ASC afin de répondre à la fois aux besoins des 
Canadiens et aux nouveaux besoins des marchés mondiaux, 
l'industrie spatiale canadienne, et les universités dans une 
moindre mesure, risquent de perdre une importante masse 
critique si le Programme spatial canadien n'adopte pas une 
orientation stratégique. Il sera difficile, voire impossible, de 
récupérer la masse critique lorsqu'elle aura disparu étant
  

 

MicroWheels, une immense 

réussite pour Dynacon  

En 1994, l'Agence spatiale canadienne (ASC) a demandé 
à Dynacon, une petite firme d'ingénierie de Toronto, 
d'entreprendre le Dynamics Identification and Control 
Experiment (DICE), une expérience devant être réalisée dans le 
compartiment intermédiaire de la navette spatiale, et a également 
financé les étapes de conception préliminaire en accordant près 
de 500 000 $ entre 1995 et 2000 pour l'élaboration de maquettes, 
dont un dispositif de commande d'assiette MicroWheels 
miniaturisé. Pendant cette période, Dynacon a obtenu un 
financement du précurseur du Programme de développement de 
technologies spatiales (PDTS) pour mettre au point une roue à 
réaction miniature, la « MicroWheel ». Près de 750 000 $ ont été 
versés à Dynacon pour financer la mise au point de la 
technologie pendant la phase « PDTS – 0 ». 

En 2003, sept MicroWheel-200 avaient été vendues à deux clients 
à l'exportation – SpaceDev, aux États-Unis, pour le microsatellite 
CHIPSat, et SIL, au Royaume-Uni, pour le microsatellite FedSat. 
De plus, Dynacon a profité de la vente de ses roues à réaction 
pour vendre à ses clients des dispositifs de contrôle d'assiette 
complets, y compris des cartes informatiques, des logiciels ACS 
et du soutien technique. Ces deux ventes ont généré des 
recettes de plus d'un million de dollars pour Dynacon. Dynacon a 
ensuite réussi à concevoir une gamme de produits MicroWheel-
200 et à élargir la gamme de produits MicroWheel-1000. Jusqu'à 
présent, Dynacon, et la société qui lui a succédé, ont livré au 
moins 27 roues à réaction à des clients étrangers, pour des 
recettes totalisant plus d'un million de dollars. 

Un autre exemple de réussite découle du travail accompli à 
l'origine sur le projet DICE et sur celui des roues à réaction. 
En 1996, Dynacon a participé à la rédaction d'une proposition (de 
concert avec l'astronome Slavek Rucinski) destinée au 
Programme des petites charges utiles de la direction générale 
Sciences spatiales de l'ASC pour concevoir un microsatellite 
d'astronomie spatiale qui utilise quatre roues à réaction 
miniatures pour effectuer un pointage extrêmement précis. La 
proposition a été acceptée et Dynacon a mis au point le 
microsatellite MOST, un microsatellite très efficace et toujours en 
fonction après neuf années en orbite. Depuis 2003, le Space 
Flight Laboratory (SFL) de l'UTIAS, un sous-traitant de Dynacon 
qui a participé à la réalisation de MOST, a également lancé une 
entreprise d'exportation de nanosatellites qui obtient d'excellents 
résultats (plus de 10 satellites vendus jusqu'à présent) en se 
fondant directement sur les méthodes de mise au point du 
satellite spatial miniature utilisées pour la première fois par 
l'équipe de Dynacon qui travaillait sur le projet MOST.  

Peu après, Dynacon a proposé le projet de satellite NEOSSat, 
financé depuis 1992 par Recherche et développement pour la 
défense Canada (RDDC) et par l'ASC. Il sera lancé sous peu. 
NEOSSat utilise également quatre dispositifs MicroWheels. 
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[Traduction] « Le Canada dispose d'une main-
d'œuvre qualifiée dans l'industrie spatiale, 
mais les retards dans la révision et la mise en 
œuvre de la politique spatiale ont grandement 
contribué à réduire ces avantages 
concurrentiels. » 

 

2012 Futron Space Competitiveness Index
67 

donné que les autres pays se dépêcheront de sauter dans 
l'arène et de présenter leurs technologies de rechange. 
 
D'ailleurs, bon nombre de pays en développement se sont 
dotés de programmes spatiaux ambitieux et bien financés et 
ceux-ci représentent une menace immédiate. Les 
organisations spatiales nationales de l'Inde et de la Chine 
viendront rapidement remplacer le Canada. Mais, elles ne 
sont pas les seules. D'autres pays comme le Royaume-Uni, la 
France, l'Allemagne, la Corée, la Norvège et l'Espagne sont 
autant de menaces importantes. Reconnaissant qu'il faut 
saisir cette occasion unique d'offrir de nouveaux emplois 
permanents et de grande valeur dans le domaine spatial, leurs 
gouvernements ont considérablement augmenté les 
investissements dans les infrastructures spatiales, malgré une 
situation financière très difficile qui les force à sabrer ailleurs 
dans leurs budgets. 
 
L'absence d'une politique spatiale à jour à l'échelle 
gouvernementale fait partie des points recensés dans le 
Futron Space Competitive Index de 2011 comme l'une des 
principales raisons pour lesquelles le Canada est passé du 6e 
au 7e rang au chapitre de la concurrence dans le domaine 
spatial à l'échelle mondiale entre 2010 et 2011. On indique 
que le Canada a connu un déclin en ce qui concerne les 
indicateurs en matière de politique spatiale, en raison des 
perceptions de déviation stratégique causée par les retards 
dans la réforme planifiée de ses politiques65. On fait 
également remarquer que dans les prochaines années, 
l'amélioration de la position du Canada dans le domaine 
spatial sera tributaire d'un leadership éclairé et du refus de se 
reposer sur les réalisations spatiales passées. Si le Canada 
cherche à améliorer la compétitivité de son industrie spatiale, 
il lui faudra réunir certains éléments, comme une main-
d'œuvre qualifiée, une force industrielle d'envergure 
internationale, un investissement plus soutenu de la part du 
gouvernement et un soutien stratégique66. Indice67 
 

Durant l'élaboration des politiques spatiales, les 
gouvernements canadiens ont collaboré étroitement avec 
l'industrie spatiale afin de s'assurer que les investissements 
faits par le Canada dans ce domaine auraient d'importantes 
retombées industrielles. Ce partenariat étroit entre le 
gouvernement et l'industrie constituait l'un des points forts du 
programme spatial et comptait également parmi les principaux 
facteurs favorisant le développement réussi d'une industrie 
spatiale nationale. 
 

On remarque que cet accord de partenariat très efficace qui 
existait autrefois au Canada est en train de s'effriter. 
L'industrie est de moins en moins considérée comme un 
partenaire stratégique et davantage comme un simple 
fournisseur – ce qui ne correspond pas du tout aux pratiques 
des autres pays industrialisés. Ce changement dans la 
relation de partenaire à fournisseur nuit au Programme spatial 
canadien et l'empêche d'être un outil efficace dans le 
développement permanent d'une industrie spatiale 
concurrentielle. Le fondement même qui a contribué à la 
réussite de l'industrie spatiale canadienne sur le marché 
international est ébranlé et doit être rebâti. 
 
Le recours à la collaboration internationale comme moyen de 
partager les coûts et les risques des programmes spatiaux et 
l'ouverture des marchés internationaux aux produits nationaux 
représentent également des aspects importants des politiques 
spatiales de nos concurrents. La collaboration internationale 
est un trait marquant du Programme spatial canadien depuis 
sa mise en œuvre. Cela a permis à notre secteur de se faire 
connaître auprès des industries et des gouvernements 
étrangers. Notre industrie s'est taillée une solide réputation 
d'excellence et est souvent sollicitée pour participer aux 
programmes internationaux. Nous avons participé à des 
programmes de coopération avec la plupart des grandes 
nations spatiales. 
 
Par exemple, le programme de la Station spatiale 
internationale est l'un des plus gros projets de coopération 
auxquels nous avons pris part dans ce domaine. Le Canada a 
récemment renouvelé sa participation au programme pour 
2015 à 2020, mais la provenance des fonds demeure 
inconnue. Nous avons également participé à des programmes 
de coopération avec les États-Unis dans tous les secteurs de 
programme civil et de la défense (communications, science, 
observation de la Terre, exploration de l'espace) et sommes 
considérés comme un allié précieux et fidèle. Le Canada fait 
aussi partie des collaborateurs de l'Agence spatiale 
européenne, ce qui nous donne le droit de participer aux 
programmes et de conclure des marchés, principalement dans 
le domaine des applications spatiales. Or, les fonds accordés 
à ce partenariat par le Canada ont diminué au cours des 
dernières années et nous sommes maintenant dans 
l'impossibilité d'accéder aux programmes de partenariats 
comme le programme ARTES de l'ASE68. Euroconsult a 
indiqué dans son étude sur la politique spatiale canadienne 
que [Traduction] « la participation aux programmes de l'ASE 
permet au Canada de tirer profit de ses ressources tout en 
partageant son expertise technique, ses connaissances et ses 
infrastructures [...] Cependant, cette participation a décru au fil 
du temps en raison d'une diminution du budget et d'un intérêt 
plus marqué envers les besoins des utilisateurs nationaux ». 
 
Compte tenu de l'augmentation rapide du nombre de nations 
spatiales, le Canada doit non seulement renforcer ses 
partenariats traditionnels actuels, mais doit aussi accroître ses 
efforts de coopération internationale s'il souhaite conserver 
son influence sur le plan technologique et tirer parti d'un 
marché international en plein essor. 
 
Il est urgent de combler le vide en matière de politique 
spatiale. Dans un contexte de contraintes budgétaires et 
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[Traduction] « Depuis le début de l'ère spatiale, 
l'aide gouvernementale accordée aux activités 
de recherche et développement (R-D) dans 
l'industrie spatiale a été déterminante pour la 
mise au point de systèmes et d'applications 
civils. » 

 

OCDE. The Space Economy at a Glance, 2011
73 

devant l'incertitude économique mondiale, le Canada doit 
établir un cadre de la politique spatiale concurrentiel, axé sur 
la collaboration internationale, qui lui permettra davantage de 
tirer profit des retombées découlant des dépenses dans ce 
domaine, s'il compte continuer de favoriser une industrie 
spatiale concurrentielle à l'échelle mondiale. Plus le pays 
tarde à mettre sa politique spatiale à jour, pour ainsi faire en 
sorte qu'elle cadre avec les nouvelles réalités mondiales, et à 
réintroduire le développement de l'industrie comme objectif 
principal, moins l'industrie arrivera à soutenir la concurrence. 
 
Recommandation 1 
 
Que le gouvernement du Canada accorde la priorité à 
l'élaboration d'un cadre de la politique spatiale pour le 
Programme spatial canadien qui : 

• assure une vision et une planification à long terme des 
activités spatiales du Canada – gouvernement, secteur 
privé et milieu universitaire; 

• confirme que le développement, la fabrication et 
l'exploitation des systèmes spatiaux revêtent une 
importance stratégique pour le pays; 

• reconnaît que le développement d'une industrie spatiale 
concurrentielle est un objectif fondamental; 

• reflète une approche pangouvernementale, y compris les 
contrôles à l'exportation, le capital de risque pour la 
commercialisation de la R-D et les fonctions de 
réglementation; 

• affirme que la collaboration internationale est un élément 
essentiel; 

• favorise, dans la mesure du possible, l'utilisation des 
capacités et des services spatiaux commerciaux 
canadiens dans la mesure où ils respectent les 
considérations en matière de sécurité nationale et les 
objectifs de développement industriel; 

• exige des consultations élargies auprès de tous les 
intervenants (gouvernements, industries, milieu 
universitaire, partenaires internationaux) pendant la 
planification, l'élaboration et la mise en œuvre du 
Programme spatial canadien. 
 

2. Politique en matière de développement industriel 

L'industrie spatiale nécessite d'importants investissements, un 
développement et une mise en œuvre complexes de la 
technologie, de longs délais et des intervalles prolongés entre 
l'attribution de contrats d'envergure. À ce titre, le maintien de 
la masse critique – tant au chapitre des connaissances que de 
la capacité – est un défi constant pour les entreprises 
canadiennes qui doivent demeurer concurrentielles à l'échelle 
mondiale sans bénéficier d'un investissement gouvernemental 
permanent. Dans bon nombre de pays, le gouvernement 
accorde une priorité au développement de l'industrie spatiale 
puisqu'il s'agit d'un secteur stratégique national. 
 
 
Comme c'est le cas pour le secteur de la défense, 
l'importance stratégique d'une industrie spatiale canadienne 
est explicitement reconnue par l'exclusion de l'industrie 
spatiale de tous les régimes de passation de marchés visés 

par les principaux accords commerciaux (Organisation 
mondiale du commerce [OMC]69, Accord de libre-échange 
nord-américain [ALENA]70 et Accord sur le commerce intérieur 
[ACI])71. On considère que l'espace est un secteur visé par les 
exemptions au titre de la sécurité nationale des accords 
commerciaux. Cela permet au gouvernement d'utiliser la 
passation de marchés dans le domaine spatial, le 
développement des technologies, les sciences et la recherche 
en guise d'outils de développement de l'industrie spatiale 
canadienne.  
 
Toutes les nations spatiales ont recours à l'une ou l'autre de 
ces mesures pour faciliter le développement de leurs 
industries spatiales nationales. Les États-Unis appliquent la 
« Buy America Act » aux marchés de la NASA et investissent 
dans les technologies américaines par l'intermédiaire des 
marchés du département de la Défense (DoD). L'Agence 
spatiale européenne applique la politique du « juste retour72 » 
qui exclut essentiellement les industries non européennes. 
Ces politiques appuient le développement des industries 
nationales, améliorent les infrastructures spatiales nationales, 
contribuent de manière importante à l'avantage concurrentiel 
de l'industrie spatiale nationale (commerciale et civile) à 
l'échelle internationale et veillent à ce que les dépenses 
gouvernementales soient engagées au pays plutôt que dans 
un pays étranger. 201173 
 
Par le passé, l'industrie spatiale canadienne a également 
profité des politiques gouvernementales pour définir une 
capacité industrielle nationale en vue de concevoir, de 

construire et d'exploiter des systèmes spatiaux répondant aux 
besoins du Canada et favorisant des exportations importantes 
pour le marché international. Par exemple, le rapport 
Chapman, publié en 1967, recommandait que [Traduction] 
« la gestion des systèmes et les principales activités 
contractuelles soient confiées à des industries canadiennes 
qui s'occuperaient de concevoir et de fournir la plus grande 
partie des composantes du Programme spatial canadien. » 
Les stratégies, politiques, lois et programmes ultérieurs74 – y 
compris le document intitulé « A Space Plan for Canada » du 
Conseil indépendant pour les sciences, publié en 1967, le 
document intitulé « Canadian Policy for Space » publié 
en 1974, la Loi sur l'Agence spatiale canadienne de 1990 et le 
Cadre de la politique spatiale du Plan spatial à long terme 
de 1994 – ont précisé que l'objectif principal du Programme 
spatial canadien est de développer une industrie canadienne 
de fabrication et de services dans le domaine spatial. 
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[Traduction] « La compétitivité économique de 
notre pays est attribuable dans une large 
mesure aux décennies d'investissements dans 
les technologies et l'innovation. Depuis la 
création de la NASA, nous avons mis en œuvre 
des programmes novateurs de développement 
de la technologie pour acquérir de nouvelles 
capacités dans les domaines de la science, de 
l'exploration et de l'aéronautique. Nos 
innovations ont facilité nos missions, permis de 
répondre aux besoins d'autres organismes 
gouvernementaux, soutenu les entreprises 
aérospatiales commerciales et favorisé une 
économie axée sur la technologie aux États-
Unis. » 
 

NASA 2011 Strategic Plan
76 

 
En effet, lorsqu'on a créé l'ASC, l'un de ses principaux 
objectifs étaient de « concevoir, réaliser, diriger et gérer des 
programmes et travaux liés à des activités scientifiques et 
industrielles de recherche et développement dans le domaine 
spatial et à l'application des techniques spatiales75. » Par le 
passé, l'ASC (et ses précurseurs) accomplissait son mandat 
en participant à des programmes de développement 
technologique particuliers comme le Programme de 
développement de technologies spatiales (PDTS) et le 
Programme de télécommunications de pointe par satellite, 
ainsi qu'aux programmes de développement de la technologie 
de l'ASE et au Programme des sciences spatiales. L'industrie 
canadienne a été en mesure de tirer profit des résultats de 
ces programmes pour réaliser des ventes importantes. De 
nombreux exemples de réussite illustrant la façon dont les 
marchés de l'ASC et le financement du développement de la 
technologie ont aidé les entreprises canadiennes à 
commercialiser leurs technologies sont présentés dans 
l'ensemble du présent rapport. Planification

76 
 
Le principal objectif du PDTS est de mettre au point des 
capacités afin d'être toujours à l'affût de « percées 
technologiques ou d'innovations de rupture qui ont le potentiel 
de donner au Canada un avantage compétitif et une 

reconnaissance comme partenaire de taille » et d'appuyer 
« l'arrivée de nouveau joueurs industriels offrant de nouvelles 
capacités pour desservir les secteurs public et privé, tant à 

l'échelle nationale qu'internationale. » De la même manière, le 
Programme de télécommunications de pointe par satellite 
(1997-2001) « appuie le développement de nouvelles 
technologies canadiennes [...] et rehausse la capacité de 
l'industrie canadienne d'occuper les créneaux commerciaux 
des systèmes de [communications à large bande et 
multimédias] par satellites77. »  
 
D'autres pays continuent de financer activement le 
développement de la technologie. Par exemple, le Royaume-
Uni a récemment annoncé la mise en œuvre d'un programme 
de développement technologique dynamique et a versé un 
financement de 200 millions de livres sterling aux centres 
« Catapult ». Un centre Catapult pour les applications 
satellites a été inauguré en janvier 2012 dans le but d'aider 
[Traduction] « les entreprises du Royaume-Uni à mettre au 
point de nouveaux produits et services satellitaires et de 
stimuler la croissance dans tous les secteurs de 
l'économie78. » 
 
La recherche d'occasions de vol qui permettront de mettre les 
technologies industrielles à l'essai compte parmi les autres 
moyens très importants dont disposent les gouvernements 
pour aider l'industrie spatiale à devenir plus concurrentielle. 
Dans le secteur des affaires spatiales internationales, la 
technologie mise à l'essai dans l'espace devance 
considérablement celle qui n'a jamais été mise à l'essai en 
vol. Inversement, l'absence d'un historique de vol est 
considérée comme le principal obstacle à la réussite pour la 
plupart des entreprises de l'industrie spatiale internationale. Le 
Royaume-Uni a reconnu la situation et a récemment mis en 
place un programme unique de développement de la 
technologie et de démonstration en vol – le programme 
TechDemoSat79. Ce dernier permet d'aborder les problèmes 
auxquels doit faire face l'industrie pour pouvoir effectuer la 
démonstration en vol d'un nouvel équipement et de nouvelles 
technologies dans l'espace. Le programme a comme objectif 
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Figure 5 – Dépenses relatives aux contrats du PDTS 

 

 
Source : ASC         Cette figure n’est disponible qu’en anglais.  
   

Programme de développement des technologies spatiales 

de fournir un « banc d'essai en orbite pour la technologie du 
Royaume-Uni » en plus d'une « homologation en vol rapide ».  
 
Par le passé, le gouvernement du Canada a entrepris des 
programmes de démonstration en vol qui ont donné de bons 
résultats. Pensons, entre autres, au Programme de 
démonstration en vol d'une charge utile (Anik 2 en 1999), qui 
comprenait la mise à l'essai d'une technologie de pointe dans 
le domaine des communications par satellite. Ce programme 
est le fruit d'un partenariat entre le secteur privé et public. Le 
lancement, qui a eu lieu en 2004, a pris un tournant historique 
puisque c'était le premier satellite à commercialiser 
pleinement la bande de fréquence Ka. Depuis ce temps, la 
bande Ka est devenue la fréquence de choix pour les services 
multimédias fixes ou mobiles à large bande et à grande 
capacité. 
 
Lorsque le financement des activités de base de l'ASC a été 
fixé à un montant nominal de 300 millions de dollars en 1999, 
l'industrie a compris que ce montant était consacré aux 
activités principales (développement scientifique et 
technologique et démonstration) et que les nouveaux projets 
d'envergure nationale seraient mis en œuvre grâce à un 
financement supplémentaire approuvé par le Cabinet. Cela 
permettrait à l'ASC de continuer à jouer son rôle vital qui 
consiste à soutenir le développement de la technologie et la 
démonstration au sein de l'industrie. 
 
Depuis ce temps, on constate de plus en plus qu'on puise 
dans les fonds consacrés aux activités de base pour financer 
de nouveaux projets de grande envergure qui n'ont pas été 
financés en entier grâce aux fonds supplémentaires (p. ex., 

SSI80, RADARSAT-281 et MCR82). Par exemple, le PDTS a 
consacré à l'industrie de 10 à 20 millions de dollars au cours 
de la dernière décennie (de 2003-2004 à 2010-2011), mais ce 
montant a sensiblement diminué pour atteindre 4 millions de 
dollars en 2011-2012, car il a fallu répartir les fonds internes 
pour financer la MCR. La diminution de ces fonctions 
essentielles signifie que le PDTS ne favorise plus autant le 
succès commercial élargi dans l'industrie spatiale, ce qui 
entrave l'innovation et la compétitivité de l'industrie et a des 
répercussions négatives sur la capacité de la communauté 
scientifique du Canada à établir et à maintenir des relations 
internationales.  
 
Dans d'autres agences spatiales, les autres programmes ne 
peuvent habituellement pas « piger » dans le budget des 
programmes de base. Par exemple, les programmes des 
sciences et de la technologie spatiales de l'ASE font partie 
des programmes obligatoires de l'Agence et représentent 
invariablement près de 23 % du budget de 5 milliards de 
l'ASE83. Le programme ARTES (Advanced Research in 
Telecommunications Systems) reçoit à lui seul près de 5 % du 
budget total de l'ASE (soit environ 200 millions de dollars par 
année) et a comme objectif de soutenir la [Traduction] 
« concurrence de l'industrie européenne sur la scène 
mondiale en stimulant la recherche et le développement d'une 
vaste gamme de nouvelles technologies et de produits et 
services novateurs de même que l'homologation et la 
démonstration ».  
Aux États-Unis, en 2010, les programmes combinés de 
sciences et de développement de la technologie de la NASA 
représentaient 25 % (soit environ 5 milliards de dollars) du 
budget total de près de 19 milliards de la NASA84. Au Canada, 
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le plan spatial à long terme de 1994 attribuait près de 25 % du 
budget de l'ASC au développement de la technologie et aux 
projets scientifiques sur une période de 10 ans. L'industrie 
spatiale canadienne estime que pour être en mesure de 
rivaliser avec les autres nations spatiales, le Canada doit 
rétablir l'objectif de consacrer au moins 25 % de son budget 
spatial au développement de la technologie, aux 
démonstration en vol et aux projets scientifiques – un équilibre 
raisonnable entre le budget opérationnel et le financement des 
activités de R-D. 
 
La réduction du budget du PDTS est compliquée par les 
modalités de financement du développement de la 
technologie qui sont entièrement liées aux besoins ou aux 
missions du gouvernement. L'ASC a exercé une plus grande 
pression sur des programmes comme le PDTS afin d'appuyer 
uniquement les activités de R-D qui répondent à un besoin 
précis du gouvernement. 
 
Il s'agit d'une situation bien différente de celle qui existait 
auparavant, étant donné qu'on fait maintenant passer les 
besoins du gouvernement avant ceux de l'industrie – alors 
qu'au moment où ces programmes ont été conçus, on tentait 
de trouver un équilibre entre les besoins du gouvernement et 
ceux de l'industrie85. Ce changement a pour effet de 
désavantager les entreprises canadiennes de l'industrie 
spatiale sur le marché commercial par rapport à leurs 
concurrents internationaux, dont les gouvernements 
investissent dans des secteurs liés aux exportations et à 
l'activité économique, sans tenir nécessairement compte de 
leurs propres besoins. 
 
Par exemple, en Europe, l'ASE finance des projets de 
recherche, de développement et de démonstration de la 
technologie dans des domaines qui ont une grande 
importance sur le plan économique et stratégique, comme le 
secteur de la fabrication de satellites de communication. La 
France, l'Italie et l'Allemagne ont activement aidé leur industrie 
de télécommunications et de navigation par satellite en 
investissant dans des projets civils. De plus, l'Italie, l'Espagne, 
la France, l'Allemagne et le Royaume-Uni ont financé des 
systèmes satellites militaires nationaux. Bien que moins 
visibles, les investissement de la NASA dans ce domaine sont 
tout aussi efficaces, et les investissements du département de 
la Défense des États-Unis dans les communications militaires 
par satellite (MilSatCom) et le réseau Wideband Global 
(WGS) sont bien documentés. Des organismes comme la 
Defense Advanced Research Projects Agency (DARPA) et la 
Defence Information Systems Agency (DISA) financent 
également des travaux. 

Au Canada, on croit à tort que les communications par 
satellite sont un marché établi, et que, par conséquent, ce 
marché ne nécessite pas d'aide au développement de la 
technologie – un argument douteux puisque la technologie et 
ses produits dérivés évoluent constamment. En outre, les 
communications par satellite sont considérées comme un 
marché commercial et non comme un besoin ou une mission 
du gouvernement. C'est pour cette raison qu'elles ne sont pas 
admissibles au financement consacré au développement de la 
technologie. 

 

COM DEV soutient les 

systèmes de survie à 

distance 

Le Canada est reconnu comme un leader mondial dans les 
secteurs des systèmes de survie bio-générateurs et des 
technologies serricoles essentiels à l'approvisionnement 
alimentaire sûr et efficace en région hostile et éloignée. COM 
DEV et l'Agence spatiale canadienne appuient l'Université de 
Guelph dans le cadre d'un projet de recherche et 
développement collaboratif mené par le Conseil de recherches 
en sciences naturelles et en génie (CRSNG) dans le but de 
présenter de nouvelles technologies en milieux difficiles 
(Projet InTICE). Un des programmes s'appelle CanALSS 
(Canadian Advanced Life-Support Systems), dont l'objectif 
consiste à développer la production alimentaire en milieu 
contrôlé pendant les voyages habités en direction des 
astéroïdes ou de Mars puisque ces voyages dureront plusieurs 
années. Ce programme a comme objectif de mettre au point 
des technologies applicables à la production alimentaire 
automatisée qui permettront aux astronautes de consommer 
des légumes frais tout en renouvelant l'air et en recyclant l'eau. 
L'enveloppe budgétaire totale consacrée au développement de 
CanALSS est évaluée à près de 10 millions de dollars par 
année. 

La recherche dans ce domaine permet de développer des 
sous-produits uniques et immédiats pour le Canada. 
COM DEV, l'Université de Guelph, l'Université de l'Alberta, 
l'institut de recherche Aurora (Inuvik), les services de Medina 
Quality Assurance et l'Arctic Energy Alliance ont formé une 
équipe chargée de tirer profit des technologies de production 
alimentaire automatisée et de surveillance utilisées dans la 
Station spatiale internationale et déployées depuis 10 ans dans 
la serre de l'île Devon, afin de répondre aux enjeux 
socioéconomiques canadiens pressants sur le plan de la 
sécurité alimentaire et de l'intendance environnementale dans 
les collectivités nordiques.  

Même si le marché actuel des légumes frais dans le Nord 
canadien ne s'élève qu'à environ 50 millions de dollars par 
année, le marché mondial des fermes spatiales, pouvant être 
mises en place dans les collectivités isolées, les bases 
militaires, les sites miniers et les sites d'activités pétrolières et 
gazières, est évalué à plusieurs milliards de dollars. Ce 
partenariat permanent entre le gouvernement, le milieu 
universitaire et l'industrie permettra de continuer à améliorer la 
salubrité des aliments dans les centres urbains et de réduire 
les coûts et le niveau de pollution associés au transport des 
produits vers le marché, tout en continuant d'offrir des 
produits plus frais et plus nutritifs.  
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Dans l'analyse qu'il a menée pour le compte du Secrétariat de 
l'Examen de l'aérospatiale, Euroconsult fait ressortir cette 
disparité : [Traduction] « le Canada semble accorder moins 
d'attention à la recherche et au développement des 
applications satellitaires que les autres pays, qui font de la 
compétitivité de l'industrie une priorité, et met plutôt l'accent 
sur l'approvisionnement opérationnel. Il ajoute que « [l'ASC] 
est récemment passée d'une approche axée sur la 
technologie à une approche axée sur l'utilisateur, dans le but 
de répondre aux besoins du gouvernement86. » 
 
En ce qui a trait aux activités de R-D, l'ASC a développé au fil 
du temps une capacité interne pour combler son besoin 
légitime de connaître les dernières tendances en matière de 
technologie spatiale. Or, dans certains cas, l'industrie est 
d'avis que l'ASC mène des projets de R-D qui serviraient 
mieux le pays s'ils étaient menés par l'industrie et le milieu 
universitaire. Le fait de mener des projets de R-D à l'externe 
améliorerait la compétitivité de l'industrie et permettrait de 
soutenir un large éventail d'activités axées sur les sciences 
spatiales dans nos universités. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Fusée-sonde Black Brant : 

Lancements réussis pendant 

plus de 50 ans pour 

Magellan Aerospace 

Magellan Aerospace / Bristol demeure très présent dans le 
domaine du développement et du lancement de fusées 
suborbitales grâce à la fusée-sonde Black Brant. Cette 
dernière est l'une des fusées-sondes les plus fiables jamais 
construites, avec un taux de réussite de 98 %. Depuis 1962, 
plus de 1 000 fusées-sondes Black Brant ont été lancées à 
partir de 20 sites à l'échelle mondiale. En juin 2012, Magellan 
Aerospace a célébré le 50e anniversaire de cette entreprise 
couronnée de succès. 

La mise au point de la fusée-sonde Black Brant découle 
d'une initiative de recherche sur les systèmes antimissiles 
balistiques lancée par le Centre d'étude et de recherche sur 
les armements Canada (maintenant RDDC Valcartier) dans 
les années 1950. Le Centre d'étude a accordé un appui non 
financier de l'ordre de 5 à 10 millions de dollars à Magellan 
Aerospace / Bristol pour la mise au point d'un véhicule de 
propulsion de présérie. Le premier vol d'essai, qui a eu lieu 
en septembre 1959 à Fort Churchill, au Manitoba, a connu un 
franc succès. En réponse au besoin de disposer d'une fusée-
sonde qui servirait à étudier les effets des aurores sur les 
communications longue distance, Magellan Aerospace / 
Bristol a modifié le plan du véhicule de propulsion de 
présérie afin de créer la première fusée-sonde Black Brant.  

La dernière version de la fusée-sonde Black Brant XII 
soutient les charges utiles suborbitales pendant une 
vingtaine de minutes, le temps de mener des recherches 
relatives à l'atmosphère terrestre, aux aurores, à l'astronomie 
ou à la micro-gravité. La gamme de fusées-sondes Black 
Brant a également servi pendant des exercices de formation 
sur la défense contre les missiles sur les champs de bataille 
(THAAD). Un niveau de qualité élevé et une expérience de 
conception éprouvée ont tôt fait de fidéliser des clients 
comme la NASA et l'ASC.  

Cet investissement gouvernemental précoce a non 
seulement généré des retombées de près de 230 millions de 
dollars, mais a aussi permis à Magellan / Bristol de percer le 
marché des combustibles pour fusées et des charges utiles 
dans le secteur spatial et militaire, ce qui a généré des 
recettes supplémentaires de 1,2 milliard jusqu'à présent. Cela 
signifie donc que le rendement total sur l'investissement de 
base atteint presque 200:1. 

Fusée-sonde Black Brant 
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Cet argument a été appuyé par le rapport du groupe d'experts 
sur la R-D de 2011 (le groupe présidé par Tom Jenkins). Dans 
son Rapport spécial sur l'achat et l'approvisionnement, il 
mentionne ce qui suit : « Un autre moyen [de favoriser 
l'innovation] est de promouvoir la soustraitance de la R-D 
nécessaire aux ministères et organismes gouvernementaux. 
Les ministères et organismes à vocation scientifique ont 
tendance à effectuer à l'interne la recherche requise pour 
alimenter leur fonction de réglementation, mais ils ont 
également tendance à effectuer à l'interne la majeure partie 
de la recherche relative à leurs mandats sociaux et 
économiques, plus pour des raisons historiques qu'à la suite 
d'une analyse détaillée des coûts et des avantages [...] 
L'établissement de cibles propres à chaque ministère pour des 
contrats externes de R-D favoriserait l'innovation en 
entreprise. De plus on améliorerait vraisemblablement les 
résultats obtenus par les ministères contractants et l'on 
renforcerait leur capacité d'exécuter leur mandat [...] 
Il convient de souligner que les règles énoncées dans les 
accords de commerce internationaux dispensent de l'appel 
d'offres ouvert les contrats de R-D, le développement de 
"nouveaux produits ou services" et le "développement de 
prototypes". Cela signifie qu'il existe une marge de manœuvre 
considérable pour s'assurer que la sous-traitance de la R-D 
soit effectuée par des fournisseurs établis au Canada87. » 
 

Bien que l'on convienne que l'ASC doit se doter d'une 
capacité interne en matière de R-D afin de gérer le 
Programme spatial canadien de manière sensée, l'industrie 
croit que l'on augmente les montants consacrés aux projets de 
R-D à l'interne, peut-être en raison des budgets plus petits 
affectés aux activités de R-D externe, et que l'équilibre a été 
rompu. 
 
Les effets sur l'industrie de la diminution du nombre d'activités 
de R-D, de développement de la technologie et de 
démonstration menées par l'ASC s'observent dans la 
croissance minime du secteur manufacturier spatial au cours 
des dix dernières années, laquelle compense tout juste 
l'inflation (voir la figure 2). Dans un secteur où l'innovation 
technologique et l'historique de vol constituent des facteurs 
essentiels au chapitre des ventes internationales, la 
diminution des capacités de l'ASC à mener ces activités fait 
dangereusement pencher la balance en faveur de nos 
concurrents, dont les gouvernements maintiennent ou 
accroissent cet appui. Nous perdons du terrain par rapport 
aux nouveaux concurrents et à ceux déjà établis à mesure 
que leurs gouvernements augmentent les budgets consacrés 
au développement de la technologie et à la démonstration. 
L'industrie spatiale canadienne a dû réduire ses 
investissements en R-D de manière draconienne et réduire 
son personnel, ce qui a donné lieu à une diminution des 
capacités, à une perte sur le plan de la technologie de pointe 
requise pour soutenir la concurrence à l'échelle internationale 
et à une baisse dans les ventes à l'exportation88. Il faut 
corriger cette situation de toute urgence si le Canada désire 
conserver son avantage concurrentiel et connaître un essor.  
 
 
 
 

 
Recommandation 2 
 
Que le gouvernement du Canada établisse une politique en 
matière de développement industriel spatial applicable à tous 
les ministères et organismes qui : 

• prévoit que le développement de la technologie, la 
démonstration en vol de nouvelles technologies et 
applications et les programmes de sciences spatiales 
compteront parmi les activités de base du Programme 
spatial canadien et qu'un minimum de 25 % du budget des 
activités de base de l'ASC sera consacré à ces secteurs;  

• encourage le développement de la technologie et des 
applications, ainsi que la démonstration, à l'égard d'une 
vaste gamme d'applications commercialement viables, en 
plus de celles répondant aux besoins du gouvernement; 

• s'assure que la passation des marchés et que les 
subventions et les contributions du gouvernement 
consacrées aux systèmes spatiaux appuient, dans la 
mesure du possible, le développement d'une industrie 
canadienne de fabrication et de services dans le secteur 
spatial concurrentielle sur la scène mondiale;  

• s'assure, dans la mesure du possible, que les projets de 
R-D de l'industrie spatiale financés par le gouvernement 
seront menés par l'industrie avec le concours du milieu 
universitaire canadien; 

• s'assure que la réglementation pertinente (p.ex., 
règlements sur la politique concernant les données, droits 
réglementaires, restrictions sur la propriété, etc.) appuie le 
développement de l'industrie des services spatiaux au 
Canada. 

 
3. Politique en matière d'approvisionnement 

 
Les marchés publics du gouvernement s'avèrent un 
instrument essentiel au développement industriel et jouent un 
rôle déterminant quant à la compétitivité de l'industrie spatiale 
d'un pays. Tous les accords commerciaux internationaux 
reconnaissent cet aspect et permettent aux gouvernements 
d'entreprendre des activités spéciales pour développer et 
protéger les industries spatiales nationales. Toutes les nations 
spatiales ont donc adopté des politiques en matière 
d'approvisionnement dans ce secteur et des stratégies 
industrielles qui appuient le développement de leurs industries 
spatiales respectives. 
 
Le Canada s'était doté de politiques semblables en matière 
d'approvisionnement de sorte que tous les marchés publics 
dans le domaine spatial étaient conclus de manière à 
répondre aux besoins nationaux tout en assurant le 
développement et le maintien d'une industrie nationale 
concurrentielle à l'échelle mondiale89. Ces politiques ont été 
établies en consultation avec des représentants de l'industrie 
spatiale et constituaient une étape essentielle au 
développement d'une industrie spatiale capable de répondre 
aux besoins nationaux et de réaliser des ventes à l'exportation 
importantes. Par conséquent, le Canada a créé des 
entreprises de services satellitaires de classe mondiale et 
établi des liens avec les principaux fournisseurs du segment 
terrestre et spatial, de sous-systèmes et de composantes, NA
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d'instruments scientifiques, de plateformes d'engins spatiaux 
et de conception de systèmes et d'intégrateurs. 
Or, on constate depuis peu que les politiques canadiennes 
civiles et militaires en matière d'approvisionnement dans le 
domaine spatial appuient de moins en moins l'établissement 
et le maintien de programmes de fabrication ou de services 
spatiaux dans l'industrie canadienne, principalement parce 
que la croissance de l'industrie n'est plus considérée comme 
l'un des objectifs fondamentaux du Programme spatial 
canadien. Les liens de longue date établis entre l'industrie et 
le gouvernement ont commencé à se briser. Ce changement 
nuit à la compétitivité de l'industrie spatiale puisqu'on fait fi de 
toutes les pratiques acceptées à l'échelle mondiale, lesquelles 
permettent aux pays de protéger et d'encourager leur industrie 
spatiale et ses capacités, et de faire pencher la balance en 
leur faveur. 
 
De manière générale, les règles du Canada en matière 
d'approvisionnement favorisent un processus concurrentiel 
ouvert afin d'obtenir le plus faible coût possible de la part des 
fournisseurs concurrents, qu'ils soient étrangers ou canadiens, 
permettant ainsi aux contribuables canadiens d'en avoir plus 
pour leur argent par l'intermédiaire d'un processus 
concurrentiel entre un plus grand nombre d'entreprises 
qualifiées. Ainsi, c'est le « prix », et non la capacité 
industrielle, qui est invariablement le facteur déterminant. 
Dans le secteur manufacturier spatial, cette approche est 
déphasée par rapport à celles de tous nos concurrents. Par 
exemple, la politique industrielle de l'ASE [Traduction] 
« exploite les avantages de la mise en concurrence libre, sauf 
lorsque cela n'est pas compatible avec les autres objectifs 
définis dans ladite politique90. » En d'autres mots, la politique 
industrielle de l'ASE prévoit que l'appel d'offres est la norme, 
mais reconnaît que les objectifs de la politique industrielle sont 
primordiaux. 
 
L'industrie spatiale canadienne est relativement petite et 
privilégie l'excellence dans des domaines de pointe – et très 
peu de chevauchement. Elle entretient très peu de liens avec 
les autres grands acteurs du secteur de l'aérospatiale – 
contrairement aux autres nations spatiales, où il existe 
d'importants conglomérats dans les domaines spatial et 
aérospatial91. Le marché national n'est pas assez important 
pour permettre aux entreprises œuvrant dans des créneaux 
particuliers de survivre; elles doivent donc soutenir la 
concurrence à l'échelle internationale. Le marché mondial 
exerce une grande pression concurrentielle sur les entreprises 
canadiennes et s'assure qu'elles demeurent des fournisseurs 
efficaces. Le processus d'approvisionnement devrait 
idéalement reconnaître une capacité spatiale canadienne 
concurrentielle à l'échelle mondiale et se concentrer sur l'aide 
accordée à cette dernière afin qu'elle soit en mesure de 
soutenir la concurrence étrangère. 
 
Puisque l'industrie spatiale est de plus en plus perçue comme 
un secteur essentiel à un pays sur le plan de la sécurité et de 
la souveraineté, les forces nationales militaires jouent un plus 
grand rôle dans les activités spatiales du gouvernement. C'est 
ce qui est indiqué dans le rapport Space Security 2011 : 
[Traduction] « La sécurité est devenue un facteur essentiel 
dans l'ensemble des programmes spatiaux gouvernementaux 
établis, entraînant un accroissement des dépenses et 

encourageant les applications à double usage92. En effet, en 
l'absence de satellites destinés à un usage militaire, de 
nombreux acteurs utilisent leurs satellites civils à des fins 
militaires ou se procurent des données et des services auprès 
d'exploitants de satellites. De telles activités contribuent à 
estomper les démarcations entre les applications et les biens 
militaires, civils et commerciaux dans le domaine spatial93. » 
 
Le Futron Space Competitiveness Index de 2012 a également 
fait état de la disparition de ces démarcations : [Traduction] 
« Le domaine militaire a depuis longtemps reconnu le 
potentiel de multiplication des forces des biens spatiaux, 
notamment les communications sécurisées, la 
reconnaissance, la surveillance et la coordination des effectifs 
militaires. Et pourtant, les systèmes et infrastructures spatiaux 
militaires sont de plus en plus liés à ceux utilisés dans le 
domaine civil et commercial – ce qui complique davantage la 
prise de décision gouvernementale, la politique industrielle 
nationale et la participation du secteur privé à la sphère 
spatiale94. » 
 
L'émergence d'un programme spatial militaire vigoureux au 
Canada95 a accentué le besoin de faire en sorte que celui-ci, 
de concert avec le programme civil, serve aussi d'instrument 
de développement de l'industrie spatiale canadienne. Il faut 
donc réorienter les politiques du MDN en matière 
d'approvisionnement de manière à inclure un mandat qui vise 
le développement industriel et à endosser un rôle clé 
dynamique dans l'adoption de nouvelles idées canadiennes. 
 
Compte tenu des changements apportés dans ce secteur aux 
États-Unis, où la collaboration du département de la Défense 
avec les partenaires de la coalition semble être le nouveau 
paradigme, la capacité du MDN de contribuer de façon 
importante à l'infrastructure de la coalition commence par 
l'industrie spatiale et de la défense canadienne. Par exemple, 
le MDN continuera d'être le plus important utilisateur de 
services de communications par satellite au sein du 
gouvernement, et cela ne cessera de croître. Compte tenu du 
regain d'intérêt pour la surveillance sans intervention humaine 
et les méthodes de renseignement contrôlées à distance qui 
remplacent la présence sur le terrain, un système de 
communications par satellite moderne et novateur constitue 
une ressources clé pour la coalition. 
 
Dans son rapport de 2011, le groupe d'experts sur la R-D 
remarque également que le MDN ne s'est pas doté d'une 
politique industrielle, en précisant ce qui suit : « En dépit des 
récents changements, le Canada fait généralement figure 
d'exception sur le plan international en ce qui a trait au 
recours à l'approvisionnement militaire pour promouvoir une 
infrastructure industrielle. Ceci contribue à créer des disparités 
à l'échelle internationale, puisque les entreprises canadiennes 
ne bénéficient pas du soutien explicite de leur gouvernement, 
par le biais d'achats garantis ou de programmes de soutien de 
la défense, tout en étant exclues de plusieurs marchés 
étrangers par des restrictions d'ordre interne aux achats dans 
ces pays. De plus, même sur les marchés étrangers ouverts, 
le manque de soutien en tant que "premier acheteur" de la 
part du gouvernement fédéral entrave les efforts de marketing 
des entreprises canadiennes pour lutter contre des 
concurrents étrangers bénéficiant d'un fort soutien96. » 
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La technologie du Canadarm – de l'espace à la Terre 
 

Au milieu des années 1970, en raison du succès du programme 
Apollo, le Canada a pris la décision historique de se joindre au 
programme des navettes spatiales des États-Unis. Le « Canadarm » 
est rapidement devenu un pilier de l'architecture du vol spatial habité 
aux États-Unis. Il a été utilisé dans 91 missions de la navette de 1981 
jusqu'à l'abandon du programme spatial 30 ans plus tard, en 2011. 
 
L'investissement initial du gouvernement dans la technologie du 
Canadarm – soit environ 100 millions de dollars en 10 ans – a permis à 
MDA de bâtir une entreprise prospère dans l'exportation de la 
robotique spatiale. Par la suite, le volume de ventes à la NASA a, à lui 
seul, largement dépassé le milliard de dollars en outils robotiques, en 
interfaces et en bras robotisés supplémentaires, faisant de MDA le 
plus important fournisseur de la NASA à l'échelle mondiale. 
 
Au milieu des années 1990, on a invité le Canada à participer à 
l'établissement de la Station spatiale internationale (SSI). Le rôle du 
Canada devait s'appuyer directement sur l'expérience acquise dans le 
cadre du programme du Canadarm et toucher l'assemblage de la SSI 
ainsi que l'entretien externe pendant son cycle de vie opérationnelle. 
La contribution du Canada – le Système d'entretien mobile (MSS) à 
trois composantes – comprenait un successeur plus robuste et 
fonctionnel, le Canadarm2, transporté sur un socle mobile et muni 
d'un robot à deux bras extrêmement adroit, nommé Dextre, pouvant 
aider, soutenir ou remplacer les astronautes qui participent aux 
opérations externes sur la SSI. 
 
Au cours des dix dernières années, MDA a réalisé des premières 
mondiales dans le domaine de la démonstration de l'entretien 
robotique des satellites et est à l'origine des premières réussites du 
Canada dans l'exploration planétaire puisque la technologie 
canadienne a joué un rôle clé dans les récentes missions scientifiques 
de la NASA sur Mars et sera utilisée dans une mission 
d'échantillonnage d'astéroïdes à venir. La technologie robotique 
continue d'évoluer afin d'être en mesure de relever les défis qui se 
présenteront au cours des dix prochaines années. De nouveaux 
niveaux d'automatisation seront nécessaires pour faciliter 
l'assemblage d'infrastructures dans l'espace lointain, les services 
d'avitaillement et de réparation des satellites en orbite, l'exploration de 
l'espace lointain et l'exploitation possible de sources d'énergie 
spatiales et de ressources minérales. 
 
MDA a également utilisé son expérience en robotique spatiale afin de 
promouvoir les progrès technologiques sur les marchés terrestres 
comme les systèmes de contrôle autonomes avancés, de haute 
précision, de détection avancée, de sûreté-criticité et de technologie 
robotique en milieu extrême, particulièrement dans les secteurs de la 
santé, de l'énergie, de l'exploitation minière et de l'environnement. 

• Santé : Le robot neuroArm – le premier robot neurochirurgien 
compatible IRM – est le fruit d'une collaboration entre MDA et 
l'Université de Calgary. Il permet aux neurochirurgiens 
chevronnés d'opérer un patient à distance, en toute sécurité et de 
façon plus efficace avec grande précision lorsqu'il est placé à 
l'intérieur de l'appareil IRM. Jusqu'à présent, le robot neuroArm a 
effectué plus de 50 opérations réussies depuis 2008 et MDA étend 
ses activités médicales grâce à un équipement de chirurgie 
robotique pour le traitement du cancer du sein au stade précoce 
et les soins pédiatriques. 

• Énergie : Les robots de l'espace conçus pour accomplir des 
tâches complexes télécommandées par des opérateurs tout en 
supportant les extrêmes thermiques et radioactifs qui 
surviennent en milieu spatial peuvent naturellement maîtriser les 
risques que posent les milieux dangereux sur Terre, notamment 
dans le secteur nucléaire et celui de la gestion des déchets 
dangereux. MDA a mis au point des robots pour divers clients 
nationaux et internationaux qui inspectent l'intérieur des 
réacteurs et des citernes à déchets radioactifs – des tâches qu'on 
ne pouvait réaliser auparavant compte tenu des niveaux de 
radiation et du nombre limité de ports d'accès. 

 
• Exploitation minière et ressources naturelles : Les technologies 

de télédétection et de contrôle de pointe sont particulièrement 
utiles pour le secteur de l'exploitation minière et des ressources 
naturelles dans la mise au point de véhicules souterrains 
autonomes ainsi que la cartographie et la modélisation des fronts 
de taille souterrains. 

 
• Sécurité : On adapte sans cesse les systèmes optiques soutenant 

les opérations robotiques dans le marché de la sécurité offerts à 
certains corps policiers au Canada qui les utilisent afin de 
permettre aux équipes d'intervention rapide de faire un suivi 
d'incidents et d'évaluer à distance et en toute sécurité des milieux 
inaccessibles, dangereux ou hostiles à l'aide de petits véhicules 
télécommandés, de la modélisation tridimensionnelle et de 
détecteurs de substances dangereuses. 

• Environnement : MDA a récemment collaboré avec Produits 
récréatifs Bombardier (BRP), l'inventeur de la motoneige, sur les 
technologies de rovers électriques pour l'exploration lunaire mis 
au point dans le cadre du programme d'exploration spatiale de 
l'ASC. Cela a permis à BRP de percer le marché des véhicules à 
émission zéro en présentant son premier véhicule électrique 
commercial, un produit issu d'une collaboration spatiale et 
fabriqué exclusivement au Québec pour divers marchés 
internationaux. 
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Comme le mentionne le groupe d'experts, le gouvernement 
peut avoir recours au processus d'approvisionnement pour 
promouvoir la compétitivité de l'industrie en devenant un client 
stratégique des technologies et services novateurs canadiens 
– souvent en tant que premier acheteur ou premier utilisateur 
– en particulier lorsque l'occasion se présente pour le pays 
d'exploiter un créneau ou de présenter un produit à la fine 
pointe de la technologie sur le marché international. Cela 
permet alors au secteur de bâtir une entreprise d'exportation 
canadienne durable. Il s'agit d'une pratique utilisée dans les 
autres pays pour soutenir les principales industries. Dans 
l'industrie spatiale, on ne saurait trop insister sur cet aspect. Si 
votre propre gouvernement n'achète pas vos technologies, 
elles ont peu de chance de s'illustrer à l'étranger – et les 
clients internationaux s'attendent maintenant à ce que les 
technologies aient d'abord été éprouvées dans leur pays 
d'origine. 
 
Dans l'industrie spatiale, le Canadarm de la navette spatiale 
est le meilleur exemple du rôle du gouvernement en tant que 
premier client. Le Canada a investi dans la R-D du premier 
Canadarm et l'a échangé contre des retombées scientifiques 
et la participation d'astronautes canadiens aux missions de la 
navette spatiale de la NASA. Depuis ce premier 
investissement, le Canada a profité d'un rendement de 10:1 
sur l'investissement, outre les opérations de troc. On parle de 
ventes directes à l'exportation qui ont ensuite été conclues 
avec la NASA pour obtenir d'autres Canadarms ainsi que des 
services d'exploitation. Cela a permis de bâtir une entreprise 
durable dans le domaine de la robotique spatiale et de 
positionner le Canada en tant que chef de file dans ce 
domaine essentiel. 
 
Une autre approche qui favoriserait l'industrie des services 
spatiaux vise à inciter le gouvernement à acheter des services 
offerts sur le marché (ou des services modifiés), comme le 
recours aux « charges utiles hébergées », ce qui signifie que 
la charge utile du gouvernement serait ajoutée au satellite 
commercial. Dans ces cas, le processus d'approvisionnement 
du gouvernement doit comporter une marge de manœuvre 
suffisante pour être conforme au programme du satellite 

commercial. Le gouvernement ne peut s'attendre à ce que 
l'industrie lance et abandonne des programmes commerciaux 
en fonction de sa planification ou de ses processus 
d'approvisionnement. De même, il doit être suffisamment 
alerte pour saisir les occasions qui se présentent dans une 
période restreinte sur la scène mondiale et pour modifier les 
règlements afin de permettre une réaction rapide et décisive 
de la part de l'ASC. 
 
Les étapes visant à garantir que les bénéficiaires des 
principaux marchés mettaient ces derniers en œuvre d'une 
manière qui cadrait avec les objectifs du gouvernement en 
matière de développement industriel comptent parmi les 
éléments les plus réussis des anciennes politiques 
d'approvisionnement du gouvernement dans le domaine 
spatial. Ces étapes devaient être prises en compte dans toute 
la chaîne d'approvisionnement. Par exemple, dans les 
années 1980 et 1990, les bénéficiaires de marchés importants 
devaient respecter la politique du gouvernement en matière 
de distribution régionale qui régissait les dépenses 
consacrées aux activités spatiales. Ces derniers étaient dans 
l'obligation de maximiser le contenu canadien dans la 
réalisation du contrat. Bon nombre de nouvelles entreprises 
ont vu le jour grâce à ce processus. 
 
On a cerné d'autres secteurs où les gains de rendement 
pourraient favoriser davantage l'innovation industrielle. Les 
marchés publics dans le domaine spatial pourraient, par 
exemple, préciser les exigences fonctionnelles élevées à 
respecter plutôt que les spécifications de la conception 
détaillée. Cette pratique permettrait à l'industrie de proposer 
des solutions novatrices pour satisfaire aux exigences – et 
éventuellement de présenter un meilleur produit à moindre 
coût. Dans certains programmes, cette omission a conduit les 
ingénieurs et les gestionnaires du gouvernement à orienter 
inadéquatement leurs efforts sur la conception de satellites, 
une activité qui convient mieux aux ingénieurs devant livrer 
ces satellites au client gouvernemental. Une telle approche 
est actuellement utilisée dans le cadre d'autres importants 
marchés publics (p. ex., MDN). Le fait d'y recourir dans le 
cadre du programme spatial encouragerait l'innovation 
industrielle et favoriserait l'établissement d'un plus grand 
nombre de partenariats entre l'industrie et le milieu 
universitaire. Cela aurait également pour effet de réduire les 
frais généraux associés à la gestion de programme tout en 
présentant au gouvernement un mécanisme de surveillance et 
de reddition de comptes adéquat. Cette approche ferait en 
sorte qu'une plus grande partie du montant alloué aux 
dépenses gouvernementales dans le domaine spatial serait 
investi dans l'industrie (étant donné la diminution des frais 
généraux), maximisant ainsi les avantages en matière de 
développement industriel dans ce secteur. 
 
Cette idée a été confirmée récemment dans le Rapport du 
groupe d'experts sur la R-D, qui précise qu'« un moyen 
prometteur d'encourager l'innovation serait de préciser les 
besoins sur le plan du rendement ou des caractéristiques 
fonctionnelles plutôt que sur le plan des caractéristiques de 
conception. Cela laisserait une plus grande marge de 
manœuvre pour trouver de nouvelles façons de répondre aux 
besoins ou de les dépasser, et ouvrirait la porte à l'innovation. 
La Politique sur les marchés du gouvernement fédéral 
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mentionne les caractéristiques du rendement, mais ne met 
pas l'accent là-dessus, indiquant simplement qu'"on favorisera 
la recherche de la meilleure valeur si l'on insiste sur les 
caractéristiques du rendement"97. » 
 
À cela s'ajoute une autre grande préoccupation de l'industrie, 
à savoir l'augmentation notable, au cours des dernières 
années, des délais entre le moment où le programme est 
approuvé par le gouvernement et l'attribution de contrats. Le 
développement de technologies et d'applications spatiales 
évolue de plus en plus rapidement et de nombreux 
concurrents internationaux s'y intéressent. Pour être 
concurrentiel sur la scène mondiale, le Canada doit s'assurer 
que ses marchés publics sont exécutés en temps opportun. 
 
Les marchés publics constituent l'un des outils les plus 
importants pour le maintien des capacités industrielles dans le 
domaine spatial. Bien que l'industrie spatiale canadienne ne 
tire que 10 % du total de ses revenus du gouvernement, ces 
ventes sont absolument vitales pour la mise au point de 
nouvelles technologies et applications et l'acquisition d'un 
historique de vol essentiel à la conclusion de ventes 
internationales. Aucune autre entité ne peut jouer ce rôle et 
sans cela, les entreprises auront de la difficulté à maintenir 
leurs activités. Cela se répercutera non seulement sur la 
compétitivité de l'industrie, mais compromettra également la 
capacité du gouvernement d'agir dans son propre intérêt sur 
le plan de la souveraineté. La rationalisation des politiques 
gouvernementales en matière d'approvisionnement, de sorte 
qu'elles contribuent à la compétitivité de l'industrie, serait 
extrêmement utile à l'industrie spatiale canadienne. 
 
Recommandation 3 
 
Que le gouvernement du Canada adopte des politiques en 
matière d'approvisionnement dans le domaine spatial qui : 

• reconnaissent l'expansion de l'industrie comme un objectif 
précis des politiques civiles et militaires en matière 
d'approvisionnement; 

• encouragent la compétitivité de l'industrie en agissant à 
titre de premier utilisateur ou premier acheteur de 
nouvelles technologies canadiennes; 

• encouragent la concurrence uniquement dans les cas où 
elle contribuera au développement d'une industrie 
concurrentielle; 

• obligent les bénéficiaires à réaliser les contrats d'une 
manière qui appuie les objectifs de développement 
industriel du gouvernement; 

• se fondent sur un énoncé des objectifs et sur des 
exigences fonctionnelles élevées (plutôt que sur des 
spécifications détaillées); 

 
 
 
 
 
 
 

• intègrent la compétitivité d'un soumissionnaire à l'échelle 
internationale de même que sa capacité à commercialiser 

ces technologies dans un marché d'exportation plus vaste 
aux critères de sélection; 

• sont plus souples afin de tenir compte du calendrier et des 
besoins financiers des fournisseurs commerciaux et de 
saisir les occasions dans des délais très courts; 

• sont opportunes. 
4. Gestion du Programme spatial canadien 
 
L'importance accrue de l'espace se manifeste par la diversité 
des intérêts spatiaux au sein du gouvernement. Lorsque l'ASC 
a été fondée en 1989, elle représentait près de 90 % des 
dépenses totales du gouvernement dans l'industrie spatiale. 
Depuis, le ministère de la Défense nationale a augmenté les 
dépenses consacrées à ce domaine et celles-ci représentent 
maintenant près de 27 % du budget total du Programme 
spatial canadien98. Près de 16 ministères et organismes 
fédéraux engagent des dépenses dans ce secteur ou utilisent 
des données tirées des actifs spatiaux, principalement pour 
répondre aux exigences relatives à l'observation de la Terre, à 
la surveillance et aux communications. Dix-sept ministères et 
organismes fédéraux ont manifesté de l'intérêt pour la 
connaissance du secteur maritime. 
 
La même diversité existe aux États-Unis, comme l'indique la 
National Academy of Sciences : [Traduction] « L'industrie 
spatiale civile est souvent associée à la NASA, mais on voit 
qu'il y a de plus en plus de ministères fédéraux, comme le 
département du Commerce et des Transports, qui adoptent 
des programmes spatiaux civils. Le secteur privé est actif, de 
même que les grandes universités et les programmes de 
recherche industrielle. La communication des capacités 
spatiales civiles et des responsabilités est à la fois pratique 
(en contribuant à un plus grand nombre de secteurs de 
l'économie et en tirant parti de l'expertise unique de chaque 
organisme) et problématique (rôles, missions, buts et objectifs 
portant à confusion)99. » 
 
Pour faire face à cette complexité, la plupart des grandes 
nations spatiales ont créé des agences spatiales pour faciliter 
la mise en œuvre de leurs programmes civils dans ce secteur 
en les combinant aux processus interministériels du Cabinet 
ou inter-organismes afin de garantir la coordination, la 
planification et la mise en œuvre de toutes les activités du 
pays dans le domaine spatial et d'illustrer la nature stratégique 
de la technologie spatiale et des applications à l'échelle 
nationale. Certaines agences spatiales se sont même dotées 
d'une structure hiérarchique qui remonte à l'organe exécutif. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En Europe, l'organe administratif de l'ASE est formé d'un 
conseil de ministres représentant chaque État membre. Aux 
États-Unis, le dirigeant de la NASA est nommé par le Cabinet. 
Le Japon a récemment inauguré un nouveau Bureau de 
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stratégie spatiale au sein du Bureau du Cabinet dont le rôle 
consiste à coordonner le programme spatial japonais et à 
assurer une planification et un contrôle à l'échelle nationale. Il 
a également aboli les restrictions concernant l'engagement de 
son agence spatiale dans les programmes spatiaux militaires. 
Ces structures facilitent la prise d'importantes décisions 
concernant le programme spatial, comme les objectifs, les 
programmes et le financement, à l'échelle nationale visant à 
satisfaire les besoins nationaux plutôt que ministériels. Cette 
pratique permet d'intégrer les besoins similaires d'un grand 
nombre de ministères à un besoin national et suffit à justifier 
l'adoption d'une mesure nationale. Cela fait en sorte que les 
programmes spatiaux poursuivent des objectifs nationaux et 
qu'ils ne seront pas limités par les intérêts d'un ministère en 
particulier. 
 
Avant la création de l'ASC, un processus interministériel 
officiel avait été mis en place et mobilisait ainsi les ministres 
du Cabinet. Cela garantissait une perspective nationale et 
permettait de coordonner efficacement les programmes 
spatiaux de nombreux ministères. Cette structure de gestion 
officielle a complètement disparu. Bien que la Loi sur l'Agence 
spatiale canadienne confère au ministre la responsabilité de 
« coordonner les politiques et les programmes spatiaux du 
gouvernement du Canada »100, l'industrie spatiale canadienne 
a l'impression qu'il n'existe aucun processus au sein du 
Cabinet pour faciliter cette coordination. Par conséquent, sans 
objectif national pour le programme spatial, on constate que 
des possibilités d'importance stratégique pour le pays dans 
son ensemble peuvent ne pas être saisies parce qu'elles ne 
présentent pas un intérêt suffisant lorsqu'on les examine du 
point de vue d'un seul ministère. Il est difficile, voire 
impossible, pour Industrie Canada d'accorder une plus grande 
importance aux priorités des autres ministères qu'aux siennes. 
 
Ce problème n'est pas unique au Canada. Aux États-Unis, un 
rapport d'un comité d'examinateurs de la National Academy of 
Sciences fait également état d'une préoccupation semblable. 
[Traduction] « La politique spatiale nationale a trop souvent 
été mise en œuvre en vase clos. Il est donc difficile de 
reconnaître les liens entre les activités spatiales et les défis 
pressants. Souvent, les principaux décideurs, qui administrent 
de vastes portefeuilles, n'ont pas eu le temps d'examiner 
attentivement le programme spatial dans un contexte national 
élargi. Ils ont plutôt traduit les politiques en programmes en 
établissant des niveaux de référence budgétaire tout en 
prévoyant que les organismes seraient en mesure de gérer 
ces budgets. Le comité pense qu'il faut mettre en œuvre à un 
niveau suffisamment élevé le processus d'harmonisation des 
rôles et des responsabilités au chapitre des activités spatiales 
et assurer l'engagement des ressources et la coordination 
entre les ministères et organismes pour que les décisions qui 
sont prises tiennent compte des grands enjeux nationaux que 
les activités spatiales pourraient permettre de résoudre.
  
 
 
La façon d'exécuter ce processus peut changer d'une 
administration à l'autre, mais le besoin d'adopter une 
approche qui fera en sorte d'attirer l'attention de l'ordre 
administratif concerné demeure essentiel101. » 
 

Pour ajouter au problème, l'ASC a récemment donné la 
priorité à la poursuite de programmes clés axés sur les besoin 
des autres ministères (p. ex., mission de la Constellation 
RADARSAT et mission de télécommunications et de 
météorologie polaire). Or, en cours de route, c'est elle, et non 
les ministères clients, qui est devenue la responsable de 
facto de ces programmes opérationnels. Par conséquent, en 
période de restrictions budgétaires, alors que les ministères 
sont tenus de trouver les ressources pour financer leur 
nouveaux projets, on s'attend à ce que l'ASC affecte une 
partie du financement des activités de base à ces 
programmes opérationnels. Même si l'ASC est le seul 
organisme gouvernemental possédant l'expertise d'ordre 
technique et programmatique nécessaire à la mise en œuvre 
de ces programmes, ceux-ci répondent manifestement aux 
besoins nationaux et promettent des avantages importants à 
un certain nombre de clients ministériels. 
 
Tous les points mentionnés ci-dessus permettent d'affirmer 
sans équivoque que l'industrie spatiale constitue une activité 
interministérielle dont les répercussions sont de plus en plus 
vastes à l'échelle nationale – et la gouvernance du 
Programme spatial canadien doit tenir compte de cette 
situation. 
 
En ce qui concerne le financement du Programme spatial 
canadien, le Canada est l'une des rares nations spatiales à 
avoir réduit son budget au cours des cinq dernières années 
(voir la figure 6). Après avoir représenté l'élite parmi les 
nations spatiales, le Canada fait maintenant partie d'un bassin 
de pays de deuxième niveau – en effet, la part de notre 
budget consacré au volet spatial atteint maintenant le 15e 
rang mondial, en pourcentage du PIB102 (voir la figure 6). Le 
déclin du financement est survenu à un moment où le 
pourcentage des dépenses du gouvernement dans le 
domaine spatial consenties à l'industrie canadienne est passé 
de 75 % à 50 % en dix ans (voir la figure 7) – 
comparativement à l'Agence spatiale européenne qui 
consacre 86 % de son budget à l'industrie103. Bien qu'il y ait 
récemment eu un apport de fonds dans ce secteur – pour la 
robotique dans le budget de relance de 2009, et pour la MCR 
dans le budget de 2010 (même si l'ASC a été contrainte de 
réaffecter 100 millions de dollars à ce programme), le budget 
global de l'ASC a baissé de manière constante au fil du 
temps. L'inflation et le « pillage » du budget ont sérieusement 
compromis les capacités opérationnelles de l'Agence. À titre 
d'exemple, le pouvoir d'achat du programme spatial civil 
canadien est d'environ 40 % inférieur à celui de 1999, année 
où le financement des activités de base de l'ASC était fixé à 
300 millions de dollars par année (voir la figure 8). 
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La figure 6 présente les budgets du programme spatial civil 2009 des principales nations spatiales en pourcentage du PIB. Dans ce 
tableau de comparaison, on constate que le budget du programme spatial civil canadien se classe au 15

e
 rang, ce qui est nettement 

inférieur à celui de nos principaux rivaux dans ce secteur – É.-U., Russie, Chine, France, Inde, Japon et Allemagne. (Source : OCDE. 
The Space Economy at a Glance 2011.) 
 

Budgets du programme spatial civil 

Figure 6 – Budgets du programme spatial civil 2009 

% du produit intérieur brut (PIB) 
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La figure 7 illustre le pourcentage des dépense de l'ASC consacrées aux S et T (plus de 95 % du budget total de l'ASC). À la fin des 
années 1990, 75 % du budget de l'ASC était investi dans l'industrie canadienne. Ce pourcentage est passé à 50 % au cours des dix dernières 
années. 

0

10

20

30

40

50

60

70

80

0

50

100

150

200

250

300

350

400

98/99 99/00 00/01 01/02 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11

Dépenses de l'ASC dans le secteur des S et T en M$ (y compris la contribution à l'ASE)

Dépenses de l'ASC dans l'industrie canadienne en M$ (y compris les marchés conclus avec l'ASE)

Pourcentage des dépenses de l'ASC dans l'industrie canadienne

Figure 7 – Dépenses de l'ASC dans l'industrie canadienne 

M
 $

P
o

u
rc

e
n

ta
ge

(Sources : Dépenses de l'administration fédérale au chapitre des activités scientifiques et technologiques de 

Statistique Canada et Marchés conclus entre l'ASE et l'industrie canadienne) 

 
La figure 8 montre les effets de l'inflation et la baisse de la portion du budget de l'ASC investi dans l'industrie. La combinaison de ces facteurs 
fait en sorte qu'en 2010-2011, la valeur des dépenses de l'ASC dans le milieu de l'industrie était de 38 % inférieur à la valeur des dépenses de 
1998-1999. 

 
 

 

Le budget de l'Agence spatiale canadienne 
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Cette situation budgétaire désastreuse est exacerbée par un manque 
de stabilité et de prévisibilité ainsi que par l'absence d'une orientation 
à long terme au sein du Programme spatial canadien. 
Paradoxalement, la capacité du gouvernement du Canada d'offrir du 
financement à long terme au programme spatial – conformément à ce 
qui est autorisé dans la Loi sur la gestion des finances publiques – 
distingue le Canada de son plus proche concurrent, les États-Unis, où 
les niveaux de référence budgétaire de la NASA ne peuvent être 
déterminés qu'en examinant la situation de l'année à venir. En ne 
planifiant pas nos activités plusieurs années d'avance, nous écartons 
la possibilité de tirer parti de notre avantage concurrentiel inhérent sur 
les autres compétences. 
 
La vérificatrice générale a fait état des enjeux budgétaires et de 
gestion auxquels l'ASC devait faire face dans son rapport sur l'Agence 
spatiale canadienne publié en 2002. « Les obligations financières 
présentes et futures que créent ces deux grands projets de l'État [SSI 
et RADARSAT-2] limitent sérieusement la marge de manœuvre de 
l'Agence quant au financement de nouvelles initiatives. Elles 
compromettent aussi la mise en œuvre de l'ensemble des activités 
scientifiques que prévoit actuellement le Programme spatial canadien. 
Ainsi, l'Agence a dû annuler ou retarder des activités approuvées. De 
plus, l'Agence est moins en mesure d'offrir des nouvelles possibilités 
au milieu canadien de la recherche et du développement, de 
maintenir son excellence à l'échelle mondiale dans les secteurs de 
l'exploration et de l'exploitation de l'espace, et d'optimiser les 
avantages d'une participation aux activités spatiales internationales. 
Somme toute, cela a créé un déséquilibre entre les obligations de 
l'Agence et sa capacité financière, déséquilibre qui risque de 
s'aggraver au cours des cinq prochaines années

104
. » 

 
Selon le comité d'examinateurs du National Research Council of the 
National Academies, il semblerait que les États-Unis se trouvent dans 
une situation analogue. [Traduction] « On demande à la NASA d'en 
faire trop avec trop peu de ressources [...] Au lieu d'exiger qu'un 
programme vaste et ambitieux soit réalisé en fonction d'un budget 
assorti d'une limitation arbitraire, comme c'était le cas lors des 
derniers exercices, une stratégie durable définirait d'abord le 
programme devant être adopté par la nation puis déterminerait de 
manière réaliste les ressources nécessaires à son exécution. » On fait 
également remarquer « qu'on a attribué aux programmes spatiaux 
civils des niveaux de référence budgétaire qui avaient 
progressivement augmenté en fonction des budgets consentis 
pendant les années précédentes, ce qui a très peu à voir avec 
l'évolution des programmes ou de leurs capacités. Un processus 
efficace ferait le lien entre la politique spatiale et les besoins 
nationaux plus généraux, puis tiendrait compte des ressources 
nécessaires et de la mise en œuvre [...]

105
 ». 

 
Si le Canada souhaite retirer le maximum d'avantages de ses 
dépenses dans le domaine spatial, nous devons être plus efficaces 
que nos concurrents dans ce secteur. Le Canada doit également 
considérer l'espace d'un point de vue national plutôt que ministériel. 
L'élaboration des politiques spatiales et des politiques en matière de 
développement industriel et la prise de décisions concernant les 
priorités du programme doivent être réalisées à l'échelle nationale, 
comme c'est le cas dans la plupart des nations spatiales. Il est 
nécessaire d'adopter une approche pangouvernementale à l'égard du 
Programme spatial canadien. 
 
 
 
 
 
 

Recommandation 4 
 
Que le gouvernement du Canada examine la gestion et les 
priorités du Programme spatial canadien dans le but de 
garantir que : 

• la planification et la gestion du programme reflètent une 
approche pangouvernementale;  

• les décisions concernant le programme spatial sont prises 
à l'échelle nationale et correspondent aux priorités 
nationales; 

• la coordination des programmes spatiaux civils et militaires 
est efficace afin de maximiser le développement industriel;  

• les priorités et les budgets actuels sont adéquatement 
harmonisés; 

• les dépenses engagées dans l'industrie sont maximisées. 
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Conclusion

Alors qu'il faisait autrefois figure de puissance mondiale dans le 
domaine spatial, le Canada perd maintenant du terrain par rapport à 
ses concurrents dans presque tous les aspects mesurables. Nous 
réduisons nos dépenses tandis que nos concurrents les augmentent. 
À l'heure actuelle, on consacre un pourcentage de plus en plus faible 
de notre budget spatial aux activités de l'industrie canadienne, ce qui 
est contraire à la norme internationale. Les fonds de démarrage 
destinés à la mise au point de technologies ont pour ainsi dire 
disparu au Canada, alors que nos concurrents réorientent leurs 
politiques en matière de développement technologique dans le but 
de poursuivre des objectifs davantage axés sur l'économie et 
l'exportation. Nous n'avons pas de politique spatiale qui présente les 
grandes lignes des priorités gouvernementales, qui propose un 
financement stable et prévisible ou qui met l'accent sur l'importance 
du développement de l'industrie – alors que tous nos principaux 
concurrents ont récemment revu leurs stratégies nationales dans ce 
domaine. À l'heure où notre programme spatial est géré à l'échelle 
ministérielle plutôt que nationale, plusieurs autres nations spatiales 
ont mis en place des mécanismes de gouvernance ou de 
surveillance. 
 
De plus, nos processus d'approvisionnement sont lourds et 
interminables. Le financement discontinu, le manque d'occasions de 
vol, de même que notre incapacité à tirer parti des nouvelles 
possibilités de partenariat à l'échelle internationale compromettent la 

recherche et la formation universitaire et industrielle dans le domaine 
spatial. En outre, nous ne disposons pas d'un mécanisme efficace 
pour consulter les intervenants de l'industrie et du milieu universitaire 
au moment de planifier et de mettre en œuvre notre programme 
spatial – un élément qui revêtait beaucoup d'importance dans les 
premières années du Programme spatial canadien.  
 
Le Canada doit s'améliorer sur tous les plans. Les dépenses du 
gouvernement du Canada dans le secteur spatial doivent  
être plus efficaces afin de répondre aux besoins nationaux et 
d'accroître la compétitivité de l'industrie dans un marché 
international en constante évolution. Si nous parvenons à gérer plus 
efficacement notre programme spatial en suivant les 
recommandations formulées dans le présent rapport, le Canada 
pourrait de nouveau reprendre sa place parmi les nations spatiales 
concurrentielles sur la scène mondiale. Par contre, nous devons agir 
rapidement pour mettre fin à cette nette dégradation des capacités 
spatiales canadiennes et pour profiter des possibilités mondiales 
croissantes dans le secteur du développement, de l'exploitation et de 
l'exploration de l'espace – car, autrement, le maintien de cette 
entreprise couronnée de succès est fortement mis en péril.  
 
Depuis plus de cinquante ans, les nations mondiales exploitent 
l'espace afin de faire des découvertes, d'innover, de progresser, et 
de protéger et gérer les intérêts nationaux. Le Programme spatial 

canadien offre des services nationaux 
essentiels, des programmes scientifiques et 
d'innovation, des avantages économiques 
concrets et la possibilité d'établir d'importants 
partenariats politiques, et contribue de 
manière unique aux programmes 
socioéconomiques plus généraux, de 
l'enseignement au prestige national, en 
passant par les investissements dans l'avenir 
de notre pays.  
 
Le Programme spatial canadien a joué un 
rôle important pour aider à faire du Canada le 
pays que nous connaissons aujourd'hui – une 
nation fière, indépendante et novatrice. C'est 
avec plaisir que nous participons à l'Examen 
de l'aérospatiale réalisé par le gouvernement 
du Canada. Nous croyons fermement que ce 
rapport permettra au Canada d'emprunter 
une voie audacieuse dans le domaine spatial 
pour les cinquante prochaines années, à 
mesure que s'ouvre la prochaine ère 
d'exploration et d'exploitation dans ce 
secteur. 

RADARSAT-1, Mosaïque canadienne M
D

A
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ANNEXE I – Politiques industrielles dans le domaine spatial 
et plans du gouvernement du Canada

La participation du secteur privé a non seulement été 
encouragée, mais aussi exigée depuis que le Canada fait 
partie des nations spatiales. Les divers plans et politiques 
approuvés par le gouvernement au cours des 50 dernières 
années ont fait du développement d'une capacité industrielle 
canadienne dans le domaine spatial l'un des objectifs 
principaux du Programme spatial canadien. 
 
En élaborant ces politiques et plans, les gouvernements ont 
travaillé étroitement avec l'industrie pour garantir les meilleurs 
avantages industriels possibles. En contrepartie, les 
gouvernements s'attendaient à ce que l'industrie profite des 
investissements et des programmes publics pour réussir sur 
le marché international. Ces politiques, jumelées aux 
capacités et aux activités de recherche universitaire de 
renommée internationale dans le domaine spatial, ont 
directement contribué à stimuler la compétitivité de l'industrie 
spatiale canadienne à l'échelle internationale et à son succès 
en ce qui a trait à l'exportation. 
 
Voici des extraits des diverses politiques spatiales et des 
plans élaborés au cours des 50 dernières années. 
 
 
Upper Atmosphere and Space Programs in Canada, 

(rapport Chapman), 1967 

 
Page 111 :  
 
[Traduction] C'est pourquoi nous recommandons [...] 
l'élaboration d'une politique gouvernementale sur l'utilisation 
des satellites de télécommunications pour les 
communications nationales afin d'assurer un contrôle 
canadien et l'utilisation optimale des capacités du pays quant 
à la mise au point et la fabrication des composantes spatiales 
et terrestres des divers systèmes. 
 
Page 112 :  
 
[Traduction] Le besoin national en ce qui a trait aux véhicules 
de lancement et au matériel spatial ne cesse de grandir. Les 
progrès de cette nature dans d'autres pays sont entièrement 
subventionnés par le gouvernement pour des raisons 
militaires ou autres. Par conséquent, nous recommandons : 
a) de mettre en œuvre des programmes de développement, 
d'études et de recherche fondés sur l'industrie, entièrement 
financés, portant sur les véhicules de lancement et les 
composantes afin de répondre aux besoins du Canada; b) : 
que la gestion des systèmes et les principales activités 
contractuelles soient confiées à l'industrie canadienne qui 

s'occuperait de concevoir et de fournir la plus grande partie 
des composantes du Programme spatial canadien. 
 
 
Un programme spatial pour le Canada, Conseil des 

sciences du Canada, juillet 1967 

 
Page 10 :  
 
[Traduction] La fabrication d'équipement pour les 
composantes spatiales et terrestres des systèmes de 
télécommunications a un potentiel industriel important. Le 
Canada a déjà obtenu un succès notable dans ce domaine et 
a prouvé qu'il était capable de fabriquer des satellites et de 
l'équipement de soutien au sol. Il est d'ailleurs extrêmement 
important que ces politiques évoluent, car, sous réserve 
d'écarts de coûts raisonnables, elles permettront de garantir 
une utilisation optimale des capacités canadiennes dans la 
mise au point et la fabrication d'un tel équipement ou de ses 
composantes clés. Cela s'applique non seulement à 
l'équipement qui sera destiné à un usage national, mais au 
partage des installations utilisées dans le cadre d'un accord 
international. 
 
Page 13 : 
 
[Traduction] Un programme de recherche et de 
développement technologique de premier plan visant la haute 
atmosphère et l'espace pourrait offrir une possibilité 
importante de développement de l'industrie canadienne. 
Cette occasion ne vise pas uniquement à garantir un certain 
volume d'affaires qui pourrait être transféré ailleurs, mais à 
atteindre un type de production, à bâtir les installations de 
fabrication et à acquérir les connaissances qui seront 
incorporés aux technologies industrielles de l'avenir. Ce qui 
se crée dans le cadre de la recherche spatiale menée 
aujourd'hui peut très bien déterminer le type de production de 
base des prochaines décennies. 
 
Dans la mesure du possible, les programmes d'études et les 
projets de recherche et développement portant sur les 
installations et les composantes spatiales devraient être 
confiés à l'industrie canadienne. Dans bien des cas, cette 
entreprise devrait être entièrement subventionnée par 
l'organisme central, mais le mécanisme de partage des coûts 
devrait être maintenu ou mis en place tant que cela est 
économiquement justifié. Les contrats de gestion de 
systèmes de même que les principaux contrats de 
développement et de réalisation des composantes 
matérielles du programme devraient être accordés 



 

 

54 
 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL SUR 
L'ESPACE 

directement à l'industrie canadienne. Par contre, cela ne 
devrait jamais empêcher la négociation d'accords réciproques 
avec d'autres pays ou organismes internationaux pour le 
partage des activités de développement et de production 
dans le domaine spatial. 
 
La réussite d'un programme de développement industriel 
découlant des activités spatiales dépendra de la mesure dans 
laquelle les nouvelles technologies et les méthodes de 
production s'appliqueront à d'autres sphères d'activités de la 
vie quotidienne. On prévoit qu'il faudra mener une étude 
spéciale et une activité de développement pour effectuer 
cette transition. La solution réside, entre autres, dans la 
diffusion d'information et dans certains services comme 
l'analyse de marchés et la conception industrielle, mais avant 
tout, il serait important de trouver un équivalent moderne au 
bon vieil esprit d'entreprenariat. 
 
 
A Canadian Policy for Space, 1974 
 
[Traduction] Le Comité du Cabinet chargé de la science, de 
la culture et de l'information [...] convient que : 
 
a) les énoncés généraux suivants devraient être approuvés :  

(i) le Canada devrait avoir comme principal intérêt 
d'exploiter l'espace afin de créer des applications qui 
jouent un rôle direct dans la réalisation des objectifs 
nationaux;  

(ii) l'exploitation des systèmes spatiaux pour réaliser des 
objectifs précis devrait se faire au moyen d'activités 
proposées et subventionnées par les ministères et 
organismes dans le cadre des mandats qui ont été 
confiés à ces derniers;  

(iii) à l'échelle internationale, la capacité du Canada 
d'exploiter l'espace devrait être renforcée en participant 
aux activités internationales dans ce domaine, en 
négociant des accords visant un accès continu aux 
données scientifiques, à la technologie et aux 
installations nécessaires et en se tenant au courant des 
activités spatiales entreprises par les pays étrangers 
afin de pouvoir saisir rapidement les occasions qui se 
présentent ou répondre aux menaces envers la 
souveraineté nationale;  

(iv) à l'échelle nationale, la capacité du Canada d'exploiter 
l'espace pourrait être renforcée en offrant un soutien à 
la recherche qui correspond au besoin de comprendre 
les propriétés de l'espace, les possibilités des systèmes 
spatiaux et des recherches sur les applications et les 
programmes technologiques qui permettraient de 
développer la capacité industrielle essentielle pour 
répondre aux futures exigences quant aux systèmes 
spatiaux opérationnels, 

 
 
 
 

b) les principes suivants devraient être adoptés :  

(i) une capacité industrielle canadienne pouvant concevoir 
et fabriquer des systèmes spatiaux qui répondent aux 
besoins du pays devrait être maintenue et améliorée, et 
le Canada devrait continuer de se procurer des services 
de lancement pour ses satellites, mais devrait améliorer 
l'accès à de tels services en participant au programme 
spatial du pays fournisseur;  

(ii) la capacité industrielle canadienne nécessaire devrait 
être maintenue et améliorée en transférant les activités 
de recherche et développement du gouvernement dans 
le domaine spatial à l'industrie conformément à la 
politique d'impartition, et en développant des capacités 
de recherche, de développement et de fabrication qui 
permettront au Canada de percer les marchés 
internationaux et lui conféreront un avantage 
économique, 

c) le ministre des Communications, en consultation avec le 
ministre de l'Industrie et du Commerce et le ministre d'État 
aux Sciences et à la Technologie, ainsi que tous les autres 
ministères et organismes intéressés, devraient présenter des 
plans et des procédures convenables afin de démontrer que, 
dans la mesure du possible, les systèmes satellitaires 
canadiens qui sont conçus, mis au point et fabriqués par 
l'industrie : 

(i) sont conformes aux procédures de gestion du 
programme canadien établies et aux directives de 
l'autorité générale responsable de la conception 
canadienne; 

(ii) sont conformes aux politiques et aux procédures 
établies en matière d'approvisionnement, lesquelles 
accroîtront progressivement l'utilisation des ressources 
canadiennes; 

(iii) contiennent une proportion croissante de composantes 
d'origine canadienne homologuées pour l'usage spatial. 

 
 

Loi sur l'Agence spatiale canadienne, 1990 
 
5(2) Il incombe à l'Agence, dans le cadre de sa mission :  
 
a) d'assister le ministre pour la coordination de la politique et 
des programmes du gouvernement canadien en matière 
spatiale; 
b) de concevoir, réaliser, diriger et gérer des programmes et 
travaux liés à des activités scientifiques et industrielles de 
recherche et développement dans le domaine spatial et à 
l'application des techniques spatiales; 
c) de promouvoir la diffusion et le transfert des techniques 
spatiales au profit de l'industrie canadienne; 
d) d'encourager l'exploitation commerciale du potentiel offert 
par l'espace, des techniques et installations spatiales et des 
systèmes spatiaux; 
e) d'exercer les autres fonctions que lui attribue, par décret, le 
gouverneur en conseil. 
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 Cadre de la politique spatiale canadienne, 1994 
 
Principe 1 : Le secteur spatial est d'une importance 
stratégique pour assurer la transition du Canada vers une 
économie fondée sur le savoir et pour réaliser les objectifs 
fédéraux dans les domaines social et scientifique et sur le 
plan de la souveraineté, de la sécurité et de la politique 
étrangère. Le Programme spatial canadien est un instrument 
essentiel qui permet au gouvernement d'atteindre ses 
nouveaux objectifs en matière de recherche et 
développement, de sciences et de technologies, de 
développement économique et industriel, d'augmentation des 
exportations et d'emploi, d'efficacité accrue pour les 
opérations gouvernementales et de maintien de la 
souveraineté du Canada dans le nouvel ordre économique 
mondial.  
 
Principe 6 : En misant sur les compétences dans le domaine 
industriel et technique, la mise en œuvre du Programme 
spatial canadien visera à promouvoir un secteur de la 
fabrication d'équipement spatial et de services canadien 
concurrentiel sur la scène mondiale et axé sur l'exportation, 
accessible à un nombre croissant de petites et moyennes 
entreprises. 
 
Principe 9 : L'exploitation d'un milieu stratégique comme 
l'espace est également jugé essentiel pour protéger la 
sécurité nationale et pour renforcer la souveraineté du 
Canada dans un nouvel ordre politique et économique 
mondial. Il faut promouvoir une synergie de plus en plus 
grande entre les activités spatiales civiles et militaires non 
agressives dans le but de contribuer à la paix et à la sécurité 
mondiale et d'optimiser l'efficacité du financement fédéral. 
 
Extrait d'un document d'information sur le Cadre de la 
politique spatiale canadienne de 1994 publié sur le site Web 
de l'ASC. 
 
Stratégie de commercialisation industrielle 
 
La croissance des activités spatiales à caractère commercial 
est à la base du plus important changement qu'ait connu le 
secteur spatial au cours des dernières années. Au Canada, 
cette croissance est attribuable tant à l'établissement délibéré 
d'une stratégie dans ce sens qu'aux forces économiques 
naturelles. Les activités spatiales menées au Canada au 
cours des vingt-cinq dernières années nous incitent 
aujourd'hui à poursuivre un objectif de commercialisation. 
Défini dans le cadre de la politique spatiale, cet objectif de 
commercialisation vise « à favoriser le développement d'un 
secteur canadien des matériels et des services spatiaux axé 
sur les exportations et capable de soutenir la concurrence à 
l'échelle internationale ». 
 
L'ASC tente d'atteindre cet objectif en mettant en œuvre 
diverses stratégies et politiques : 
 
En ce qui concerne le financement, l'Agence spatiale 
canadienne, l'organisme chargé d'administrer l'ensemble des 
dépenses du gouvernement fédéral pour les activités 
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spatiales civiles, affecte entre 75 et 80 p. 100 de son budget 
à des travaux réalisés en sous-traitance. Pratiquement toutes 
les activités spatiales de l'ASC font l'objet de marchés 
d'approvisionnement, la plupart du temps avec l'industrie, 
mais aussi avec les universités et les centres de recherche 
spécialisés. Ce faisant, l'Agence veille à ce que la capacité 
spatiale du Canada ne se concentre pas uniquement dans 
les laboratoires et les ministères gouvernementaux. Elle 
veillera également à ce qu'elle réside dans le secteur privé, 
qui est plus en mesure et plus susceptible de commercialiser 
cette capacité résultant de l'investissement des contribuables 
canadiens. 
 
Au chapitre des politiques, l'Agence spatiale canadienne a 
établi diverses lignes directrices pour favoriser la croissance 
de l'industrie. Ces lignes directrices mettent l'accent sur 
l'importance d'attribuer des marchés aux PME, sur la 
répartition des investissements canadiens en aérospatiale 
dans toutes les régions du pays et, surtout, sur les 
consultations à entreprendre avec l'industrie pendant la 
phase d'élaboration des programmes et des projets spatiaux 
du Canada. 
 
Au niveau des programmes, l'Agence spatiale canadienne 
appuie la commercialisation des produits et services spatiaux 
à pratiquement toutes les étapes de leur développement. Les 
programmes de développement technologique soutiennent, 
toujours en partenariat avec l'industrie canadienne, le 
développement des technologies, qu'il s'agisse de 
technologies avancées (à évolution rapide) ou de 
technologies de quasi-marché. De plus, l'Agence administre 
un Bureau de commercialisation chargé d'appuyer 
l'exploitation commerciale des capacités, des technologies, 
des installations et des systèmes spatiaux dans le but de 
maximiser les retombées socio-économiques du Programme 
spatial canadien. Les principales fonctions de ce Bureau 
consistent à assurer des services de gestion de la propriété 
intellectuelle et de contribuer au transfert des technologies. 
 
Toutefois, l'élément le plus important de la stratégie 
canadienne de commercialisation spatiale est la stratégie à 
long terme adoptée par le gouvernement pour équilibrer, en 
fonction de la maturité commerciale d'un domaine donné 
d'activités spatiales, le rôle que jouent le secteur public et le 
secteur privé dans ce même domaine. Le gouvernement a 
pour objectif de privatiser et de commercialiser les activités 
spatiales au fur et à mesure qu'elles deviennent viables au 
plan commercial. Il laisse ainsi à l'industrie le soin de diriger 
les activités canadiennes relevant de secteurs ayant atteint 
leur pleine maturité commerciale, tout en assumant la 
responsabilité des secteurs n'ayant pas encore atteint ce 
stade. Par conséquent, dans le secteur des 
télécommunications par satellites, un secteur mature au plan 
commercial, le rôle du gouvernement se limite au 
développement de technologies de pointe et d'applications 
ainsi qu'aux activités de réglementation. Pour ce qui est du 
secteur de la télédétection par satellites, lequel est en voie de 
maturation, le gouvernement agit plus activement, c'est-à-dire 
en tant qu'investisseur, locataire clé et partenaire du secteur 
privé. Par ailleurs, dans le secteur encore très jeune de la 

robotique spatiale et de l'entretien d'infrastructures, le rôle du 
gouvernement est beaucoup plus important et porte sur 
toutes les activités d'approvisionnement et de développement 
technologique. 
 
 
Stratégie spatiale canadienne, 2004
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INDUSTRIE SPATIALE ET ÉLARGISSEMENT DES MARCHÉS 

Aux yeux de l'Agence spatiale canadienne, c'est d'abord et 
avant tout par l'industrie que l'on parvient le plus facilement à 
transformer les percées scientifiques et technologiques en 
produits et services novateurs. L'industrie est également le 
meilleur intermédiaire pour offrir une vaste gamme de 
services à divers groupes d'utilisateurs, qu'il s'agisse 
d'individus ou d'organismes publics et privés. Grâce à sa 
main-d'œuvre hautement qualifiée, non seulement l'industrie 
spatiale du Canada contribue-t-elle au bien-être de notre 
économie, mais elle fournit également aux Canadiens des 
produits et des services compétitifs qui devraient autrement 
être acquis auprès de sources étrangères. 
 
L'Agence spatiale canadienne continuera d'encourager la 
croissance d'une industrie spatiale vivante et viable au 
Canada. Elle fera la promotion de l'industrie spatiale 
canadienne, principal détenteur et développeur de notre 
infrastructure spatiale, et de notre capacité de concevoir, de 
mettre au point et, lorsque approprié, d'exploiter des actifs 
terrestres et spatiaux. 
 
L'industrie spatiale canadienne doit être suffisamment vaste 
et diversifiée pour répondre à l'ensemble de nos besoins et 
nous permettre d'atteindre les objectifs que nous nous 
sommes fixés. Nous devons également maintenir le haut 
calibre des produits et des services offerts par notre industrie 
jusqu'à maintenant. Toutefois, puisque le marché canadien 
est relativement petit, il est essentiel que l'industrie soit en 
mesure de maximiser les investissements étrangers et de 
générer des recettes d'exportation. Pour profiter des recettes 
d'exportation, l'industrie doit être capable de commercialiser 
des produits et des services extrêmement concurrentiels, et 
le gouvernement du Canada, pour sa part, doit être en 
mesure d'appliquer des politiques d'ouverture commerciale 
avec ses plus proches partenaires internationaux. Pour que 
l'industrie puisse relever ce défi, l'Agence spatiale 
canadienne centrera ses programmes et ses initiatives les 
uns sur les autres de façon à créer une synergie qui 
permettra d'accroître la compétitivité de l'industrie et qui 
facilitera le développement des marchés. 
 
 
Cadre stratégique national pour le secteur de 

l'aérospatiale et de la défense, 2005 

 
Page 3 : L'espace est un volet clé du secteur de 
l'aérospatiale et de la défense. Tout en contribuant au bien-
être économique du pays, le programme spatial du Canada 
supporte des aspects essentiels de politique dont la sécurité 
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et la souveraineté, l'environnement et le développement 
durable. Dans la plupart des cas, il est à la fois essentiel et 
stratégique de posséder un secteur canadien de l'exploration 
spatiale en mesure de subvenir aux besoins nationaux. Il en 
résulte que la dynamique du marché spatial diffère beaucoup 
de celle des autres secteurs commerciaux de l'aérospatiale et 
de la défense, les gouvernements étant souvent les 
principaux – et souvent les seuls – acheteurs de produits et 
services spatiaux. Les entreprises spatiales du Canada ont 
des capacités de chef de file dans des créneaux tels que les 
communications et la navigation, les capteurs d'observation 
de la Terre, les stations au sol, les services et applications, la 
robotique spatiale et l'instrumentation scientifique. De 2000 
à 2004, les recettes annuelles ont augmenté de plus de deux 
tiers, passant de 1,4 milliard à 2,4 milliards de dollars. Les 
communications par satellite demeurent le plus grand 
générateur de recettes, soit les trois quarts ou 1,8 milliard de 
dollars. D'autres segments importants sont la navigation par 
satellite et les sciences spatiales. Le caractère compétitif du 
secteur à l'échelle internationale se mesure par des 
exportations de 1,2 milliard de dollars en 2004, soit la moitié 
des recettes de ce secteur, proportion la plus élevée parmi 
les nations dotées d'un programme spatial. 
 
Page 4 : L'espace et la défense ont permis à des entreprises 
de réussir dans le cadre de programmes nationaux 
gouvernementaux qui ont mené au développement et à la 
fabrication de systèmes à l'appui de besoins nationaux. Avec 
le temps, ces programmes sont devenus des noyaux 
essentiels pour les marchés civils et gouvernementaux. De 
plus, la défense et l'espace ont profité d'une myriade 
d'ententes entre les gouvernements américain et canadien 
depuis plus de 50 ans, qui ont mené à une assise 
technologique et industrielle intégrée en Amérique du Nord. 
 
Page 21 : Pourquoi investir en aérospatiale et en défense? 
 
Partout dans le monde, la plupart des gouvernements des 
pays qui ont un secteur de l'aérospatiale et de la défense 
investissent dans son développement. Le lien entre ce 
secteur et la sécurité nationale est l'un des principaux 
moteurs d'une telle intervention. Les caractéristiques 
économiques de l'industrie, dont les coûts élevés de 
développement, les risques élevés et les longues périodes de 
remboursement, combinés à la nature fortement cyclique du 
secteur, ont poussé à l'appel au gouvernement. Ces 
caractéristiques font que l'entreprise privée a de la difficulté à 
absorber seule tout le fardeau financier et demande que les 
gouvernements appuient ce secteur. À l'échelle 
internationale, ces derniers ont mis au point divers 
instruments de politique en matière d'offre et de demande 
pour créer un environnement favorable à l'industrie. Ces 
instruments comprennent la propriété publique, la protection 
du marché intérieur, le financement de la R-D, 
l'approvisionnement public ciblé, le financement des ventes à 
l'exportation, les exigences de contenu national et les 
compensations (notamment le fait de donner du travail à des 
entreprises locales pour des contrats en aérospatiale et en 
défense). Dans un tel climat favorable, l'industrie de 
l'aérospatiale et de la défense devient une force motrice qui 

finance, conçoit, développe, produit et commercialise les 
produits de l'aérospatiale et de la défense. 
Traditionnellement, les investissements gouvernementaux 
dans l'industrie ont été justifiés par des impératifs de défense 
et de sécurité nationale, mais les facteurs économiques et la 
poursuite d'objectifs nationaux comptent également dans 
l'équation. Les investissements dans l'aérospatiale et la 
défense aident à atteindre certains grands objectifs 
économiques et sociaux. 
 
Page 25 : Vision stratégique du secteur de l'aérospatiale et 
de la défense au Canada jusqu'en 2025 
 
Le gouvernement appuie la vision élaborée par les 
intervenants de toute l'industrie : 
 
Le Canada possédera une industrie florissante, novatrice et 
diversifiée, reconnue comme un chef de file des marchés 
mondiaux de l'aérospatiale et de défense et un lieu de 
prédilection où investir. 
 
Avec le présent Cadre stratégique, le gouvernement 
s'engage à collaborer avec le secteur canadien de 
l'aérospatiale et de la défense, et avec tous les autres 
intervenants, pour atteindre des objectifs à la fois ambitieux 
et réalistes. 
 
Grâce au travail, à l'engagement et à la collaboration des 
gouvernements, des entreprises, des travailleurs, du milieu 
universitaire et des autres intervenants, le Canada se dotera 
d'une industrie de l'aérospatiale et de la défense qui est :  
 
* une source de fierté nationale et une marque d'excellence 

canadienne reconnue mondialement; 
* un créateur de richesse nationale et une source d'emplois 

fascinants et bien rémunérés pour les Canadiens; 
* un grand contributeur à la sécurité et à l'état de préparation 

militaire au Canada et parmi ses alliés; 
* un levier pour atteindre efficacement une vaste gamme 

d'objectifs et de besoins en politique publique. 
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